
G

Nouvelle formule d'institution
hybride intergénérationnelle

Cohabitation entre les personnes âgées
d'un EMS et les enfants d'une crèche





G

Enoncé Théorique de Master
Gillioz Marie & Morand Carine

EPFL | ENAC | SAR
Janvier 2018

Responsable de l’Enoncé Théorique:
Pattaroni Luca

Directeur pédagogique:
Tombesi Paolo

Nouvelle formule d'institution
hybride intergénérationnelle

Cohabitation entre les personnes âgées
d'un EMS et les enfants d'une crèche







Table des 
matières



5

Définition du concept  13

    Soin et préoccupation  13
    Quatre phases du care  13
    Dépendance et vulnérabilité  14
    Problématique du travail  14
    Conclusion  14

Etat des lieux en Suisse   16

    Petite enfance: état actuel des crèches  16
    Définition et structures d’accueil  16
    L’offre et la demande  17
    Disparités des offres selon les régions  17
    Principaux problèmes  17
    Impact sur l’enfant et la société  19
    Acteurs   19
    Conclusion  19

Vieillesse: état actuel des EMS  22

    Définition et état de la vieillesse  22
    Lois et politique de la vieillesse  23
    Structures mises à disposition  23
    Disparités des offres selon les régions  24
    Principaux problèmes des EMS  25
    Impact sur la personne et la société  25
    Acteurs 25
    Conclusion  25

Les besoins de chacun  28

Définition du mot génération   31

Définition du concept d’intergénération 33

    But  33
    Raisons et besoins  33
    Difficultés   34
    Apports  35
    Acteurs  37
    Conclusion  38

Relations intergénérationnelles familiales 40

    Evolution de la société  40
    Comparaison entre les pays d’Europe  41
    Formes et types d’aides familiales  41
    Conclusion  42

Types de relations intergénérationnelles 44

    Exemples d’application  45
        Visites de crèches dans des EMS  45
        Soutien scolaire par des seniors  45
        Cours d’informatique  46

    Conclusion   46

INTERGÉNÉRATIONCARE

INTRODUCTION

TABLE DES MATIÈRES 5

9



6

ARCHITECTURE
L’architecture comme part du soin 49

    Les enfants  49
    Les personnes âgées  50

L’architecture intergénérationnelle 52

    Appartements protégés et école  52
    Appartement domino  54
    Quartier ou village solidaire  54
    Colocation intergénérationnelle  54
    Conclusion  54

Réunion de programmes  56

    Hybridation crèche-EMS  57
    Présentation d’un exemple existant  58

Les deux institutions  62

    La crèche  62
        Mission  62
        Organisation spatiale  64

    L’EMS  66
        Mission  66
        Organisation spatiale  66

    Conclusion  68

Les trois démarches  72

    La fusion  74
        Personnel   74
        Administratif   74

        Logistique  75
        Services   75

    La composition   76
        Accès  76
        Entrée  76
        Espace de repas  77
        Espaces d’animation  77
        Espaces extérieurs  78

    La distinction   82
        Accueil de la crèche  82
        Espaces de jeu  82
        Espace de sieste et salle de change  84
        Cafétéria de l’EMS  86
        Unités de vie  86
        Sanitaires  91

    Circulations  92

Ingrédients du projet  94

    Articulation des espaces  94
    Eclairage et lumière  94
    Couleur  97
    Formes et matériaux  97
    Modularité  99
    Echelle  99
    Design universel  102
    Environnement  104
    Relations visuelles  104
    Sécurité, lois et normes  106
    Conclusion  108

Synthèse  110

BIBLIOGRAPHIE

CONCLUSION 115

117



7



Introduction



9

Intergénération, solidarité entre les générations, 
maisons des Générations, associations Part’âges, 
Atout’âge ou encore Âge’issons… Ces formules 
que l’on entend çà et là montrent que le thème 
de l’intergénération est plus qu’actuel. Après 
un changement fondamental dans la structure 
et l’organisation de la famille ce dernier siècle, 
suite notamment à l’évolution de la société dans 
laquelle nous vivons, à l’émancipation de la 
femme, à l’envie des deux parents de concilier 
vie familiale et vie professionnelle, nous avons 
été progressivement témoins d’un clivage entre 
générations, de l’isolement des personnes âgées, 
du placement des enfants en bas âge dans des 
institutions où ils sont quotidiennement en contact 
avec leurs petits camarades. Cependant, nous 
assistons aujourd’hui à un retour en arrière. On se 
rend compte progressivement de notre besoin de 
renouer le contact entre les différentes générations, 
pour toutes sortes de raisons, comme par exemple 
le partage de savoir, les échanges et l’entraide 
entre jeunes et moins jeunes, le besoin de sortir de 
l’isolement, le fait de se sentir utile, ou encore les 
effets psychologiques et les apports au niveau de la 
santé physique et mentale qui en résultent.

En Suisse, nous voyons la création de diverses 
associations, de plateformes internet relatant 
toutes les activités et projets intergénérationnels 
qui commencent à germer. Les autorités cantonales 
et communales mettent également en place 
des évènements et des infrastructures en vue de 
favoriser ces échanges. Ces projets, mélangeant 
toutes les générations, voient le jour un peu partout.

Dans le cadre de ce travail, nous souhaitons 
proposer un développement architectural autour 
de deux générations précises: la petite enfance 
et le quatrième âge. Ainsi, le propos concernera 
principalement les établissements de type 
crèche et EMS. Le but de cet énoncé théorique 
est de proposer une hybridation de ces deux 
programmes qui réponde aussi bien aux enjeux de 
l’intergénération qu’à la problématique du soin de 
ces deux sortes d’usagers.

C’est en cela que nous avons extrait les deux 
concepts du care et de l’intergénérationnel. Nous 
souhaitons les mettre en relation avec l’architecture 
et ainsi voir ce que la prise en considération de ces 
concepts dans un projet d’architecture ouvre comme 
possibilités. Nous allons observer que l’architecture 
promeut les relations intergénérationnelles et 
accompagne le soin. Elle devient double, avec des 
enjeux au niveau des deux concepts. 

Après avoir abordé la vision sociologique de la 
problématique en définissant le concept de care 
et ce qu’il implique pour les crèches et les EMS en 
Suisse, nous allons nous intéresser au principe de 
l’intergénérationnel. Cette partie permet d’identifier 
les différents enjeux de l’intergénération et passe en 
revue divers cas de liens entre les générations. En 
étudiant notamment les bénéfices que ces relations 
apportent, nous allons cibler les problématiques 
auxquelles l’architecture devra répondre. 

La troisième partie de ce travail se concentrera 
donc sur l’aspect spatial, à savoir l’étude d’un type 
d’établissement hybride intergénérationnel: un 
EMS jumelé à une crèche. Ce genre d’institution 
répond non seulement aux problématiques 
évoquées précédemment, mais également à 
d’autres difficultés plus spécifiques à chaque 
programme, comme par exemple les problèmes 
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que rencontrent les parents pour placer leur 
enfant en crèche. En effet, ces couples actifs, dans 
lesquels les deux membres travaillent, sont souvent 
confrontés au problème du manque de places en 
crèche et aux listes d’attentes. Pour les EMS, la 
société est confrontée à des difficultés similaires, 
dues notamment au vieillissement de la population 
et à la génération des papy boomers qui atteint la 
retraite. On ne trouve actuellement en Suisse pas 
suffisamment de places d’accueil et les structures 
existantes ne sont souvent plus adaptées aux 
besoins actuels. Les lits en hôpital gériatrique se 
retrouvent complets car beaucoup de personnes 
âgées en situation de handicap, après un séjour à 
l’hôpital pour divers soins, sont en attente d’une 
place en établissement médico-social. 

C’est donc pour apporter une solution 
architecturale à ces différentes problématiques que 
notre analyse se tourne vers l’hybridation de ces 
deux programmes. Nous voulons démontrer que 
l’architecture peut être génératrice d’interactions 
entre les différentes générations et qu’elle peut 
prendre part au soin de différents types de 
population. Nous souhaitons également mettre 
en avant les bénéfices sociaux de ce mélange 
entre générations pour chaque individu, ainsi 
que les avantages architecturaux de l’hybridation 
par rapport aux institutions traditionnelles. Les 
conclusions que nous pourrons tirer de cette étude 
serviront de base de travail au projet de bâtiment 
hybride qui sera proposé par la suite.





« Ne te borne pas à donner de l’argent aux plus démunis, 
sache aussi donner tes soins, ton temps, tes lumières, ces 
affections consolatrices qui souvent sont plus précieuses 
que des secours. » 
       Nicolas de Condorcet

Care
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Le care réunit un ensemble de pratiques, de 
préoccupations et d’activités qui ne sont pas 
véritablement quantifiables. Ce concept est 
fascinant car il est universel : il concerne autant les 
pays riches que les pays en voie de développement. 

Afin de clarifier ce terme qui peut paraître 
énigmatique à première vue, le début du chapitre 
comprend des éléments de définition du concept. 
Par la suite, nous allons procéder à un état des 
lieux du care en Suisse, d’une part au sujet de la 
petite enfance, d’autre part au sujet du troisième 
âge. Enfin, les besoins des enfants et ceux des 
personnes âgées seront répertoriés, afin de servir 
de support à la seconde partie de l’énoncé, où 
l’intergénérationnel entre en jeu pour les assouvir, 
puis à la troisième section concernant les enjeux 
du care et de l’intergénérationnel au sein de 
l’architecture.

Définition du concept
Le mot « care » vient des formules américaines « take 
care » ou « to care about ». Il peut parfois se traduire 
par le terme « sollicitude », mais cette traduction ne 
correspond pas strictement à tout ce que le care 
implique. Une grande quantité de psychologues, 
philosophes ou autres s’y sont intéressés depuis 
de nombreuses années et ont énoncé leur propre 
définition du concept.

Soin et préoccupation
On est d’instinct amené à réduire le care à sa 
vocation de soin physique. Pourtant, le care possède 
bien deux dimensions : la dimension corporelle et la 
dimension psychique. C’est ce qu’explique Virginia 
Held, philosophe américaine, auteure de The ethics 
of Care. Elle définit l’éthique du care comme un 
assemblage de « l’activité de "prendre soin" et le 
fait psychique de "se soucier de". Ainsi, on peut 
simplement prendre soin d’un enfant en répondant 
à ses besoins corporels les plus primaires, mais, en 
général, à cette activité il est bon d’ajouter le fait 
de s’en préoccuper, c’est-à-dire de viser comme 
finalité le développement de l’enfant. » 01

Joan Tronto, politologue américaine, donne quant 
à elle une définition du care qui prétend que c’est 
« une activité générique qui comprend tout ce que 
nous faisons pour maintenir, perpétuer et réparer 
notre "monde", de sorte que nous puissions y vivre 
aussi bien que possible. Ce monde comprend nos 
corps, nous-même et notre environnement, tous 
éléments que nous cherchons à relier en un réseau 
complexe, en soutien à la vie. » 02

Quatre phases du care
Joan Tronto divise le care en quatre phases. La 
première, intitulée « se soucier de » est l’étape avec 
laquelle on aborde le care. C’est à ce moment-là 
que l’on constate le besoin chez un individu d’une 
assistance particulière, et c’est cette attention 
spéciale pour l’état de santé ou de vulnérabilité qui 
nous amène vers le care. La seconde, le « prendre 
en charge » est l’instant où des dispositions 
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Problématique du travail
On se heurte néanmoins à une difficulté lorsque, 
dans une société capitaliste, le care côtoie le 
monde du travail. C’est justement un thème qui va 
nous préoccuper ultérieurement, lorsqu’il s’agira 
d’aborder l’architecture d’un EMS et d’une crèche. 
En effet, les activités du care ne sont pas effectuées 
de la même façon lorsqu’elles ont lieu au sein de 
la famille ou dans un contexte professionnel. Dans 
un contexte hospitalier, d’école ou d’EMS, on tend 
à perdre la relation interpersonnelle pour un soin 
plus structuré par un certain nombre de directives. 
Cependant, selon Pascale Molinier, psychologue 
française, le travail du care doit être en relation avec 
la vie, car il ne doit pas être un travail purement 
économique, ayant une valeur marchande. Il 
combine « les corvées les plus humbles, répétitives 
ou désagréables, avec tous ces petits riens, ce travail 
intangible du regard, du sourire, de la présence. » 07 
Il y a là toute une dimension imperceptible, une 
part du care qui n’est pas reconnue comme travail 
et qui, de ce fait, pose problème notamment pour 
la rémunération des employés du care. 

Conclusion
Fabienne Brugère conclut à propos du care: « il 
s’agit bien d’une nouvelle philosophie qui se 
matérialise par un déplacement des frontières entre 
les concepts de dépendance, d’interdépendance, 
de vulnérabilité et d’autonomie. » 08 Cette notion de 
care se trouve au cœur même de ce travail, puisqu’à 
son aboutissement, nous souhaitons élaborer 
un espace dédié à deux types de personnes 
vulnérables et dépendantes, soit les enfants en bas 
âge et les personnes âgées. 

particulières sont envisagées et organisées, après 
analyse de la situation. La troisième phase est le 
« prendre soin ». C’est l’étape où le soin s’effectue 
réellement. Et finalement, la quatrième, que 
l’on appelle « recevoir le soin » est une sorte de 
vérification, un compte-rendu sur le soin effectué 
afin de s’assurer qu’il s’agissait véritablement du 
soin adéquat. 03

Dépendance et vulnérabilité
Fabienne Brugère, dans son livre intitulé « L’Éthique 
du care, affirme que « nous sommes souvent 
des êtres dépendants car fondamentalement 
vulnérables. » 04 Chaque être humain, à un moment 
de sa vie, devient vulnérable. Il le devient à des 
degrés différents certes, mais de fait, tout le 
monde a un jour besoin de soutien, d’aide ou 
d’assistance. Selon Fabienne Brugère, l’individu est 
en permanence dépendant, car il est toujours en 
relation avec d’autres individus. Et la dépendance de 
chaque individu crée, au final, une interdépendance 
sociale et relationnelle entre tous. Cela sous-entend 
une nouvelle compréhension de l’autonomie, car 
une alternance entre des phases de dépendance 
et d’interdépendance s’installe selon les étapes 
de la vie et des relations entre personnes. Alors 
que l’on pense naturellement l’autonomie comme 
une norme du comportement social, il faudrait 
plutôt accepter l’idée qu’un jour ou l’autre notre 
autonomie pourrait disparaître, momentanément 
ou non, que ce soit pour des raisons sociales comme 
par exemple le chômage, ou alors pour des raisons 
vitales comme la maladie. 05 Fabienne Brugère parle 
en ce sens d’un care qui permet de passer d’une 
« dépendance subie » à une « interdépendance 
assumée ». 06 De plus, cette idée permet d’atténuer 
le sentiment de domination et de hiérarchisation qui 
pourrait se faire sentir entre le soigné et le soignant. 
Les interrogations principales autour de l’idée de 
dépendance concernent le moyen à trouver pour 
gérer le passage à une forme de vulnérabilité et les 
soins à apporter à une personne qui se trouverait 
dans une situation de dépendance. C’est tout 
l’intérêt du care, qui propose de prendre soin de 
personnes vulnérables et donc (inter)dépendantes.
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Notes

01 Virginia Held, The Ethics of Care, Oxford University Press, 2006, p.30, 
cité par Fabienne Brugère, L’éthique du « care », Presses Universitaires de 
France, Paris, 2011, p.51
02 Joan Tronto, Un monde vulnérable, Paris, La Découverte, 2009, cité par 
Fabienne Brugère, L’éthique du « care », Presses Universitaires de France, 
Paris, 2011, p.63
03 Ibid., p.63
04 Fabienne Brugère, op. cit., p.66
05 Librairie Mollat, Fabienne Brugère - L’Éthique du Care, 29 juillet 2011, 
youtu.be/PmXPfJIOCUw
06 Fabienne Brugère, op. cit., p.121
07 Pascale Molinier, Le travail du care, La Dispute, Paris, 2013, p.11
08 Fabienne Brugère, op. cit., p.81 
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Etat des lieux en Suisse 
Avant d’aller plus loin, il est nécessaire d’établir un 
état des lieux concernant les institutions dédiées à 
ces personnes en Suisse et de définir les besoins 
et les attentes des citoyens en terme de soin et de 
places d’accueil en établissement. 

Petite enfance: état actuel des crèches
La Suisse est un pays ayant encore peu développé 
les soins de la petite enfance. Elle ne possède pas 
de réelle politique en matière d’éducation des 
enfants en âge préscolaire. Alors qu’elle est experte 
en statistiques et en études en tout genre, il n’en 
existe que très peu sur le sujet. Selon Nadine Hoch, 
directrice de la Fédération suisse pour l’accueil de 
jour de l’enfant, « la qualité des soins est de manière 
générale insuffisante. » 09 Cependant, ce thème 
intéresse nombre d’acteurs de notre société. Des 
études ont commencé à être réalisées, notamment 
par la Commission Suisse pour l’UNESCO 10 et 
la fondation Jacobs qui traite de ce qui touche 
au domaine de l’enfance et de l’éducation au 
niveau mondial. 11 Les changements sociétaux 
de ces dernières années ont pour beaucoup 
influencé ces évènements, comme par exemple le 
changement du statut de la femme dans la société, 
l’évolution des structures familiales traditionnelles 
ou encore les familles monoparentales résultant 
de l’augmentation des divorces. Ces faits ont 
alarmé les instances politiques et médiatiques sur 
l’importance de faire évoluer la situation. Grâce 
aux premières études et analyses effectuées, on a 
aujourd’hui pris conscience du fait que l’éducation 
est des plus essentielle pour un enfant dans les 
premières années de sa vie. 

Définition et structures d’accueil
La petite enfance est la période qui se trouve entre 
la naissance de l’enfant et la période où celui-ci 
commence l’école primaire, soit entre zéro et six ou 
sept ans, selon les cantons. Durant cette période, 
l’enfant va fréquenter deux sortes d’établissements. 
Premièrement, on trouve les institutions de la petite 
enfance (IPE). Ce terme regroupe les crèches et 

les jardins d’enfants, les espaces ou centres de 
vie enfantine (EVE, CVE), ainsi que les nurseries, 
qui concernent l’accueil de nouveaux-nés. Cet 
ensemble d’établissements s’adresse aux enfants 
entre zéro et quatre ou cinq ans. Deuxièmement, 
il y a l’enseignement élémentaire. La première ou 
les deux premières années, selon les cantons, se 
nomme(nt) école enfantine et regroupe(nt) les 
enfants de cinq à sept ans.

Plusieurs différences peuvent être relevées entre 
ces deux types de structures d’accueil de la petite 
enfance. La première est que les IPE sont du 
domaine privé et qu’elles sont, de ce fait, payantes 
alors que l’école enfantine, qui marque le début 
du cursus scolaire, est publique et donc gratuite. 
La seconde différence fondamentale réside dans 
le but et les méthodes d’apprentissage. A l’école 
enfantine, on apprend à lire et à écrire, alors que 
dans les IPE, on ne dispense pas d’apprentissage 
scolaire à proprement parler. On y apprend la vie, 
le partage, le respect et l’autonomie, tout en étant 
attentifs au rythme de l’enfant. 12

Cela dit, il est important de relever que les places 
d’accueil dans des établissements en faveur de la 
petite enfance ne sont pas les seules solutions à 
envisager. Il existe aussi des solutions informelles 
auxquelles les familles ont recours, comme par 
exemple la garde par un parent, un voisin, une 
connaissance ou encore une nourrice. Ainsi, « pour 
une politique d’accueil visant l’adéquation avec les 
besoins, ce constat signifIe qu’elle ne doit pas se 
concentrer uniquement sur le développement des 
offres formelles, mais qu’elle doit plutôt miser sur la 
diversité des solutions de prise en charge. » 13

Au milieu de cette diversité de l’offre, il convient 
également de prendre en compte d’autres facteurs, 
notamment de considérer les souhaits des familles. 
De plus, il faut veiller à ce que les services mis en place 
soient correctement équilibrés entre les régions. La 
variété de l’offre est primordiale et il incombe aux 
politiques publiques d’offrir un éventail diversifié 
de solutions afin que les familles puissent effectuer 
un choix correspondant à leurs besoins et que cela 
ne se transforme pas en contrainte, en obligation 
ou en solution de repli.
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Cependant, malgré la nécessité de diversité, la 
suite de ce travail concernera uniquement les 
IPE, et plus particulièrement les crèches, car c’est 
généralement le choix le plus courant des familles 
en Suisse. De plus, du point de vue architectural, 
c’est dans cet établissement particulier qu’il est le 
plus pertinent d’intervenir pour notre travail. Il est 
à noter que la dénomination de ces établissements 
peut varier d’un canton à l’autre, cependant leur 
fonctionnement reste toujours identique et la 
qualité de l’accueil en est un point essentiel.

L’offre et la demande
Si l’on compare la Suisse aux pays de l’Union 
Européenne, celle-ci a tardé dans le développement 
des structures de formation, d’accueil et d’éducation 
de la petite enfance (FAE-PE). Nonobstant ce retard, 
le développement s’est effectué plus rapidement 
et a été plus efficace. En effet, en 2016, selon des 
chiffres de l’Office fédéral de la statistique, « le taux 
de prise en charge institutionnelle est d’environ 
41% pour les enfants de moins de 3 ans en Suisse, 
donc plus élevé que la moyenne des pays de l’UE, 
dont le taux est de 28%. » 14

Cela est dû au fait que la Suisse a bénéficié de 
l’aide des politiques publiques, notamment grâce 
à la loi fédérale sur les aides financières à l’accueil 
extra-familial pour enfants. 15 Suite à la mise en 
place de celle-ci, l’offre de places en institution 
pour les enfants en bas âge s’est améliorée, mais 
n’est toujours pas suffisante face aux besoins de la 
population, comme nous le verrons ci-après.

En ce qui concerne la demande, il n’existe pas 
de rapport ou d’étude basés sur des statistiques 
pour la Suisse entière. Cependant, les études 
sur l’intensité d’utilisation des offres d’accueil 
en matière de garde d’enfants montrent que la 
décision de placer un enfant dans ces institutions 
dépend non seulement de l’offre, mais aussi de 
la situation sociale et économique de la famille. Il 
est important de relever ce fait et de proposer des 
solutions possédant des coûts supportables pour 
les familles. 16

Disparités des offres selon les régions
En dépit de l’amélioration quantitative que l’on a 
pu observer ces dernières années en matière d’offre 
de places en crèche, celles-ci ne sont pas réparties 
de manière équitable entre les différentes régions 
de Suisse. Le programme fédéral qui a été mis en 
place concernant l’accueil extra-familial n’a pas 
limité, mais a au contraire accentué ces disparités. 
La plus forte amélioration de l’offre a été constatée 
dans les régions très urbanisées, ainsi que dans les 
parties romande et italienne du pays. 17

Ces disparités résultent également de la manière 
dont les informations sont collectées. Il y a ici aussi 
un grand manque de données et de rapports sur ce 
point. De plus, les données analysées ne sont pas 
collectées de la même manière partout et cela les 
rend difficilement comparables. 18

Malgré ces disparités, il est possible de répertorier 
des problèmes similaires rencontrés dans les 
différentes régions pour le domaine de l’accueil 
de la petite enfance en Suisse. Ainsi, cela permet 
d’agir de manière uniforme.

Principaux problèmes
Malgré l’augmentation du nombre de places 
d’accueil pour la petite enfance engendrée par 
la nouvelle loi fédérale citée précédemment, le 
problème n’est toujours pas résolu et la pénurie 
de places en crèche est encore un sujet d’actualité, 
dans toutes les régions de Suisse. 

De plus, contrairement au cycle de l’école 
élémentaire, qui est publique et qui accueille tous 
les enfants sans distinction, il en est autrement pour 
les crèches. Comme vu précédemment, l’accueil 
de la petite enfance relève du domaine privé. Et 
au vu du manque de places, il s’effectue une sorte 
de sélection selon certains critères prioritaires. L’un 
d’entre eux est par exemple le lieu de résidence 
de la famille; s’il se trouve dans la même commune 
que la structure d’accueil, l’enfant est prioritaire sur 
un enfant d’une autre commune. Un autre critère 
est celui de l’activité professionnelle des parents : 
si les deux parents possèdent un emploi, l’enfant 
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sera prioritaire sur celui d’une famille où seul l’un 
des deux parents travaille. Il y a également le critère 
de la famille monoparentale pour lequel l’enfant est 
également prioritaire. 19 On comprend donc que 
malgré les efforts déjà entrepris, il n’y a toujours pas 
suffisamment de places en crèche. De plus, comme 
le service est payant et que l’adhésion dans un tel 
établissement est basée sur des critères sélectifs, 
l’offre reste insuffisante pour un certain type de 
population. 

Le second problème réside dans le manque de 
personnel qualifié dans le secteur de la petite 
enfance. De même que pour le point précédent, il 
n’existe que très peu d’études précises sur le sujet. 
Cependant, nous pouvons mettre en lumière le fait 
que l’approche pédagogique pour la petite enfance 
n’est pas la même que pour les enfants plus âgés. 
Dans les universités suisses, cette distinction n’est 
même pas prise en compte et il n’existe pas de 
formation concernant la période préscolaire. Dans 
les Hautes Écoles pédagogiques par contre, la 
distinction est faite. De plus, il existe encore une fois 
ici des disparités entre les régions. Les formations 
ne sont pas équivalentes et les titres sont variables 
selon les cantons. Cependant, aujourd’hui, la 
formation la plus courante pour les établissements 
dédiés à la petit enfance porte le nom d’assistants 
socio-éducatifs. 20 Il s’agit de la formation la plus 
complète en matière de petite enfance en 2017. 
Elle s’effectue sur trois ans et comprend des stages. 
Malgré ces dernières évolutions, il devient évident 
que la Suisse a besoin d’uniformiser les systèmes de 
formation préscolaire de chaque canton, afin que 
tous aient un fonctionnement équivalent. 21 Un grand 
débat freine cependant les actions à entreprendre 
en faveur de la formation. Certains travaillent 
en faveur de la mise en place de formations de 
qualité pour la petite enfance, alors que d’autres 
considèrent que cette formation possède un coût 
trop élevé. Elle empêcherait ainsi la mise en place 
de nouvelles structures d’accueil, l’argent alloué 
à la formation ne pouvant plus être investi dans 
l’ouverture de structures supplémentaires. 22

Un troisième problème à soulever est celui des 
coûts d’accueil relativement élevés, en Suisse, pour 
les enfants en bas âge, qui sont en général pris en 
charge par les parents eux-mêmes. Pour donner 
un exemple numérique, une place en crèche à 
plein temps est d’environ 2’400 francs par mois. 23 
C‘est pour cela qu’il existe une différence entre les 
enfants issus de familles défavorisées et ceux de 
familles privilégiées sur le plan socio-économique. 
Ces derniers fréquentent plus souvent les centres 
d’accueil. Il s’agit ici d’un véritable problème, 
qui, sans aide sociale, ne possède pas de réelle 
solution. Considérons une famille dont les deux 
parents travaillaient avant l’arrivée d’un enfant. Si 
l’un d’entre eux se voit dans l’obligation de cesser 
son activité professionnelle (ou de la pratiquer qu’à 
temps partiel) afin de s’occuper de son enfant, car 
le couple n’a pas les moyens de financer un accueil 
en établissement, comment cette famille fera-t-
elle avec un revenu en moins? Le retrait du marché 
du travail  « impliquerait, entre autres, une perte 
de revenu considérable pour les familles et pour 
l’économie nationale, sans parler de l’incidence 
que cela aurait sur la construction de l’identité 
sociale qui participe au développement d’un projet 
professionnel. » 24

Le fait que ces coûts soient élevés, et même plus 
que la moyenne internationale, résulte des faibles 
dépenses publiques dans ce domaine. La solution 
consistant à simplement réduire le prix d’une place 
en crèche n’en est pas véritablement une, car cela 
réduirait en parallèle la qualité. L’idée de diminuer 
les salaires du personnel n’est pas non plus une 
solution envisageable, car cela ne ferait qu’accroître 
la pénurie de salariés. Une piste serait alors de 
modifier le système des subventions et de créer des 
places d’accueil bénéficiant d’un soutien financier 
en faveur des familles plus défavorisées qui peinent 
à placer leurs enfants. Il existe également une autre 
solution : celle du partenariat public-privé (Etat-
entreprises). Cela apporterait des avantages aux 
parents en augmentant l’accessibilité des services 
d’accueil, mais également aux entreprises et à l’Etat 
lui-même sur le plan économique. 
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Impact sur l’enfant et la société
« La crèche est rentable, c’est son absence qui 
coûte! » 25

Comme pour tous les autres sujets touchant à 
l’accueil de la petite enfance, le manque d’études 
sur la qualité de l’offre en Suisse rend les constats 
difficiles à effectuer. De manière globale, la quantité 
de structures d’accueil doit augmenter, mais 
sans perdre son niveau de qualité. Un bénéfice 
important pour l’enfant, comme pour la société, est 
le fait qu’un accueil de la petite enfance de qualité 
se répercute sur la scolarité de l’enfant, qui, s’il a 
bénéficié d’un développement adéquat lors de ses 
premières années de vie, pourrait avoir moins de 
difficultés à l’école et une chance de réussite plus 
élevée. Puis, dans la continuité, cela se répercute 
également sur sa vie professionnelle et donc sur 
la société. En effet, comme le stipule l’étude sur 
la formation, l’accueil et l’éducation de la petite 
enfance en Suisse, les effets sont visibles à très 
long terme. 26 « En effet, des enfants adéquatement 
encouragés et accompagnés deviendront des 
adultes mieux qualifiés, capables de participer plus 
activement au système fiscal et moins exposés aux 
comportements à risque. » 27

Le constat est le même au niveau financier, car 
selon un rapport effectué en 2008 sur l’éducation 
de la petite enfance en Suisse romande,  « un franc 
investi dans la petite enfance rapporte environ 3 
francs à la collectivité. » 28

La solution du partenariat public-privé que nous 
avons brièvement évoqué précédemment montre 
bien quel type de bénéfices peut en tirer la société 
en développant les structures d’accueil. Cette 
solution implique une contribution au marché 
du travail grandissante de la part des parents, et 
plus particulièrement des mères. De cela résulte 
une potentielle croissance économique pour la 
société en général et également une augmentation 
des revenus des familles. Cette solution est aussi 
bénéfique pour les entreprises, dans le sens 
où elles peuvent conserver à long terme leurs 
employés, après l’agrandissement de leur famille, 
sachant qu’ils possèdent déjà les compétences et 
les qualifications nécessaires pour leur poste. 29

Cependant, la priorité doit résider dans le bien-être 
et l’éducation de l’enfant. C’est l’intérêt de l’enfant 
qui est primordial ici et c’est dans ce but que ces 
partenariats doivent être mis en place. L’impact 
économique qui en résulte n’en est qu’un atout 
supplémentaire. 

Acteurs 
Plusieurs acteurs entrent en jeu dans le 
développement des infrastructures pour la petite 
enfance. Il y a tout d’abord les communes, elles-
mêmes supervisées par les cantons, dont le rôle 
est d’assurer la mise en place d’une offre suffisante 
ainsi que sa qualité. La Confédération, dont la 
perspective est d’unifier le système et de créer des 
conditions comparables pour toute la Suisse, y joue 
également un rôle primordial. Il existe en outre 
des associations privées ou des fondations qui ont 
une fonction importante dans ce développement. 
Ces entités aident financièrement, de manière 
organisationnelle ou pédagogique. 30 Les parents 
peuvent également intervenir directement, dans 
les discussions relatives à la mise en place d’une 
structure d’accueil, au travers de différents comités. 

Conclusion
Nous l’avons donc compris, la politique en matière 
d’accueil de la petite enfance doit encore s’améliorer 
et se renforcer en Suisse. Un changement de 
paradigme a été effectué : ces lieux ne sont plus des 
lieux de « gardiennage », mais ils « accompagnent 
et soutiennent le développement cognitif, social et 
corporel de l’enfant. » 31. L’architecture des crèches 
doit, elle-même, participer à cet enrichissement. 
Les bénéfices pour le développement de l’enfant et 
pour la société en général n’étant pas négligeables, 
l’accueil pour la petite enfance devrait alors être 
considéré comme un droit pour tous et non plus 
comme un privilège pour certains. 

A l’heure actuelle, il est également de la plus haute 
importance de « disposer d’une statistique nationale 
permanente sur l’accueil des enfants. Il est urgent 
qu’une action politique soit menée à cet égard. 
(...) Il faut donc viser la création d’une infrastructure 
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de recherche, y compris l’aménagement des bases 
légales nécessaires. » 32

De plus, il est vital aujourd’hui que la politique 
en matière d’accueil de la petite enfance soit 
développée et renforcée et que la coordination 
entre les différents acteurs soit améliorée. 33

Cependant, ce thème reste source de débats. 
Même si la société a conscience qu’il faut intervenir, 
ses différents intervenants ne sont pas toujours 
d’accord sur les mesures à prendre, notamment sur 
la question des coûts. Il est alors important que ces 
mesures ne détériorent pas la qualité de l’accueil 
au profit de la quantité, tant sur le plan architectural 
que sur le processus pédagogique. 34 Le facteur le 
plus important dans tout ceci est celui de « favoriser 
le bien-être et les perspectives d’avenir des enfants 
vivant en Suisse. » 35

Des mesures sont actuellement en train de voir le 
jour en Suisse, grâce à la modification de la Loi 
fédérale sur les aides financières à l’accueil extra-
familial pour enfants, entrée en vigueur en 2003. 
Le Conseil fédéral a annoncé en 2017 « mettre à 
disposition 100 millions de francs pour la réduction 
des coûts de l’accueil ainsi que pour l’aménagement 
d’offres d’accueil adaptées aux besoins, ceci afin 
d’améliorer la compatibilité entre la vie de famille 
et l’exercice d’une profession. » 36

C’est pour toutes ces diverses raisons que notre 
développement se focalise pour une part sur 
les établissements de type crèche. Nous allons 
proposer une alternative à la crèche traditionnelle, 
en y intégrant le principe de l’intergénération, dont 
nous verrons les avantages par la suite.
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Vieillesse: état actuel des EMS
En ce qui concerne l’autre extrémité de la vie, la 
vieillesse, nous avons assisté ce dernier siècle à des 
changements radicaux tout autour de la planète. 
Grâce à l’allongement de la durée de vie, qui a été 
rendu possible avec les progrès médicaux, sociaux, 
sanitaires, grâce à l’arrivée des papy boomers 
à l’âge de la retraite et à la baisse de la part des 
jeunes, la composition de la société a beaucoup 
changé. Un changement démographique important 
a eu lieu, pas uniquement en Europe mais dans le 
monde entier, et c’est celui du vieillissement de la 
population. 37  « Dans un laps de temps relativement 
court par rapport à l’histoire de l’humanité, et dans 
presque tous les pays du monde, les hommes et 
les femmes ont vu s’ajouter dix à quinze ans à leur 
espérance de vie. » 38

Il faut donc changer nos modes de vie, adapter notre 
société à l’évolution de ses acteurs. Les Nations 
Unies perçoivent ce vieillissement de la population 
et cet allongement de la durée de vie comme 
« l’une des plus grandes avancées de l’humanité ». 
39 Jean-Pierre Fragnière, auteur de l’ouvrage Une 
politique des âges et des générations, pose alors la 
question de savoir si nous avons réellement compris 
et accepté que ce phénomène soit un progrès 
avant tout et une sorte de victoire sur ces « forces » 
qui, dans le passé, écourtaient la vie, faisant de 
certaines personnes des veufs, des veuves ou 
des orphelins. 40 C’est évidemment une question 
qu’il faut se poser pour pouvoir faire évoluer les 
mentalités et les actions au sein de la société, pour 
faciliter l’intégration et le soutien à cette tranche de 
population.

Définition et état de la vieillesse
Nous connaissons bien entendu les différentes 
étapes de la vie: d’abord nous sommes des enfants, 
puis nous grandissons pour devenir des adolescents, 
puis des adultes et enfin des « vieux ». Dans ce cas, 
un « vieux » est une personne à la retraite. Cette 
étape de vie peut également se diviser en deux 
sous-ensembles : le troisième âge, soit les retraités 
actifs indépendants et le quatrième âge, soit les 
personnes âgées dépendantes.

Concernant l’état de la vieillesse dans notre pays, 
Promotion Santé Suisse a mandaté une quantité 
importante de rapports ces dernières années. 
Il en résulte que, comme vu précédemment, la 
proportion des seniors augmente régulièrement 
dans le pays. En 2010, un rapport stipulait que la 
proportion de quatre actifs pour un aîné de 2005 
passera à seulement deux actifs en 2050. 41 En 2015, 
un constat du même genre stipule que « selon les 
prévisions, un quart des personnes vivant en Suisse 
auront plus de 65 ans dans 15 ans. » 42 De plus, ces 
rapports montrent que cette génération âgée est 
relativement diversifiée, tant par la culture que par 
les rapports sociaux ou encore par les modes de vie 
ou l’état de santé. 43

Selon un rapport encore plus récent, datant de 
2016, les citoyens suisses ont encore la possibilité 
de vivre un quart de leur vie au moment de leur 
passage à la retraite. Ce fait va encore se renforcer 
dans les années à venir. En effet, selon les dernières 
hypothèses, le nombre de personnes âgées de plus 
de 65 ans passera de 1,46 million en 2016 contre 
2,7 millions en 2045. Parmi ceux-ci, plus d’un million 
auront 80 ans et plus. Cela signifie que dans à peine 
dix ans, le nombre de jeunes de moins de vingt ans 
aura été devancé par la population de plus de 65 
ans, et que dans vingt ans, celle-ci représentera un 
quart des habitants en Suisse. 44

C’est ainsi que l’on voit de nouvelles réflexions 
émaner partout en Suisse, où l’on travaille 
actuellement sur la conception et l’organisation 
de la vieillesse. « Repenser la conception 
du vieillissement passe par un débat sur les 
représentations contemporaines des personnes 
âgées et du vieillissement, mais aussi sur le rôle 
social des seniors qui, une fois à la retraite, ont 
encore un quart de leur vie devant eux. Notre 
société doit relever des défis concrets, tant 
politiques que financiers, notamment dans les 
domaines de l’assurance vieillesse (p. ex. AVS), du 
marché du travail et dans le domaine de la santé. » 45 
Face à ce constat, nous allons voir quelles actions 
sont actuellement entreprises par les politiques 
publiques, mais également par les privés. 
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Lois et politique de la vieillesse
Selon le dictionnaire suisse de politique sociale, la 
politique de la vieillesse englobe « un ensemble de 
mesures qui correspondent aux interventions des 
pouvoirs publics dans le domaine de la vieillesse. » 46 
Elles touchent les domaines de l’économie et de 
la santé, mais concernent également « le soutien 
à l’insertion sociale des personnes âgées et aux 
pratiques associatives qu’elles développent. » 47 
Ainsi, la politique de la vieillesse intervient dans 
de nombreux domaines. La Confédération, quant 
à elle, définit cette politique comme étant les 
dispositions prises par la Confédération elle-même, 
ainsi que par les cantons et les communes, et qui 
ont un impact sur la vie de nos aînés. 48

Comme nous le décrirons ultérieurement, cette 
population est relativement hétérogène. La 
politique doit alors s’appliquer à toute personne 
âgée sans exception et s’adapter à chaque mode 
de vie et à chaque besoin spécifique.

Cependant, un constat effectué en 2010 dans le 
rapport mandaté par Promotion Santé Suisse est que 
la politique de la vieillesse n’est pas encore au point 
dans le pays. En effet, elle n’a pas de ligne directrice, 
n’est pas bien structurée et possède encore un 
grand nombre de lacunes. La Confédération et les 
cantons ne l’ont pas encore traitée dans sa globalité. 
Pour l’instant, ils ne se cantonnent encore qu’à des 
éléments ponctuels, mais elle n’est que rarement 
envisagée globalement. 49 La Constitution fédérale 
ne possède aucun article touchant à cette politique. 
Jusque-là, elle ne s’occupe que de deux éléments : 
les finances et la santé. 50

En ce qui concerne les cantons, ils ne possèdent 
pas non plus de politique solide relative à la 
vieillesse. Toutefois, « tous les cantons ont posé les 
fondements juridiques dans le domaine de l’AVS et 
de l’AI ; plusieurs d’entre eux ont aussi des lois ou 
des ordonnances concernant les soins, l’aide aux 
personnes âgées, les EMS, soit dans les secteurs 
où l’activité cantonale est prépondérante et pour 
lesquels la Confédération manque de compétence 
législative. » 51 . Il y a, comme toujours en Suisse, 
d’importants déséquilibres entre les cantons.

On constate, malgré l’aspect ponctuel des actions 
politiques, qu’une prise de conscience a tout de 
même eu lieu et que des développements sont en 
cours concernant cette tranche de population, de 
la part des politiques publiques, mais également 
des privés. Nous voyons apparaître aujourd’hui 
un nombre croissant d’actions et d’initiatives de 
solidarité, de soutien, d’entraide ou encore de 
soins, pour répondre à ce constat.

Structures mises à disposition
Dans la société actuelle, marquée par le vieillissement 
de la population dont nous avons exposé les tenants 
et les aboutissants précédemment, la question de 
l’habitat et du cadre de vie devient primordiale. 

Une majorité de seniors ont le souhait de rester vivre 
aussi longtemps que possible à leur domicile, voire 
même jusqu’à la fin de leur vie. Cette possibilité 
est plus accessible pour les propriétaires, ou des 
locataires pour qui tout se déroule bien avec leur 
bailleur. D’autres sont cependant inquiets pour 
diverses raisons : les loyers augmentent, les quartiers 
changent, leur réseau social s’affaiblit, leurs enfants 
déménagent, leurs amis s’en vont, l’entretien d’un 
logement devient difficile. Beaucoup se demandent 
où ils vont vivre et quelles sont les alternatives pour 
leur futur.

Les politiques en faveur des personnes âgées 
doivent encourager des actions permettant à cette 
population de pouvoir rester chez elle, dans un 
environnement familier, dans la mesure du possible 
et de garder son autonomie, mais elles doivent 
aussi prôner le développement d’alternatives 
permettant de lui faciliter la vie au quotidien. Entre 
la vie dans son logement familier et le placement en 
EMS, il est vital de proposer toute une autre palette 
de possibilités adaptées aux besoins et aux désirs 
de cette population fragilisée par son grand âge. 
Il y a là, du fait de l’augmentation du nombre de 
personnes âgées, une nécessité d’innover et de 
créer une politique du logement durable. Partout 
en Suisse émergent des solutions novatrices, telles 
que les appartements protégés, les appartements 
dominos ou encore les quartiers solidaires. Ces 
nouveaux lieux de vie doivent satisfaire certaines 
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conditions, afin de faire face à la pénurie actuelle 
de réponses.

Premièrement, les politiques publiques doivent 
prendre en compte l’hétérogénéité des moyens 
financiers des personnes âgées afin de rendre ces 
alternatives accessibles financièrement pour tous. 
Ensuite, il ne faut pas lésiner sur la qualité de ces 
nouveaux habitats. Ils doivent répondre aux besoins 
des seniors, notamment le besoin de conserver une 
vie sociale et de garder son autonomie en plus 
des besoins liés aux difficultés physiques et aux 
barrières architecturales. Il faut à tout prix éviter 
d’isoler les différents citoyens par tranches d’âges. 
Il est primordial également de prendre en compte 
l’hétérogénéité des styles de vie, basés sur des 
modèles culturels locaux de Suisse. Par exemple, 
le mode de vie sera différent pour une personne 
vivant au centre-ville d’une grande agglomération 
ou dans une petite commune de montagne. Un 
dernier point essentiel est la proximité des services. 
Nous ne pouvons pas concevoir des logements 
pour personnes âgées en ne considérant qu’un 
simple appartement ou un immeuble. Il est 
important de voir leur cadre de vie comme un tout 
qui englobe également les services à proximité 
(poste, magasins, médecins, etc).

De plus, il est capital d’informer la population sur 
toutes les nouveautés qui sont mises en place. 
Les personnes âgées ont besoin d’être intégrées 
dans des projets et d’assimiler les propositions 
qui leur sont faites afin de pouvoir s’imaginer 
y vivre. S’ils ne connaissent pas ces structures, 
ils seront plus réticents à s’y engager. Un grand 
travail d’information de la population doit alors 
être effectué, comme une sorte de campagne de 
publicité. 

Le fait que nos aînés forment un groupe sociétal 
très hétérogène est l’un des principaux problèmes 
dans le renforcement de la politique de la vieillesse. 
Nous avions déjà effectué une première distinction 
en séparant le troisième âge du quatrième. Mais 
cela va encore bien plus loin. Le vieillissement 
et la vie qui s’y rattache dépendent de chaque 
personne, de son parcours, de sa personnalité, 
de ses caractéristiques. « Il est donc difficile de 
normaliser le vieillissement. En matière de santé, 

les disparités sont donc plus grandes chez les 
personnes âgées que dans n’importe quel autre 
groupe démographique » 52 Il peut alors paraître 
difficile d’apporter de nouvelles alternatives, 
notamment au point de vue architectural.

Néanmoins, malgré ces grandes différences, il 
est possible d’en tirer certains traits communs. 
Premièrement, même si la population vieillit, elle 
reste plus longtemps en bonne santé et la majorité 
des retraités sont très satisfaits de la qualité de leur 
vie. Le vieillissement ne peut donc plus être associé 
simplement à la maladie et à la dépendance. C’est 
en cela que nous avions fait la distinction entre le 
troisième et le quatrième âge. Le troisième âge 
concerne les retraités indépendants, autonomes et 
en bonne santé, qui profitent de leur retraite avec 
une certaine qualité de vie. Quant au quatrième 
âge, c’est l’ère où les individus sont atteints par des 
dégradations physiques et mentales et où ils ne 
peuvent plus vivre seuls et ont besoin d’assistance 
et de soins au quotidien. Cependant, il existe 
encore une étape de transition entre ces deux 
âges. Elle concerne les « personnes "pré-fragiles", 
qui montrent les premiers symptômes d’une 
infirmité, une fragilité accrue face aux maladies 
(vulnérabilité), une à deux maladies chroniques et 
les premiers signes de limitations dans leurs activités 
quotidiennes. » 53 C’est ainsi que l’on comprend 
le besoin d’innovation et de propositions d’un 
panel d’options pouvant s’adapter à différentes 
situations et à différents individus. Dans le cadre de 
ce travail, nous allons nous intéresser à la tranche 
de population la plus dépendante, qui nécessite 
des soins quotidiens. Ici encore les alternatives 
sont nombreuses, mais nous allons nous focaliser 
sur la structure qui nous intéresse du point de vue 
architectural, soit l’établissement médico-social.

Disparités des offres selon les régions
Comme nous l’avons vu précédemment, la 
Suisse ne possède pas de politique unifiée sur la 
vieillesse. Il est donc du ressort des cantons, voire 
même des communes de proposer des solutions 
et des offres pour cette tranche de population. 
Et comme « chaque canton dispose d’une loi 
sur la santé et d’un système de santé propres, 
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avec des fonctionnements et des structures 
organisationnelles variées » 54, l’offre en EMS est 
différente pour chacun, autant quantitativement 
que qualitativement.

Principaux problèmes des EMS
En ce qui concerne plus précisément les 
établissements médico-sociaux, deux problèmes 
principaux sont à relever. Premièrement, il s’agit du 
manque de place d’accueil. Les chiffres du rapport 
de 2016 de Promotion Santé Suisse nous donnent 
un bref aperçu: six pourcents seulement des plus 
de 65 ans séjournent en EMS. Pour les personnes 
de plus de 80 ans, cela concerne dix-huit pourcents 
de la population. Dans ces dix-huit pourcents, 60 
pourcents sont des femmes de plus de 95 ans. 55 
Depuis environ dix ans, la quantité d’EMS stagne. 
Le nombre de places augmente petit à petit, mais 
le nombre de personnes âgées augmente plus 
rapidement. Si rien ne change, nous allons alors vite 
nous retrouver face à une pénurie et à un manque 
de solutions. 

Le second problème est lié au fait que la vie en EMS 
est organisée principalement autour du facteur 
santé. « Les seniors sont perçus à partir de leur 
handicap, de leurs manques, plutôt que dans leur 
globalité. (...) L’organisation de la vie des seniors est 
soumise aux horaires des soins : repas, heure de lever, 
heure de coucher, choix des activités… pour chaque 
fragment de vie, ce sont les seniors qui s’adaptent, 
et non le service, car ces structures ont été pensées 
et sont aujourd’hui gérées comme des services 
exclusivement hospitaliers. Les établissements 
médico-sociaux (EMS) doivent se conformer aux 
directives établies par le Département de la santé. 
(...) Aucune directive ne concerne cependant la vie 
sociale, culturelle ou citoyenne des aînés. » 56 Cette 
organisation ne possède en effet rien de spontané 
et nous pouvons comprendre que cela n’incite pas 
à considérer l’EMS comme une option enviable 
pour les personnes âgées qui se questionnent sur 
leur avenir. On entend d’ailleurs régulièrement nos 
aînés affirmer qu’ils refuseront toujours de terminer 
leur vie dans un EMS. De plus, l’état de santé des 
résidents est globalement moins bon que celui des 
personnes autonomes vivant toujours chez elles. 

On peut penser, avec raison, que regrouper des 
personnes faibles peut avoir des répercussions sur 
leur état de santé et leur moral, car l’effet de groupe 
et l’ambiance négative peuvent agir négativement 
sur elles. 

Impact sur la personne et la société
Face à ces problèmes de pénurie et malgré la 
diversité des alternatives, il est vital aujourd’hui 
d’augmenter le nombre de places d’accueil en 
établissements médico-sociaux. Cependant, 
une simple augmentation quantitative n’est pas 
suffisante. Il s’agit également d’améliorer la qualité 
de l’offre comme nous le faisons déjà aujourd’hui en 
Suisse. En effet, si les services s’élargissent et que la 
vie sociale et culturelle dans de tels établissements 
s’améliore, cela peut avoir un effet positif sur 
l’état de santé global des résidents ainsi que sur 
la perception de ces établissements de la part de 
la société en général. L’optimisation de la qualité 
de vie en institution est d’ailleurs l’un des buts vers 
lesquels ce travail tend. 

Acteurs
Nous avons déjà vu que la politique de la vieillesse 
en Suisse est très peu développée et que ce sont 
principalement les cantons et les communes qui 
se préoccupent du cas des personnes âgées. 
La Confédération quant à elle se charge de la 
partie finance et santé, et encourage les cantons 
dans leurs initiatives. Nous trouvons aussi 
nombres d’associations et d’organisations non 
gouvernementales qui oeuvrent pour cette cause 
et qui sont soutenues par les cantons et l’Etat (Pro 
Senectute Suisse, Curaviva, Croix-Rouge Suisse, 
Parkinson Suisse ou encore Alzheimer Suisse).

Conclusion
Tout comme la politique de la petite enfance, celle 
de la vieillesse est en constante évolution et doit 
encore s’améliorer afin de répondre au mieux aux 
problématiques soulevées dans ce chapitre. « On 
l’a compris, la nécessité de déployer une politique 
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des âges est fortement liée à l’allongement de la 
vie et donc aux conditions sociales et matérielles 
dans lesquelles cette longue période, avec ses 
diverses phases, peut être vécue. » 57 Cette tranche 
de population vieillissante est donc aujourd’hui 
plus importante, plus diversifiée et demande 
une quantité d’alternatives plus importante. Tout 
comme la petite enfance, nous avons assisté à un 
changement de paradigme durant ces dernières 
décennies. Il est vital pour le fonctionnement de la 
société que la politique de la vieillesse évolue au 
même rythme. 

Nous l’avons vu, les solutions sont multiples, 
mais ce travail va se concentrer exclusivement sur 
l’une d’entre elles pour cette génération, à savoir 
l’établissement médico-social. Nous souhaitons 
proposer, dans le cadre de ce travail, une variante 
de l’EMS traditionnel : celui de l’EMS jumelé 
à une crèche et ainsi y faire entrer le principe 
de l’intergénérationnel, qui possède certains 
avantages que nous allons développer par la suite. 

De plus, ce thème est d’actualité dans notre société. 
En effet, comme le stipule le rapport de 2017 de la 
Commission consultative pour le développement 
de la politique en faveur des personnes âgées 
du canton du Valais, « c’est donc devant un 
enjeu majeur que se trouvent actuellement nos 
autorités. Une population vieillissante d’une part, et 
d’autre part une société en pleine mutation dans 
laquelle les femmes ont accès à une formation et 
travaillent de plus en plus ; des hommes qui par 
un phénomène de construction sociale se sont vus 
éloignés des compétences liées à la sollicitude. 
L’Etat ne pouvant à lui seul assurer la prise en charge 
et les coûts d’une population vieillissante a grand 
avantage à promouvoir et soutenir les solidarités 
intergénérationnelles. » 58
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Les besoins de chacun
Avant d’entrer à proprement parler dans les 
enjeux de l’intergénérationnel, voyons d’abord 
les différents besoins que nécessitent les deux 
générations qui nous intéressent dans ce travail. 

Chaque être humain a des besoins fondamentaux, 
qu’on peut classer par exemple en fonction des 
trois sphères de reconnaissances d’Axel Honneth. 
Ces sphères correspondent à trois types de 
relations à soi-même, mais toujours pensées à 
travers le rapport à l’autre: ce sont des besoins de 
reconnaissance. Ce modèle correspond bien à notre 
propos sur l’intergénérationnel, car il explique que 
l’individu est une production sociale, qui dépasse 
les relations individualistes. Cette façon de voir les 
besoins de chacun fait partie de notre réflexion sur 
les interactions entre personnes âgées et enfants 
en bas âge. Pour la petite enfance, c’est justement 
le moment de l’apprentissage de ces interactions. 
En se rendant de plus en plus indépendant de ses 
parents, l’enfant apprend à s’intégrer dans un petit 
groupe, à chercher à être reconnu pour ce qu’il est 
ou encore à satisfaire son besoin d’attention sur ce 
qu’il fait. Pour le troisième âge, ce sont justement 
ces rapports à l’autre qui peuvent poser problème.

La première sphère concerne la reconnaissance 
affective. Elle comprend les relations sociales 
primaires, c’est-à-dire dans le cadre familial, amical 
ou amoureux. Elle montre que la confiance en soi 
est le besoin le plus primordial. Elle s’obtient grâce 
à l’amour que l’individu reçoit, et réciproquement. 
Il se construit une relation d’équilibre entre la 
dépendance et l’autonomie, choses qui sont 
forcément liées au regard de l’autre. Les deux 
tranches d’âge qui nous intéressent dans ce travail, 
soit les petits enfants et les personnes âgées, sont 
des types de population très normatives. Leur point 
commun à ce sujet est qu’ils peuvent dépendre de 
quelqu’un pour assouvir ces différents besoins. La 
reconnaissance affective leur permet de prouver 
qu’ils sont capables de se débrouiller seuls pour 
assouvir certains besoins comme les besoins de 
base (la respiration, le sommeil ou encore la faim). 
A noter que cette première sphère concerne 
principalement l’intégrité physique.

La seconde sphère concerne l’intégrité sociale. Elle 
est liée au juridique et à la politique, et entre donc 
dans un cercle social plus élargi que la famille. Elle 
vise le respect de soi à travers la reconnaissance 
de l’individu comme sujet universel. Afin d’avoir le 
sentiment d’être respecté, l’individu doit ressentir 
qu’il a les droits que les normes sociales devraient 
lui octroyer. Cette sphère peut nous intéresser 
particulièrement dans le cas des personnes âgées. 
C’est souvent cette sphère qui est mise de côté 
et qui fait douter les individus sur la validité de 
leur intégrité sociale, à cause de l’isolement et 
du manque de liberté qu’ils peuvent ressentir lors 
d’une admission en EMS par exemple. 

La troisième sphère correspond à la reconnaissance 
culturelle. L’individu doit se sentir utile à la société. 
Cela concerne notamment les métiers sociaux 
qui sont exercés dans les établissements qui nous 
intéressent. Cela nous fait nous tourner vers la 
troisième population qui fréquente les EMS et les 
crèches, à savoir le personnel. En ce qui concerne 
les pensionnaires des EMS, la société est de plus 
en plus consciente que les personnes âgées 
ont besoin de se sentir intégrées dans un tissu 
social, contrairement à ce qui se produit depuis 
quelques décennies. Pour y remédier, il faut aider 
ces personnes à s’intégrer dans une vie sociale, 
culturelle et leur donner un rôle en les faisant 
participer aux décisions et aux discussions avec les 
autres acteurs de la société, notamment au travers 
d’échanges intergénérationnels. 59
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« Tout âge porte ses fruits, il faut savoir les cueillir. » 
    

       Raymond Radiguet

Intergénération
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Suite à la prise de connaissance du concept de 
care, à l’état des lieux en Suisse et à l’inventaire 
des besoins de ces deux tranches de population, 
nous souhaitons proposer dans la suite de ce 
travail la solution de l’intergénération. Cette partie 
consiste en une clarification générale du concept 
de l’intergénérationnel, sans forcément aborder le 
point de vue spatial dans un premier temps. 

Après la définition du mot « génération », le principe 
de l’intergénération est abordé à travers ses buts, 
ses raisons, ses difficultés, ses apports pour les 
bénéficiaires et ses acteurs.

Afin de mieux cerner les enjeux actuels de 
l’intergénération en Suisse, une rétrospective est 
faite sur les relations intergénérationnelles familiales 
du dernier siècle, ainsi qu’une brève analyse de 
l’importance que prend ce thème dans d’autres 
pays d’Europe. Cela permet de comprendre en 
quoi l’évolution de la société et des liens familiaux 
peut avoir des conséquences directes dans l’état 
actuel des liens intergénérationnels.

Enfin, différents types de relations 
intergénérationnelles sont recensés, afin d’avoir 
une vision globale des diverses actions et activités 
existantes à l’heure actuelle, pour ensuite se 
diriger plus spécifiquement vers l’architecture 
intergénérationnelle.

Définition du mot génération 
Aujourd’hui, nous entendons régulièrement que 
partout, trois, voire quatre générations coexistent. 
C’est d’ailleurs un des points essentiels de ce 
travail. Mais qu’entendons-nous réellement par 
génération?

Ce terme est apparu et a commencé à être 
développé dans les années 1980, lorsque les 
premiers effets du vieillissement de la population 
se sont faits sentir. Ce mot emprunt d’une notion 
de mouvement et de cycle aborde le thème de 
« la vie, de la mort, du flux permanent des êtres. » 
Les générations « résultent de constructions 
symboliques et de conventions sociales. La 
différence de générations (entre parent et enfant), 
n’en est pas moins, comme la différence de sexes, 
au fondement de l’organisation de toute société 
humaine. » 01

Selon la sociologue Claudine Attias-Donfut, 
spécialiste internationalement reconnue des 
relations entre générations, le mot « génération » 
est un terme très complexe qui possède plusieurs 
lectures. Ces dernières dépendent principalement 
du contexte dans lequel le mot est utilisé. Il n’est 
pas toujours facile de différencier ces définitions 
et parfois ces multiples significations portent à 
confusion. Claudine Attias-Donfut nous propose les 
quatre définitions suivantes:

La première est celle de la génération familiale. 
C’est une génération qui se détermine par le lien de 
filiation : petit-enfant, enfant, parent, grand-parent. 
Il est de ce fait possible pour une seule et même 
personne de faire partie de plusieurs générations 
en même temps. Par exemple, on peut être l’enfant 
de nos parents et enfanter également, dans lequel 
cas on reste toujours enfant, mais on devient parent 
simultanément.

La seconde est la cohorte de naissance. 
Cette génération, aussi appelée génération 
démographique, inclut des individus nés la même 
année, ou à des dates précises. Ce terme provient 
de l’organisation de l’armée, puis a été appliqué 
à l’école. Cette définition peut également être 
appliquée dans le cadre d’une entreprise. Dans 
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ce cas, ce n’est plus l’âge qui détermine les 
générations, mais plutôt le concept d’ancienneté. 
Les nouveaux employés qui viennent d’entrer dans 
une entreprise forment la nouvelle génération en 
opposition à ceux qui travaillent là depuis plusieurs 
années, qui composent l’ancienne génération.

La suivante est la génération dite historique. 
Sa définition est plus vague. La génération 
historique comprend les personnes nées dans une 
même période et ayant vécu les mêmes grands 
évènements de l’histoire ou les grandes révolutions 
de la société. Par exemple, on parle souvent de 
la génération 68, ou celle des baby-boomers, ou 
encore la génération internet. 

Finalement, il y a la génération économique. Cette 
dernière définition est basée sur l’organisation 
de la société actuelle. Elle se décompose en trois 
générations principales : La première est celle 
de l’enfance et de la jeunesse, qui correspond 
au temps de l’éducation, cette période que nous 
vivons avant de réellement entrer dans le monde 
du travail. La seconde est la période de la vie 
active, qui correspond à l’âge adulte, celui où l’on 
est actif économiquement, de dix-huit à soixante 
ans environ. On trouve finalement la génération 
des retraités, l’après vie active. Cette définition met 
en avant l’organisation de la société, le monde du 
travail et le contrat des générations. 02

Ces différentes définitions sont en relation les 
unes avec les autres. Cela révèle un aspect plutôt 
pertinent dans l’optique de notre travail : celui 
de la « pluralité d’identités chez l’individu ». 03 
Une personne peut appartenir à une génération 
spécifique dans sa lignée familiale, mais également 
à une génération particulière dans une époque 
ou encore dans une société. Un baby boomer 
(génération historique) peut être père et grand-
père (génération familiale) et en même temps faire 
partie de la génération des retraités (génération 
économique). Dans ce travail, nous verrons qu’il 
existe une pluralité d’identités similaire à celle des 
générations. Il s’agit du lien entre le soignant et le 
soigné: le fait qu’une personne peut être un grand-
père qui s’occupe de sa famille et en même temps 
nécessiter lui-même des soins du fait de son âge 
avancé. 

En ce qui concerne l’intergénérationnel, terme qui 
sera développé dans la suite de ce chapitre, il s’agit 
de bien comprendre qu’il est question d’une relation 
entre des personnes appartenant à des générations 
différentes. Pour ce thème, la définition de la 
génération qui est la plus employée est celle de la 
génération économique, mais elle est divisée en 
sous-ensembles. Comme l’explique Michel Loriaux, 
socio-économiste et démographe de formation, 
spécialisé dans les questions de vieillissement 
démographique et sociétal et de méthodologie 
des sciences sociales, « la pratique démographique 
d’utiliser des groupes quinquennaux ou décennaux 
ne paraissant pas la plus pertinente par rapport 
à nos préoccupations, nous avons eu recours à 
une segmentation qui s’appuie sur la subdivision 
classique des cycles de vie en rapport avec la 
scolarité et l’activité professionnelle. » 04 C’est 
ainsi qu’il propose de prendre en compte cinq 
groupes d’âge : les jeunes enfants (zéro à six ans), 
les enfants (six à douze ans), les adolescents (douze 
à vingt ans), les adultes (vingt à soixante ans) et 
les retraités (soixante à cent ans). En partant du 
point de vue de Michel Loriaux, il nous a paru 
pertinent, comme mentionné précédemment, 
de subdiviser également le groupe des retraités 
en deux parties, en considérant le troisième âge 
(retraités actifs indépendants) et le quatrième âge 
(personnes âgées dépendantes), étant donné que 
ces deux types de population ont des besoins et 
des caractéristiques relativement différents. 

Dans la suite de ce travail, nous souhaitons mettre 
en relation les deux générations qui se trouvent à 
chaque extrémité de la vie, celle des jeunes enfants 
et celle des retraités du quatrième âge. Dans ces 
relations, la génération des adultes actifs occupe 
également une place particulière, car il s’agit du 
personnel soignant des établissements dont il est 
question, à savoir les crèches et les EMS. 
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Définition du concept 
d’intergénération
Selon la définition du dictionnaire Le Petit 
Robert de la langue française, édition 2016, le 
terme intergénérationnel est un adjectif « qui 
concerne les relations entre les générations. » 
Terminologiquement, le mot est composé de deux 
parties latines « inter » qui désigne les relations 
« entre », et « génératio » qui signifie génération. 
Ce concept désigne donc les relations et les 
échanges qui se produisent entre différents acteurs 
de divers âges, appartenant à diverses époques ou 
générations familiales. 

But
La politique intergénérationnelle sert à « favoriser 
les interactions et les solidarités ordinaires entre 
les âges dans les relations sociales concrètes. » 05 
Ces rapports améliorent souvent concrètement 
les conditions de vie des personnes âgées. Ces 
dernières sont mieux entourées et cela leur permet 
de vivre en toute sécurité. On peut prendre comme 
exemple la canicule de 2003 durant laquelle 
on a remarqué que le taux de mortalité de la 
population âgée dû à ce phénomène était plus 
faible pour les aînés bénéficiant de solidarités 
intergénérationnelles. 06 Au-delà des apports pour 
les personnes âgées qui viennent spontanément en 
tête, ces interactions entre générations amènent 
des bénéfices sociaux, affectifs, culturels ou encore 
financiers, pour tous les autres acteurs de la société. 

Raisons et besoins
L’intergénération est un nouveau défi pour notre 
société. Au cours de ces dernières décennies, 
nous avons assisté à la transformation des rapports 
entre les différentes générations et à une prise de 
conscience de leur importance. 

Une première explication au besoin de relations 
intergénérationnelles réside dans l’évolution de la 
société dans laquelle nous vivons. On assiste au 
vieillissement de la population et à l’allongement de 
la durée de vie. Ce fait est davantage mis en évidence 

aujourd’hui par le déséquilibre démographique 
entraîné par l’arrivée de la génération des baby-
boomers à l’âge de la retraite et la diminution du 
taux de natalité. Grâce à l’allongement de la durée 
de vie de nos aînés, nous vivons aujourd’hui dans 
une société où se côtoient non plus trois, mais 
quatre générations, voire même parfois cinq. 

Avec l’évolution du modèle familial et les 
changements économiques du dernier siècle, les 
relations entre les générations ont cependant été 
fortement modifiées. Ces faits incitent à chercher 
des solutions pour faire cohabiter les différentes 
populations et on assiste aujourd’hui à la naissance 
de projets intergénérationnels en tous genres. 
Mohammed Malki souligne, dans son article Des 
méthodes au service de l’intergénération, le fait que 
« dans une société confrontée à la longévité et au 
risque de rupture entre les âges, l’intergénération 
est devenue un nouveau défi. » 07

De plus, au niveau financier, une sorte de « contrat 
des générations » s’est mis en place avec nos 
systèmes de protection sociale afin de s’occuper 
au mieux de nos aînés. Les personnes actives 
économiquement paient pour les personnes âgées, 
puis au fil du déroulement de la vie, les jeunes 
prennent la place de ceux qui paient, les adultes 
celles des aînés et ainsi de suite. 08

Un autre point qui légitime les relations 
intergénérationnelles est la lutte contre l’isolement. 
La société toute entière a changé sur certains 
aspects de manière négative, avec notamment 
le développement de l’individualisme et un 
changement dans les modèles familiaux. On assiste 
de ce fait à une sorte de clivage entre générations, 
tant dans le domaine économique que social. Cela 
amène souvent les personnes âgées à se sentir 
seules et isolées, et peut engendrer des problèmes 
de santé autant mentaux que physiques. Toujours 
selon Mohammed Malki, « l’isolement et la solitude 
apparaissent comme deux facteurs majeurs 
d’exclusion, de problèmes de santé et de « mal 
vieillir » pour les personnes âgées. L’intergénération, 
sans être une panacée, répond à ce défi. » 09
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Difficultés 
Un premier élément qui ne favorise pas les échanges 
intergénérationnels est l’aspect moralisateur qui se 
cache derrière le dialogue entre générations. Le 
changement de l’image familiale dans la société et 
l’éclatement de la famille élargie au profit de la famille 
nucléaire dans le foyer ont fait s’installer une sorte 
de culpabilisation des proches. Cette idée reçue 
cherche à faire ressentir aux familles un sentiment 
d’abandon de leurs enfants en crèche ou leurs 
parents en EMS. Du fait de cette culpabilisation, on 
fait passer l’engagement à s’occuper des personnes 
fragiles pour une sorte d’obligation morale. Les 
relations intergénérationnelles ne sont donc plus 
vues comme des échanges spontanés et altruistes, 
mais comme une obligation. Ce paradoxe a pour 
effet de freiner les échanges intergénérationnels. 

Un autre point est celui du statut des femmes dans 
la famille. Bien que la société ait évolué et que 
les femmes deviennent de plus en plus actives et 
bénéficient d’un salaire, dans bien des cas, cela ne 
les décharge pas de toutes les tâches ménagères, 
notamment l’éducation des enfants, et le soin de 
leurs aïeux. C’est un des grands problèmes des 
proches-aidants. Même si elles le font de leur plein 
gré et bénévolement, cela leur prend beaucoup de 
temps et d’énergie et parfois elles ne réussissent pas 
à concilier leur vie professionnelle et familiale. Cela 
les mène parfois à l’épuisement et au surmenage, 
ce qui les rend plus propices aux maladies ou à la 
dépression.

De plus, en raison de la manière dont notre société 
actuelle différencie les étapes de vie selon l’âge 
comme nous l’avons vu auparavant, les relations 
intergénérationnelles peinent à s’imposer et des 
stéréotypes autour des différents âges se font 
ressentir. Pour faciliter la mise en place de tels 
projets, il faudrait pouvoir modifier les a priori 
sur la vieillesse ou la jeunesse dans la vie sociale 
et économique de tous les jours. Il s’agit non 
seulement de changer cette perception à l’école, 
dans les entreprises, ou encore dans les médias. 
Ces stéréotypes se sont formés au fil du temps, 
ce qui a amené une sorte de réticence des jeunes 
comme des personnes âgées quant aux échanges 
et aux activités intergénérationnelles.

Les personnes âgées ont souvent une image 
d’une jeunesse quelque peu rebelle, une jeunesse 
qui manque d’éducation. On entend souvent 
nos aïeux dire qu’à leur époque, ça ne se passait 
pas comme actuellement. Quant aux jeunes, 
ils ne comprennent souvent pas les actes et les 
réactions de leurs aînés. Toutefois, ce manque de 
compréhension est dû à l’évolution de la société et 
au fait que les jeunes d’aujourd’hui ne vivent pas la 
même jeunesse que les jeunes d’autrefois. Chacun 
a vécu dans des époques diverses, avec chacun des 
préoccupations très différentes, autant en terme de 
besoins qu’en terme de travail, d’activités ou encore 
d’éducation. Chacun interagit avec l’autre grâce à 
un outil principal : son propre vécu. Il s’agit donc 
là de travailler sur ces stéréotypes afin de réussir à 
« éveiller une curiosité et passer de la peur à l’envie 
de la rencontre. » 10 Et c’est en cela que les relations 
intergénérationnelles peuvent être une richesse.

De plus, les différents acteurs ne réagissent parfois 
pas de la même manière face à une activité en raison 
de leur âge. Souvent les personnes âgées possèdent 
plus de patience et les enfants peuvent plus vite se 
désintéresser d’une activité s’ils n’en voient pas le 
but ou s’ils peinent à la réussir. Personnes âgées 
comme enfants peuvent avoir de la peine à se 
concentrer suivant leur état de fatigue ou de santé. 
Parfois, les plus âgés ont besoin de plus de temps 
pour comprendre les choses et ont besoin d’être 
mis en confiance. 11 Ces différences de capacité et 
de perception de l’autre se trouvent être de réels 
freins quant à la mise en place d’activités concrètes 
tendant à unir les générations.

En outre, les relations intergénérationnelles 
peuvent être entravées à travers le monde du 
travail. Une rivalité peut naître dans ce contexte, 
entre les personnes âgées qui sortent ou sont sur le 
point de sortir du monde du travail et les jeunes qui 
y entrent. Selon Claudine Attias-Donfut, les aînés 
« quand ils sont encore au travail, sont accusés 
d’obstruer l’entrée de jeunes, et quand ils partent, 
de devenir un poids pour ces mêmes jeunes qui 
doivent financer leurs pensions. » 12  Le phénomène 
de l’âgisme, qui est une sorte de courant anti-vieux  
apparaît alors. On reproche aux seniors d’être une 
des causes principales de la crise économique et 
du chômage que subit la population plus jeune. 13 
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Dans le monde du travail, une seconde difficulté 
apparaît: celle des préjugés liés à l’âge dans la 
profession. Il paraît important de réussir à considérer 
un employé en fonction de ses compétences et ses 
aptitudes professionnelles plutôt que selon son 
âge. Pour ce faire, il est important que la personne 
qui vieillit dans une entreprise soit capable mais 
surtout qu’on lui offre la possibilité de démontrer 
et d’améliorer ses compétences. Il faut qu’il puisse 
se mettre à jour au fur et à mesure des évolutions 
techniques dans sa branche de travail par exemple. 
On observe souvent que pour certains ce n’est pas 
le cas, et cela peut quelque part renforcer le conflit 
entre jeunes et vieux dans le monde du travail. 
Cela risque également de conforter les plus jeunes 
sur leur idée préconçue qu’ils ne trouvent pas de 
place de travail à cause d’employés plus âgés, 
qui en plus d’être « vieux », deviennent de moins 
en moins compétents, à la différences des jeunes 
fraîchement formés qui sont au maximum de leur 
compétences. Mais à l’inverse il peut y avoir une 
autre appréhension, cette fois des plus âgés vers 
les plus jeunes. Ces derniers sont en quelque sorte 
catalogués comme « non-compétents » par ceux qui 
ont plus d’années d’expérience. C’est également 
une des raisons pour lesquelles ils peinent à trouver 
une place de travail. 

Il réside une dernière difficulté dans la manière dont 
ces échanges s’organisent. Elle est liée à la façon de 
se comporter de chaque tranche d’âge. Imaginer 
réunir en permanence des groupes d’enfants avec 
des personnes très âgées ne parait pas viable. 
Les enfants ont par exemple besoin de moments 
pour se défouler, pour crier, alors que les seniors 
nécessitent de manière générale plus de calme. Il 
est important d’éviter les activités qui risquent de 
mener à l’échec, celles qui sont trop longues, trop 
bruyantes, trop compliquées et à l’inverse celles qui 
infantiliseraient trop les personnes âgées.

Ces principales difficultés ont pour risque de 
limiter les actions intergénérationnelles. Il est donc 
important d’une part de changer notre regard 
sur les différences entre les générations. C’est un 
changement de paradigme qui doit être effectué 
au niveau de toute la société actuelle. D’autre part, 
Il s’agit de proposer des activités, des projets et des 
espaces qui peuvent correspondre aux différentes 

générations. Pour que ces projets aient lieu, il faut 
que les bénéfices fassent oublier les contraintes. 
Malgré cela, ces échanges ne possèdent pas que 
des difficultés ou des points négatifs. Ainsi, nous 
allons voir dans le chapitre suivant ce que cela peut 
apporter de positif. 

Apports
Au-delà de l’aspect récréatif et du fait de passer 
d’agréables moments, les échanges entre les 
générations engendrent d’autres bienfaits, moins 
visibles à première vue, pour tous les acteurs.

Le premier apport que nous pouvons mettre 
en lumière est celui de la santé mentale et de 
la valorisation. Comme vu précédemment, les 
personnes âgées placées en EMS ou habitant 
loin de leur progéniture peuvent parfois éprouver 
de la solitude. Comme elles n’ont plus d’activité 
économique, un puissant sentiment d’inutilité 
peut les envahir. S’il existe des retraités pour qui 
cette étape de vie est des plus enrichissantes, 
pour certains il est plus difficile d’organiser leur 
nouvelle vie et de se sentir utiles. Cet isolement et 
ce sentiment d’inutilité peut parfois amener une 
personne âgée à la dépression, aux addictions 
voire même au suicide. Ainsi, les rapports entre les 
générations peuvent apporter aux personnes âgées 
« des opportunités de rencontres, de valorisation 
de leur savoir-faire et de leur rôle social ». 14 Chaque 
personne est de ce fait considérée à part entière 
dans ces relations, comme un acteur participant à 
des activités organisées où chacun a la possibilité 
de s’épanouir, de partager ce qu’il souhaite et de 
contribuer librement à ces échanges. Cela augmente 
l’estime de soi. De plus, les enfants apportent aux 
personnes âgées des moments de joie, de rire ou 
d’amusement dans leur vie quotidienne. Ils leur 
amènent de la fraîcheur, de l’authenticité et de la 
spontanéité ; en un mot, la vie. 

Deuxièmement, on retrouve des apports liés à la 
santé physique et au handicap. Ces rapports peuvent 
aider face aux premiers signes handicapants qui 
accompagnent la vieillesse : des difficultés à se 
mouvoir chez soi ou à l’extérieur, à se nourrir, etc. 
Les échanges avec les jeunes enfants peuvent 
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leur permettre d’améliorer leur santé physique en 
pratiquant des activités simples telles que le jeu ou 
la danse. Le fait de fréquenter de jeunes enfants 
stimule leur capacité à se mettre en mouvement. 
L’effet de groupe pousse les personnes âgées à 
se surpasser du point de vue de leur motricité. De 
plus, on constate que beaucoup de jeunes enfants 
ne perçoivent pas le handicap ou la fragilité. Ils 
ont la capacité d’ignorer spontanément toutes 
les différences, et cette capacité permet ainsi aux 
personnes âgées ou handicapées de se sentir 
valorisées et prises en considération pour ce 
qu’elles sont réellement et non pas à travers leurs 
problèmes.

La vision régulière du handicap et des effets 
physiques de la vieillesse peut également être 
bénéfique aux jeunes. Les enfants à partir d’environ 
six ou sept ans ont plus de peine à faire abstraction 
des handicaps et différences. En les confrontant 
aux personnes âgées dès leur plus jeune âge, 
ils apprennent davantage sur le processus de 
vieillissement. Ils acceptent et comprennent mieux 
les handicaps et la diversité. Cela peut également 
les aider à réduire leurs peurs ou leurs a priori sur 
les personnes âgées ou différentes et à modifier 
leur représentation négative de la vieillesse. A plus 
long terme, cela leur apprend la tolérance.

Un autre aspect bénéfique des relations 
intergénérationnelle réside dans la transmission 
de savoir et l’éducation. Dans ce cas, il en existe 
deux types: d’une part, on trouve les transmissions 
descendantes (des aînés vers les jeunes). Il s’agit 
là de toutes les expériences de vécu, le savoir, les 
connaissances et les souvenirs que les personnes 
âgées peuvent partager avec les générations 
qui les succèdent. En bref, ce sont des outils 
de compréhension du monde. Ces échanges 
permettent d’enrichir la mémoire collective. Cela 
touche évidemment à tout le domaine de l’éducation, 
mais les personnes âgées peuvent également 
transmettre de bons conseils ou simplement être 
à l’écoute des difficultés de leurs successeurs et 
les aider, selon leur propre expérience, à aller de 
l’avant. En ce qui concerne l’éducation, le grand-
parent, contrairement au parent, possède un 
recul nécessaire. En se référant à ses expériences 
passées, il peut identifier ce qui est plus important 

dans l’éducation et éliminer ce qui l’est moins. 
D’autre part, il existe les transmissions ascendantes 
(des enfants vers les parents). Ces dernières 
concernent principalement la connaissance des 
nouvelles technologies ou de la société actuelle. 
Ainsi, les nouvelles générations peuvent fortement 
aider les plus âgés. Comme Claudine Attias-Donfut 
le mentionne, « la solidarité intergénérationnelle 
est spécifique en cela qu’elle fait intervenir les 
différences de temporalité. Elle englobe toutes les 
autres formes de solidarités (...) et y introduit une 
dimension supplémentaire, celle relative au temps 
vécu, à l’expérience, à la transmission, le fait que les 
uns représentent l’avenir ou le passé des autres. » 15

Dans la réalité, nous sommes loin de l’utopie d’une 
« société du care », car nous nous préoccupons 
certes des personnes âgées et des enfants, mais 
moins souvent du personnel soignant. Or on peut 
constater que l’intergénérationnel ne bénéficie pas 
qu’aux enfants et aux seniors, mais qu’on retrouve 
également des bienfaits pour les employés, car le 
marché du travail est aussi porteur d’intégration 
sociale. Selon Sandra Losio, éducatrice à 
l’établissement les Jasmins à Chalais, les rencontres 
et activités entre la crèche et l’EMS ouvrent l’esprit 
des éducateurs sur l’univers des personnes âgées. 
Ils apprennent sur un monde qu’ils ne connaissent 
pas forcément. Les employés des EMS peuvent, tout 
comme les pensionnaires, s’imprégner de l’énergie 
et de la joie des enfants qui viennent rendre visite 
aux personnes âgées. 16

On peut cependant se demander si ces 
rassemblements entre deux établissements 
distincts perturbent les employés dans l’exécution 
de leur métier respectif. En effet, au début de 
l’instauration de ces échanges intergénérationnels 
dans l’établissement Les Jasmins à Chalais, par 
exemple, le personnel des deux institutions 
ressentait un certain malaise et des appréhensions 
face aux générations dont ils ne s’occupent pas 
en règle générale. Les éducateurs se trouvaient 
face à l’inconnu de la maladie et de la vieillesse, 
alors que les infirmiers de l’EMS n’étaient pas 
formés pour gérer des groupes d’enfants. 
Mme Losio nous a confié qu’après une période 
d’apprivoisement mutuel pour le personnel de la 
crèche et de l’EMS, la collaboration a rapidement 
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fonctionné entre les différents employés de leur 
établissement et la confiance s’est installée. La 
planification à l’avance et les débriefings suite aux 
activités sont également primordiaux pour s’assurer 
du bon déroulement de la collaboration entre 
employés. De plus, la liberté de participer ou non 
à ces échanges intergénérationnels est donnée au 
personnel. En effet, certains peuvent être réticents 
au fait de côtoyer une population avec qui ils 
n’ont pas l’habitude de travailler, pour des raisons 
personnelles par exemple. 

Un dernier avantage de l’intergénérationnel 
concerne le lien entre soignant et soigné. Grâce à 
l’intervention des personnes âgées et des enfants 
dans les activités de care des employés, on n’est plus 
face au schéma traditionnel du soignant « adulte » 
face au soigné « enfant » ou « personne âgée ». Un 
nouveau schéma plus complexe se dessine, avec 
l’enfant qui devient le soignant de la personne âgée 
et inversement, en plus du personnel soignant bien 
entendu. Il se crée une interdépendance entre les 
trois acteurs. La notion peu positive de hiérarchie 
que l’on retrouve habituellement dans le travail 
du care s’écroule. 17 Cette nouvelle redistribution 
permet à la personne qui devient soignante de 
se sentir valorisée et utile grâce à son action. De 
plus, on constate souvent que le travail du care 
est peu reconnu par la société. Il est ainsi souvent 
délégué aux employés du bas de la hiérarchie. Par 
conséquent, si l’on fait participer tout le monde, 
enfants et personnes âgées compris, on enlève 
cette notion de hiérarchie et de travail peu valorisé 
pour placer tout le monde sur un même pied 
d’égalité.

Acteurs
La famille reste le milieu le plus propice aux 
échanges et à l’entraide intergénérationnelle. 
On retrouve notamment l’exemple des proches-
aidants, qui sont d’une grande aide pour la 
société. Il s’agit de l’intervention de proches d’une 
personne atteinte dans son autonomie ou dans 
sa santé, pour lui venir en aide dans toutes les 
tâches du quotidien. Ils restent cependant encore 
trop souvent dans l’ombre, car en Suisse le rôle du 
proche-aidant n’est pas reconnu et rétribué à sa 

juste valeur dans tous les cantons. Aussi, ce type 
de lien a ses limites et peut parfois porter préjudice 
aux personnes aidantes qui ont également à charge 
leur vie, leur famille, l’éducation de leur enfants et 
leur travail. Cela peut les mener au surmenage et les 
entraîner eux-même vers des problèmes de santé. 
C’est pourquoi elles doivent bénéficier du soutien 
de la part des politiques publiques. Quelques 
cantons tendent à rendre ces aides plus reconnues 
et à les soutenir financièrement afin de motiver de 
nouveaux candidats, mais pour l’instant cela reste 
encore principalement de l’ordre du bénévolat en 
Suisse. 

Cependant, les rapports familiaux n’existent pas 
toujours (inexistence de famille proche ou conflits 
familiaux) ou peuvent être compliqués par différents 
facteurs, comme la distance géographique par 
exemple. C’est pourquoi, en plus de ces rapports 
familiaux, on peut énumérer maintes associations 
et institutions de retraités et de gérontologie qui 
abordent les thèmes de l’intergénérationnel. Ces 
dernières permettent de valoriser les initiatives et 
d’aider à leur réalisation. On trouve par exemple en 
Suisse le programme nommé « Intergénération », 
fondé par la Société Suisse d’utilité publique (SSUP), 
dont l’objectif est de promouvoir et de faciliter les 
échanges intergénérationnels dans notre pays. La 
plateforme internet de cette association « met en 
réseau des projets intergénérationnels très divers, 
établit une liste des événements à venir et traite sur 
son blog les actualités scientifiques et pratiques ». 18 

D’autres exemples d’associations ou de sociétés, 
telles que la Société Suisse de Gérontologie 
(SSG), Pro Senectute Suisse, ou encore Age-
Stiftung entre autres, organisent des activités 
intergénérationnelles et mettent à disposition des 
informations relatives à ce thème.

Les communes et les cantons commencent 
également à s’intéresser à ces sujets et 
organisent des évènements ou mettent en place 
des infrastructures, permettant les échanges 
intergénérationnels, à disposition de leurs habitants. 
Par exemple, en Valais, la commune de Fully a 
« mandaté l’ASOFY, Association socioculturelle de 
Fully, pour favoriser des projets intergénérationnels 
et impliquer les seniors dans la vie communale. 
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Concernée par le vieillissement de la population et 
l’importance de promouvoir un maintien à domicile 
adapté à ses habitant.e.s, la commune a en outre 
mandaté un professionnel pour effectuer une 
enquête de terrain participative auprès des seniors 
du village. » 19

Conclusion
On constate donc que le sujet de l’intergénérationnel 
devient petit à petit une préoccupation pour 
beaucoup. Cela montre bien le besoin actuel de 
mettre en place une politique allant dans ce sens et 
aidant à la réalisation de projets intergénérationnels. 
Par ailleurs, en plus de tous les bénéfices que ces 
relations apportent à ces générations, cela peut 
être une bonne réponse et l’une des alternatives 
au manque décrit précédemment pour les soins en 
EMS et crèche. 
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Relations intergénérationnelles
familiales 
La première sphère dans laquelle nous trouvons des 
échanges intergénérationnels est la famille. Ils y sont 
plus spontanés car les individus se connaissent bien, 
se côtoient quotidiennement et se font confiance. 
Nous allons voir que ces relations peuvent toutefois 
être différentes en fonction de l’époque ou du lieu 
dans lequel elles sont vécues. Il existe également 
différentes manières de les mettre en pratique.

Evolution de la société
Dans le siècle qui vient de se terminer, nous pouvons 
identifier plusieurs étapes successives dans les types 
d’échanges intergénérationnels. Elles sont liées en 
grande partie aux périodes de l’histoire sociétale et 
économique qui ont engendré des changements 
fondamentaux dans la structure familiale. 

Avant l’époque industrielle, la famille dite élargie 
vivait sous le même toit. C’est-à-dire que l’enfant 
vivait avec ses parents, ses grands-parents, mais 
également ses oncles, tantes, cousins ou cousines. 
Différentes générations étaient donc réunies 
sous un seul toit et chacun prenait soin de tous 
les autres. Les échanges intergénérationnels 
étaient de ce fait naturels. L’éducation des enfants 
était bien évidemment du ressort des parents, 
mais les autres membres de la famille pouvaient 
également intervenir et des apports moins 
directs en résultaient. De plus, les benjamins 
des fratries apprenaient souvent à parler, écrire 
ou lire simplement en écoutant les plus grands 
apprendre avec leurs parents. Ces échanges leur 
apprenaient aussi instinctivement la solidarité, la 
tolérance et le respect des autres, et notamment de 
leurs différences. En résumé, il s’agissait d’un réel 
apprentissage social bénéfique en tout point pour 
les enfants de ces familles. 20

Puis, ce modèle a changé lors de la révolution 
industrielle et l’on a assisté à un exode rural. La 
configuration des logements s’est modifiée et 
c’est alors que la famille élargie s’est rétrécie à la 
famille nucléaire. Cette dernière se composait du 
couple parental et de ses enfants uniquement. 

Dans cette configuration, la femme s’occupait des 
tâches ménagères et il lui incombait aussi de gérer 
l’éducation des enfants.

L’évolution a continué et nous nous sommes 
retrouvés face à un autre système familial, qui est 
actuel pour une partie de la population suisse. 
La maternité et l’éducation des enfants n’est 
plus l’unique but et l’unique rôle de la femme. La 
« femme moderne », du fait de son entrée dans 
le monde du travail, doit désormais concilier vie 
professionnelle et vie familiale. Pour que cette 
configuration fonctionne de manière optimale, 
les familles ont rapidement eu besoin de soutien 
pour la garde des enfants, à travers, entre autres, la 
création de structures d’accueil de la petite enfance, 
dans laquelle les pouvoirs publics sont notamment 
intervenus. 21

De nos jours, un élément supplémentaire influe 
sur les modèles familiaux. Il s’agit du taux de 
divorce qui a considérablement augmenté ces 
dernières années, modifiant ainsi encore une fois la 
configuration familiale et compliquant l’organisation 
de l’éducation d’un enfant.

Dans le modèle actuel d’organisation familiale, un 
autre point est à relever. Depuis quelques années, 
les jeunes déménagent plus tard du domicile de 
leurs parents. Selon Claudine Attias-Donfut, cela est 
dû à deux paramètres. Premièrement, l’allongement 
du temps d’études peut obliger l’enfant à rester 
dépendant de ses parents au début de sa vie 
adulte. Deuxièmement, les difficultés qu’il peut 
rencontrer à son entrée dans le monde du travail, 
notamment les problèmes liés au chômage, ne lui 
permettent pas de prendre son indépendance. 22 
On peut de ce fait constater une sorte de 
renversement inter-familial. Précédemment, les 
grand-parents vivaient chez les enfants. Puis, il y a 
eu ce basculement de la famille élargie à la famille 
nucléaire, pour finalement assister aujourd’hui à un 
retour vers une cohabitation intergénérationnelle. 
Cette cohabitation est cependant quelque peu 
différente de celle du passé car ce sont aujourd’hui 
les jeunes adultes qui bénéficient de la solidarité 
intergénérationnelle. 23
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Il existe également à l’inverse un élément qui 
complique les échanges intergénérationnels, 
surtout au sein de la famille élargie: les dispersions 
géographiques amenuisent la possibilité d’avoir 
des rapports intergénérationnels familiaux. Nous 
ne vivons plus sous le même toit, mais souvent 
dans une commune ou un canton différent, voire 
parfois un pays différent. Les échanges restent 
toutefois possibles grâce aux moyens actuels 
de communication. Néanmoins, en dépit de ces 
nouvelles technologies extrêmement performantes, 
le lien est bien plus prospère lorsque les personnes 
se trouvent à proximité immédiate et qu’ils ont des 
contacts physiques.

Après avoir passé en revue les différents 
changements du siècle précédent, nous pouvons 
constater qu’à l’heure actuelle, c’est surtout la 
question de la place des personnes âgées au sein de 
la famille, et de la société en général qui est des plus 
préoccupante. Nous les avons écarté de nos foyers 
et, avec le vieillissement de la population, nous 
n’avons plus suffisamment de solutions d’habitat 
à leur proposer. Etant donné que la majorité des 
logements actuels sont adaptés aux familles 
nucléaires, nous ne possédons plus de chambre 
supplémentaire pour accueillir nos parents et nos 
grands-parents lorsqu’ils le nécessitent. Il devient 
alors urgent de trouver de nouvelles alternatives 
d’habitats pour ces personnes.

Comparaison entre les pays d’Europe
En Europe, deux tendances antagonistes se 
dégagent. Il y a d’une part celle des pays du sud, 
où la tradition familialiste est fondamentale. Dans 
ces pays, on pratique beaucoup la corésidence 
intergénérationnelle. Comme l’explique Claudine 
Attias-Donfut, le puissant respect concédé aux 
générations antérieures fait partie du familialisme 
important qui règne dans cette partie de 
l’Europe. 24 Il devient de ce fait plus naturel pour les 
enfants d’accueillir leurs parents chez eux lorsqu’ils 
deviennent âgés. Cependant, l’inconvénient 
principal de cette façon de fonctionner est qu’il en 
résulte un manque élevé de services formels autant 
pour les seniors que pour les enfants.

En comparaison, l’individualisme prime sur le 
familialisme dans les pays du nord. La corésidence 
entre les différentes générations familiales y est 
plus rare, mais il existe de ce fait une quantité plus 
importante d’institutions et établissements de soin 
et d’accueil.

Ces différences entre pays résultent non seulement 
de l’héritage culturel, mais également de leurs 
politiques, notamment celle sur le travail de la 
femme. Il y a également des différences sur le fait 
que certaines pays prônent plus particulièrement 
l’éducation des enfants, alors que d’autres, le 
soin des parents. Cependant, dans tous les cas, 
l’intergénérationnel peut se retrouver au coeur 
des pratiques sociales. Le fonctionnement de 
chaque culture possédant ses avantages et ses 
inconvénients, il n’y a pas de solution idéale. Il serait 
néanmoins judicieux de s’approprier les atouts de 
chaque système.

Formes et types d’aides familiales
Avant d’aller plus loin dans le développement de 
ces alternatives, il s’agit de décrire les différentes 
formes d’aides que l’on peut trouver entre 
les générations. Il est possible de diviser les 
relations intergénérationnelles en deux groupes. 
Il y a tout d’abord le modèle macrosocial. Il 
s’agit d’obligations légales entre les générations 
imposées par l’Etat, comme par exemple l’AVS ou 
la pension alimentaire. Il s’agit de contrats gérant 
des « transferts financiers » entre les générations. 25

Il y a aussi le modèle microsocial, qui nous intéresse 
plus particulièrement. Il est ici question d’une sorte 
de solidarité informelle, de relations sociales de 
proximité. Il ne s’agit pas d’institutions ou d’actions 
étatiques, mais de simples solidarités ordinaires 
entre différentes générations. 26 Cette forme de 
solidarité ne prend pas uniquement en compte 
l’aspect financier, mais d’autres paramètres entrent 
en jeu. Comme Claudine Attias-Donfut les nomme, 
les « transferts en temps » concernent les soins à la 
personne, soit toilette, repas ou coucher, les aides 
matérielles, comme l’entretien du foyer, le jardinage 
ou les courses, et encore les aides administratives, 
tels que les impôts ou la gestion des comptes. 27
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Lorsque l’on parle de relations entre générations, 
nous devons garder à l’esprit qu’elles ne sont pas 
forcément naturelles et pratiquées partout, mais 
qu’elles résultent souvent de constructions sociales 
ou culturelles. Elles sont d’ailleurs très hétérogènes. 
Il n’existe pas qu’un seul genre de relations 
intergénérationnelles, car de nombreux domaines 
sont touchés. Elles peuvent être culturelles, 
récréatives, répondre aux besoins d’une tranche 
d’âge particulière, ou autre. 28

De plus, il existe quatre type d’aides familiales. 
Premièrement, il y a le « familialisme descendant ». 
Il s’agit des aides des plus âgés vers les plus jeunes. 
Pour les aides monétaires, il peut s’agir de parents 
ou grand-parents qui financent les études de leur 
progéniture. En ce qui concerne les transferts en 
temps, ils portent par exemple sur la garde des 
petits-enfants par les grands-parents pour alléger la 
vie des parents. On trouve ensuite le « familialisme 
ascendant », qui est, au contraire du premier, une 
relation d’entraide des plus jeunes vers les plus âgés. 
Du point de vue financier, il y a par exemple le fait 
que les enfants payent les soins pour leurs aïeux. Du 
point de vue du transfert en temps, ce familialisme 
consiste par exemple en un fils qui bricole, jardine, 
ou entretient les biens de son parent qui n’en serait 
plus capable pour des raisons physiques liées à 
l’âge. Troisièmement, il existe « l’aide à distance ». 
Ce type regroupe principalement les échanges 
monétaires d’un parent à son enfant. Et finalement, 
il y a le « modèle d’autonomie », un modèle avec 
très peu d’échanges de toute sorte, dans les deux 
sens. 29

Conclusion
Malgré tous ces changements sociétaux et familiaux, 
le point qu’il est important de soulever ici est que 
les solidarités familiales n’ont jamais vraiment 
disparu. Elles ont simplement évolué en même 
temps que la société. On a assisté notamment à 
l’apparition des systèmes de protection sociales, et 
plus précisément l’AVS, qui est aussi basé sur une 
sorte de contrat des générations, puisque c’est un 
système continu où les populations actives payent 
pour les retraités. 30 Il est cependant bien sûr difficile 
de parvenir à une conclusion au sujet des évolutions 

dans ce domaine, étant donné qu’elles résultent de 
diverses époques de l’histoire, de milieux sociaux 
ou encore d’organisations domestiques différentes. 

Cependant, il est possible d’analyser les impacts 
qu’elles ont sur les types d’aides plus formelles. 
Selon Claudine Attias-Donfut, trois interprétations 
peuvent être faites et les avis divergent pour 
chacune. La première stipule que les aides formelles 
du type médico-social ou étatiques ont tendance à 
s’imposer face aux aides informelles familiales ou 
proches-aidants, qui sont écartées. En opposition, 
la seconde explique que les deux types d’aides se 
renforcent l’une et l’autre. Cette complémentarité 
montre le fait que les aides sont divisées entre la 
famille et l’état. La dernière interprétation déclare 
que les aides formelles complètent et solidifient les 
aides familiales informelles, et vice versa. C’est une 
sorte de « renforcement mutuel ». 31

Les débats à ce sujet persistent dans la société 
actuelle. Dans le cadre de ce travail, nous 
avons décidé de trancher sur le genre d’impact 
qu’engendrent ces différents types d’aide. A notre 
sens, il est plus riche de considérer qu’il s’agit d’un 
renforcement réciproque. Après avoir montré les 
avantages des relations intergénérationnelles, c’est 
dans ce sens que nous souhaitons diriger notre 
développement architectural.
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Types de relations
intergénérationnelles
Comme mentionné précédemment, il existe deux 
types d’aides familiales (micro- et macrosociale). Les 
aides microsociales sont celles qui correspondent le 
plus à la suite de notre travail. Dans ce cas de figure, 
lorsque l’on parle de relations intergénérationnelles 
en tout genre et non plus ciblées sur la famille 
uniquement, il est possible de distinguer le fond 
de la forme. Pour le fond, il s’agit du « quoi », du 
type d’activité et la forme, c’est le « comment », la 
manière dont on les met en place.

Selon Guillaume Guthleben, accompagnateur de 
dynamiques collectives, il existe dans « le fond », 
trois types d’activité. Pour la première, il s’agit 
de la simple occupation, la rencontre conviviale. 
C’est simplement le fait de partager des moments 
conviviaux et de créer des relations entre les 
différentes générations autour d’activités comme le 
jeu ou le repas. 

La seconde est le témoignage ou la transmission 
d’expérience, de savoir-faire et de mémoire. Il s’agit 
là de partager ses connaissances et son vécu avec 
une génération différente. Pour les personnes âgées, 
c’est le moyen de transmettre leur expérience, de 
donner des conseils et de transmettre leurs valeurs. 

Le troisième type d’activité est l’aide, la solidarité 
active en faveur des publics en difficultés, c’est à 
dire mettre son temps à profit d’autrui afin de lui 
partager son savoir. Cette transmission s’effectue 
dans les deux sens, ascendant (initiation aux 
nouvelles technologies) et descendant (soutien 
scolaire, aide à l’insertion). 32

Il existe de nos jours une quantité infinie de 
manières par lesquelles le rapprochement entre 
les générations se crée. C’est un enjeu social qui 
permet de maintenir la cohésion sociale entre les 
différentes générations. 33

Au niveau de la forme, on trouve également 
trois types d’échanges. Il y a les actions, dont la 
particularité est d’être ponctuelle et effectuée 
sur un court terme. Par exemple, dans le cas de 
l’établissement Les Jasmins à Chalais, qui accueille 

sous le même toit une crèche et un EMS, on 
trouve ce genre d’échange. Il y a l’activité dite 
de la « chaise ouverte ». Il s’agit de la visite d’un 
résident de l’EMS, accompagné d’un membre du 
personnel soignant, qui vient assister une fois par 
semaine à une activité de la crèche, durant environ 
trente minutes. Afin que cette visite ait lieu, et vu 
que le mobilier des espaces de jeux pour enfants 
est adapté à leur taille, la crèche met à disposition 
une chaise d’adulte pour la personne âgée. Cette 
activité peut se produire dans les différents espaces 
de jeux pour les enfants. Il y a également des visites 
spontanées qui peuvent être prévues lorsque la 
crèche dispose de temps libre. Il s’agit d’aller 
simplement avec un groupe d’enfant faire « un petit 
coucou » aux pensionnaires. Ces visites ne sont 
pas réalisées à des moments précis, c’est selon les 
envies ou les disponibilités.

Il y a ensuite les activités, qui sont plus régulières et 
par lesquelles il est possible de renforcer les liens 
entre les générations sur une durée plus importante, 
mais toujours limitée. Ces activités nécessitent 
un encadrement professionnel, notamment pour 
les transmissions de savoir, où la pédagogie joue 
un rôle crucial. Cet encadrement permet donc 
aux rencontres de s’effectuer dans le respect des 
participants. Chacun doit bénéficier des meilleurs 
apports pour lui-même. Pour reprendre l’exemple 
de Chalais, il s’agit de toutes les activités qui sont 
planifiées à l’avance par les équipes de l’EMS et de 
la crèche. Ce sont les lectures à la bibliothèque, les 
ateliers de peinture ou encore de cuisine. Dans le 
cas de cet établissement, ces échanges s’effectuent 
avec des groupes de dix enfants maximum. Souvent, 
les enfants les plus âgés participent, car ils ont 
moins peur de l’inconnu. C’est ainsi plus facile de 
susciter des interactions avec les personnes âgées. 
Les éducateurs forment dans la plupart des cas des 
trios, composés de deux enfants et d’une personne 
âgée pour les échanges, afin de les mettre en 
confiance au départ.

Finalement, il y a les projets, qui s’étendent sur 
une durée beaucoup plus longue et pour lesquels 
la mise en place est plus méticuleuse et complexe. 
Ces projets sont en réalité des lieux « connotés 
symboliquement, en fonction de ses habitants 
ou utilisateurs habituels » 34,  où les actions ou 



45

les activités peuvent prendre place, comme 
peuvent l’être un EMS, une école ou une crèche. 
Ici également, l’encadrement est vital. Il s’agit de 
préparer ces projets de rencontre, de préparer les 
intervenants et le public afin que tout se déroule 
au mieux et que les peurs ou les stigmatisations ne 
viennent pas entacher ces moments de rencontres. 
Il est important de créer des lieux où les différentes 
générations se côtoient, mais des échanges moins 
formels sont également bénéfiques : voir les 
enfants dans la cour d’école ou encore les entendre 
jouer. C’est ce qui se passe dans l’établissement les 
Jasmins, où la proximité physique de l’EMS et de 
la crèche augmente les possibilités d’interactions 
spontanées. En quelque sorte, on pourrait parler 
de « s’habituer » les uns aux autres. 35

Exemples d’application
Dans le cadre de ce travail, nous allons proposer 
une solution spatiale avec l’élaboration d’un 
bâtiment regroupant un EMS et une crèche sous le 
même toit, afin de pouvoir réaliser tous les types de 
rencontres mentionnés ci-dessus. Cependant, avant 
de nous concentrer sur ce point spécifique, nous 
allons donner divers exemples existants, donc qui 
fonctionnent, de rencontres entre les générations. 
Nous avons sélectionné quelques exemples 
d’événements ponctuels qui sont organisés, 
mais qui ne nécessitent pas forcément d’espace 
architectural spécifique à l’intergénération pour 
avoir lieu. 

Visites de crèches dans des EMS
Ce type de rapport intergénérationnel est 
relativement facile à mettre en place car il ne 
nécessite pas la mise à disposition de locaux 
particuliers ou de planning compliqué. Il s’agit 
simplement de visites des enfants d’une crèche 
aux personnes âgées dans un EMS de façon 
hebdomadaire, mensuelle ou au gré des envies. 
L’idée est de favoriser les rencontres entre les 
différentes générations, d’occuper autant les 
retraités que les enfants en leur proposant des 
activités ensemble. Ces rencontres deviennent de 
plus en plus fréquentes et sont organisées dans 

un nombre grandissant d’établissements. Il faut 
cependant pour des raisons fonctionnelles que la 
situation géographique des deux établissements 
permette le déplacement des enfants à pied.

Par exemple, à l’EMS la Résidence à Aigle, ces 
rencontres sont organisées une à deux fois par mois. 
La crèche de la commune se rend dans les locaux de 
l’EMS pour partager des moments. Ces échanges 
s’effectuent le matin et durent entre trente minutes 
et une heure, selon l’envie des protagonistes. Les 
rencontres ne sont pas trop longues afin de ne pas 
trop fatiguer les personnes âgées. Elles prennent 
place dans la salle des animations de l’EMS et sont 
organisées par la responsable animation, Nadine 
Haus, en partenariat avec les éducateurs de la 
crèche. Souvent, ce sont des activités de lecture, 
qui rendent les personnes âgées heureuses et qui 
égayent leurs matinées. « On les voit sourire dès 
l’arrivée des petits bout’chou! » 36. L’EMS a le projet 
d’organiser des rencontres plus régulières avec 
diverses activités (bricolage, création de calendriers, 
etc.) dès 2018. 

Soutien scolaire par des seniors
Ces échanges sont organisés dans le cadre de 
soutien parascolaire. Par exemple, des enfants 
se rendent une à deux fois par semaine dans 
un établissement médico-social afin de recevoir 
un soutien scolaire. En règle générale, ce type 
d’activité doit être organisé par un animateur et les 
personnes âgées sont formées en début d’année 
scolaire par un professionnel de l’éducation. Ce 
type d’aide est très demandé par les familles, mais 
quelques inconvénients peuvent freiner leur mise en 
place, notamment le manque de bénévoles, la peur 
des personnes âgées de ne pas être à la hauteur 
ou encore la fragilité des seniors qui risquent de se 
fatiguer très rapidement. 37 Pourtant, le bénéfice 
que récoltent les seniors en participant n’est pas 
négligeable, car cela augmente leur estime d’eux-
mêmes et leur sentiment d’être utile à la société.
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Cours d’informatique
Les cours d’informatique ou concernant les 
nouvelles technologies sont des exemples d’aide 
intergénérationnelle, mais dans l’autre sens : de 
l’adolescent vers le senior. Il s’agit de jeunes entre 
quinze et vingt-cinq ans qui proposent par exemple 
de mettre leur savoir à disposition des personnes 
âgées pour une initiation aux outils informatiques 
ou à internet. Cet exemple nécessite des 
infrastructures spécifiques et le matériel nécessaire. 
Pour simplifier l’organisation, ces séances peuvent 
s’effectuer chez la personne âgée directement à 
l’aide de son propre matériel. 38

Conclusion 
Souvent, ces échanges intergénérationnels sont 
des initiatives d’associations de retraités ou de 
jeunes, dans le cas du parascolaire, qui organisent 
et mettent en place les structures nécessaires 
pour ce genre d’évènements. Parfois, elles 
reçoivent l’aide des pouvoirs publics. On voit 
aussi l’apparition de ces rencontres dans le cadre 
d’établissements médico-sociaux ou de crèches. 
C’est dans ce sens que nous souhaitons diriger 
notre travail. Il s’agit de pousser ces actions plus 
loin que de simples rencontres ponctuelles, pour 
arriver à une cohabitation entre les générations, au 
sein d’une architecture intergénérationnelle. Nous 
connaissons déjà quelques options architecturales, 
comme par exemple les quartiers solidaires ou les 
appartements protégés à proximité d’écoles, mais 
nous souhaitons concentrer notre travail sur la 
conception d’un bâtiment unique, dans lequel les 
différents acteurs pourront partager certains locaux.
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« Ainsi que nous l’appelons ardemment de nos vœux, le 
projet architectural est un projet existentiel, un projet de 
vie, individuel et collectif, il doit devenir l’affaire de tous 
et de chacun. » 01

Architecture
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L’architecture permet de mettre en application 
spatialement les notions de care et 
d’intergénérationnel. Les personnes âgées et les 
enfants étant des populations très normatives, 
l’architecture a une importance particulière pour 
eux. Elle n’est pas une solution en elle-même, mais 
elle peut tout de même prendre part au soin. 

Après avoir précisé l’importance de l’architecture 
pour les enfants et les personnes âgées, nous allons 
présenter quelques alternatives architecturales déjà 
existantes, où les rencontres intergénérationnelles 
fonctionnent relativement bien à l’heure actuelle. 

Nous aborderons ensuite un bref historique au sujet 
de l’hybridation de programmes architecturaux en 
général, et notamment celle de la crèche et de 
l’EMS, avec, à la clé, la présentation d’un bâtiment 
similaire : l’établissement Les Jasmins à Chalais.

Puis le propos se dirigera plus précisément sur une 
proposition de bâtiment hybride, en commençant 
par la présentation et l’analyse des deux institutions 
dans leur modèle classique. Suite à cela, nous 
proposerons finalement notre propre vision 
de l’hybridation, au travers de trois approches 
différentes, qui sont la fusion, la composition et la 
distinction.

L’architecture comme part du soin
On constate régulièrement que, dans l’opinion 
publique, l’architecture est réduite à sa dimension 
esthétique et fonctionnelle. Or, elle peut 
également contribuer au confort et au bonheur 
des personnes qui y vivent. C’est ce que la 
théorie de l’éthique du care explique. Elle définit 
que « le projet [est] considéré comme un projet 
à la fois rééquilibrant, réparateur, soignant, pour 
ne pas dire thérapeutique ». 01 Au vu de cette 
information, le rôle de l’architecture prend une 
dimension supérieure, en particulier lorsqu’il 
s’agit de populations considérablement fragiles et 
sensibles à leur environnement, comme les enfants 
ou les personnes âgées. Sans forcément qu’ils 
s’en rendent compte, l’architecture peut même 
être nocive pour eux (« malaises sensoriels divers, 
sonores, visuels, thermiques, pratiques sociales et 
symboliques, etc. »). 02 Une architecture de qualité 
et à l’écoute des besoins permet alors d’améliorer 
la qualité de vie des individus, en agissant comme 
un instrument thérapeutique, c’est à dire en 
participant à l’intervention du care. 

Les enfants
Durant les quinze premiers mois de l’enfant, 
l’expérience corporelle est la base de son 
développement intellectuel. En fait, ses « fonctions 
corporelles et intellectuelles ne sont pas encore 
différenciées, elles forment un tout ». 03 L’adulte et 
l’environnement sont ses deux uniques références. 
Dans les années qui suivent, jusqu’à vingt-quatre 
mois environ, l’enfant expérimente surtout en 
se déplaçant dans l’espace et il teste ses limites 
en sautant ou en grimpant sur des obstacles. Il 
est donc primordial de fournir des conditions 
spatiales favorables à son développement. Enfin, 
entre vingt-quatre et trente-six mois, c’est « l’âge 
de l’intelligence symbolique », 04 durant lequel 
l’enfant imite ce qu’il a pu observer auparavant. 
C’est aussi un âge où son imagination connait 
un développement important. L’environnement 
architectural est donc primordial pour garantir à 
l’enfant la mise à disposition d’espaces de jeu et 
d’expérimentation. 
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Les personnes âgées
Selon le professeur émérite François Höpflinger, 
chercheur en gérontologie et relations 
intergénérationnelles, il y aura 127’000 
nonagénaires en 2030, contre 65’000 en 2010. 
Cette augmentation du nombre de personnes 
âgées accroît l’importance d’un « environnement 
architectural adapté aux limites physiques, 
sensorielles et cognitives liées au vieillissement ». 05

La principale difficulté liée à l’environnement, 
à laquelle la personne âgée est confrontée est 
la diminution de ses capacités physiques. Elle 
implique une perte de mobilité qui modifie 
sa relation à l’espace, et donc à l’architecture. 
Cependant le facteur du vieillissement n’est pas le 
seul responsable. En plus de cela, un environnement 
inadapté peut accentuer son infirmité, alors 
qu’elle n’existerait pas dans un cadre architectural 
approprié. La limite est toutefois floue au moment 
de désigner le « responsable » de ce manque de 
mobilité, entre les capacités physiques diminuées 
de la personne et un environnement architectural 
inadapté. 06 Dans tous les cas, la personne âgée 
est plus sensible à son environnement et à ses 
barrières qu’une personne en pleine possession de 
ses moyens. 

Ces pertes de capacités physiques, additionnées à 
la diminution des capacités mentales, impliquent 
que les personnes concernées doivent fournir 
plus d’effort pour effectuer n’importe quelle 
démarche, qu’elle soit spatiale ou cérébrale. 
Cette monopolisation des ressources conduit par 
conséquent à des difficultés à gérer simultanément 
toutes les contraintes du quotidien. Si d’autres 
obstacles liés à l’environnement surviennent, les 
personnes qui jouissent de toutes leurs facultés 
pourront sans problème les outrepasser sans même 
les remarquer alors que les personnes âgées y 
verront une barrière difficile à surmonter. 07  

Les personnes âgées subissant des pertes au niveau 
de leurs capacités ont d’autant plus besoin de 
garder des points de repères. Ceux-ci peuvent être 
familiaux, historiques, spirituels, sociaux ou, dans le 
cas qui nous intéresse, spatiaux. C’est donc ici que 
l’architecture entre en jeu, dans le but de fournir 

des repères architecturaux forts. Il s’agit notamment 
d’avoir une structure spatiale claire afin de faciliter 
l’orientation ainsi que des espaces fonctionnels 
pour assurer l’autonomie. 08 L’architecture devient 
alors une condition fondamentale au maintien de 
l’autonomie des personnes âgées, sans quoi, elles 
risqueraient de se décourager pour de simples 
gestes du quotidien. Elle peut également agir 
directement sur le sentiment de bien-être, lorsque 
les dangers sont écartés et que les déplacements 
sont simplifiés.

Finalement nous pouvons aussi remarquer qu’au-
delà de l’importance de l’architecture pour les 
enfants et pour les personnes âgées, la manière 
dont sont construits les espaces peut également 
avoir un impact positif sur les soignants. D’une part, 
ils auront à s’occuper de personnes bien portantes 
pour les raisons mises en évidence plus haut, et 
d’autre part, l’architecture peut agir directement sur 
eux, comme elle agit sur tout individu de manière 
générale. Grâce à une organisation adéquate 
des différentes pièces, elle peut par exemple 
faciliter le travail du personnel, l’aider à avoir une 
vision globale sur tout l’espace et lui éviter des 
déplacements inutiles et fatigants.
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L’architecture intergénérationnelle
La finalité de ce travail est l’union des principes du 
care et de l’intergénérationnel avec l’architecture. 
Nous allons commencer par inventorier ici un 
certain nombre d’exemples existants d’architecture 
intergénérationnelle, afin d’évoquer ce qui 
fonctionne d’ores et déjà. Il faut cependant garder 
à l’esprit que nous souhaitons proposer une sorte 
d’hybridation entre deux programmes et que la 
majorité des exemples décrits ci-dessous se limitent 
à des juxtapositions ou des imbrications, dont nous 
verrons la signification par la suite. Il s’agit là de la 
principale différence entre notre proposition et les 
exemples existants.

Appartements protégés et école
Il existe de plus en plus de bâtiments contenant 
divers services pour la population, construits sur 
l’initiative des communes elles-mêmes. Ils font 
régulièrement partie d’un ensemble, ce qui permet 
de réduire les coûts pour la collectivité en n’ayant 
qu’un seul chantier notamment, mais aussi de 
favoriser les mélanges intergénérationnels. Les 
appartements protégés juxtaposés à une école en 
sont un exemple représentatif.

Dans une proposition de lexique romand unifié, 
Neil Ankers présente une définition du logement 
adapté et du logement protégé. « Au sens strict, 
un logement adapté est un logement dans lequel 
une personne en situation de handicap physique ne 
rencontre pas de barrières architecturales. » 09  Le 
logement protégé quand à lui comprend les mêmes 
exigences que le logement adapté, avec en plus 
des locaux partagés ainsi qu’un système de sécurité 
plus important. 10  En Valais, où l’appartement 
protégé possède le nom d’appartement à 
encadrement médico-social, les principes restent 
identiques, avec par ailleurs une mise en évidence 
du maintien de l’autonomie de la personne âgée. 11 
Ces logements étant destinés à un public souvent 
isolé, il est important de favoriser la vie sociale en 
intégrant les logements au coeur d’un quartier ou 
d’un village. Cela est rendu possible notamment 
en intégrant une école dans le même bâtiment, 
d’autant plus que celle-ci doit remplir la même 

condition de se trouver au centre de la vie d’un 
village ou d’une ville.

La maison des Générations à Saint-Martin est un 
exemple d’appartements pour personnes âgées et 
familles juxtaposés à une crèche et à une école. Le 
projet provient d’une initiative de la commune visant 
à lutter contre l’exode et à soutenir les solidarités 
intergénérationnelles. 12 Le premier projet, plus 
ambitieux, comprenait un EMS de vingt-deux lits, 
« une école primaire de cinq classes, une crèche 
pour dix à quinze enfants, une salle polyvalente, un 
fitness, des commerces, un foyer de jour, un espace 
communautaire avec bibliothèque, ludothèque, 
cuisine et cafétéria », 13 ainsi que des appartements 
pour les familles qui seraient réalisés dans un second 
temps. Le projet a évolué par la suite, l’Etat du Valais 
estimant qu’un EMS n’est viable qu’à partir de 70 
lits. Le projet réalisé comprend dix appartements 
protégés, une école primaire de quatre classes ainsi 
qu’une crèche. La cour de l’école dessert les trois 
entrées des différents programmes et sert donc de 
lieu de rencontre entre les différentes générations. 
Le tout prend place au centre du village et se 
trouve à proximité de services tels qu’un magasin 
et une poste. Dans les circulations intérieures, des 
dispositifs de vues entre les différents programmes 
sont mis en place afin que les individus aient des 
échanges visuels.

Au niveau du ressenti des acteurs, le personnel de 
la crèche est très satisfait des nouveaux locaux mis 
à disposition. Les enseignants de l’école se sont 
plaints de certains détails, mais dans l’ensemble 
l’école fonctionne bien. Quant aux appartements, 
seuls trois d’entre eux sont occupés, quelques mois 
seulement après l’inauguration du bâtiment. Une 
des trois locataires a fait le choix d’emménager dans 
l’appartement dont la loggia donne directement 
sur la cour d’école. Selon l’architecte Alexandre 
Rey, ce n’était pas forcément le plus joli, le plus 
spacieux ou le plus fonctionnel, mais elle a souhaité 
avoir un espace extérieur donnant directement sur 
la cour d’école afin de jouir d’une proximité visuelle 
et sonore avec les enfants. 14
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Maison des Générations à St-Martin
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Appartement domino
Le concept d’appartement domino, inventé 
par le valaisan Hermann-Michel Hagmann, est 
apparu en 1998 déjà. Son nom, domino, signifie 
« domicile nouvelle option ». Il fonctionne comme 
une sorte de colocation de personnes âgées. Le 
côté intergénérationnel entre en jeu au niveau de 
l’environnement, car ces appartements domino 
doivent être intégrés dans un quartier. Le but 
revendiqué par le concept est de « maintenir les 
personnes âgées intégrées dans le tissu social ». 15 
Ils sont gérés par le centre médico-social, d’où vient 
une auxiliaire de vie tous les jours. Concrètement, 
ces appartements n’occupent souvent qu’un 
seul étage dans un immeuble, ou alors dans le 
cas de Miège par exemple, ils se trouvent dans 
une ancienne école où le rez-de-chaussée est 
aujourd’hui occupé par un restaurant. Au niveau 
architectural, il est stipulé que chaque occupant doit 
avoir sa chambre et sa salle de bain personnelle. 
L’idéal est donc de prévoir dès la conception que 
l’appartement en question sera un appartement 
domino, mais ce n’est pas indispensable car les 
adaptations pour transformer un appartement 
standard en appartement domino ne sont pas trop 
conséquentes. 16

Quartier ou village solidaire
Le quartier ou village solidaire est un lieu 
d’habitation pour toutes les générations. Il 
fonctionne grâce à la participation active de ses 
habitants, et donc ainsi à travers la dimension 
sociale. L’accent y est mis sur la « nécessité de créer 
des liens entre les générations ». 17 En permettant 
aux personnes âgées qui ne sont plus autonomes, 
aux couples, aux familles et aux retraités de vivre 
à proximité immédiate les uns des autres, les liens 
deviennent plus naturels et évidents à se tisser. 
On peut donc y trouver une multitude de types 
d’habitats différents : des logements pour les 
familles, des logements sociaux, des logements 
sans barrière, des appartements protégés ou 
encore des appartements domino. De plus, dans 
un quartier solidaire, tout est mis en oeuvre pour 
faciliter la vie des différentes générations. On peut 
y rencontrer un choix important de services publics : 

des structures pour la petite enfance, une école 
avec une cantine, un établissement médico-social, 
un établissement pour l’accueil de jour, une salle de 
quartier ou encore une bibliothèque. 
 

Colocation intergénérationnelle
L’architecture intergénérationnelle peut aussi se 
matérialiser par des logements qui n’étaient pas 
prévus pour cela à la base. Il se trouve qu’un certain 
nombre de personnes âgées se retrouvent avec 
un logement trop vaste pour eux, une fois que 
leurs enfants ont quitté le domicile. La possibilité 
d’accueillir un étudiant ou un jeune s’offre alors. On 
constate des avantages pour les deux parties. D’une 
part, le senior met à disposition une chambre pour 
quelqu’un qui recherche un hébergement, souvent à 
un prix plus abordable que celui du marché. D’autre 
part, cette cohabitation permet à la personne âgée 
d’avoir un lien social avec une personne qui peut, 
de plus, lui venir en aide pour diverses corvées 
quotidiennes. Du point de vue architectural, peu 
ou pas de modifications sont à prévoir. On peut 
éventuellement imaginer la création d’une salle de 
bain personnelle pour améliorer l’intimité du nouvel 
habitant mais on constate dans la pratique que ce 
n’est pas souvent réalisé. 

Conclusion
Dans de nombreux cas, dont la majorité 
des exemples décrits ici, l’architecture 
intergénérationnelle concerne uniquement 
l’habitat. Cependant, pour une des populations 
qui nous intéressent, à savoir le quatrième âge, le 
choix de l’habitat s’amenuise car leur état de santé 
ne leur permet plus d’être indépendants. Certains 
n’ont d’autres choix que d’être admis en EMS et 
les autres solutions d’habitat intergénérationnel 
ne les concernent donc plus. Nous pouvons ainsi 
distinguer l’hybridation qui sera l’enjeu de la 
dernière partie par le fait qu’elle ne concerne pas 
uniquement l’habitat, mais un mélange riche entre 
lieu de résidence, lieu de vie accessible durant la 
journée et lieu de travail. De plus, les exemples 
cités ci-dessus sont pour la plupart pensés dans 
le but principal de maintenir les personnes âgées 
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intégrées dans un tissu social. Or, nous souhaitons 
proposer un hybride qui procure des avantages et 
des bienfaits autant pour les enfants que pour les 
personnes âgées. 
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Réunion de programmes
Pour faire cohabiter plusieurs programmes distincts 
« sous le même toit », il existe plusieurs solutions 
formelles, que nous avons citées auparavant : la 
juxtaposition, l’imbrication ou l’hybridation. La 
juxtaposition est la méthode la plus simple à réaliser, 
car elle ne nécessite pas de mettre en relation les 
programmes et leurs utilisateurs. L’imbrication 
pousse la réflexion plus loin, car étant donné que 
la surface de contact entre les deux programmes 
augmente, ceux-ci peuvent proposer un nombre 
plus important de relations entre eux. L’hybridation 
est « l’aboutissement » de cette réflexion sur la 
réunion de deux programmes. En effet, hybrider 
deux programme sort des modèles classiques et 
demande plus de réflexion sur la future utilisation 
des locaux que de prévoir un programme unique ou 
de juxtaposer deux fonctions. Les deux premières 
méthodes concernent les bâtiments dits « mixtes », 
alors que la dernière concerne les bâtiments 
hybrides.

Le bâtiment hybride fait réellement son apparition 
au dix-neuvième siècle. 20 On s’est retrouvé à 
l’époque confronté à la ville dense. Elle a rendu 
inévitable la superposition des fonction, qui 
est la première étape vers l’hybridation. Dans 
certains cas, comme à New York, l’augmentation 
disproportionnée de la valeur du sol et la rigidité 
de la trame urbaine ont favorisé cet empilement. 21 
C’est d’ailleurs en Amérique du Nord que s’est 
déroulée une grande partie des expérimentations 
en matière d’hybride. En outre, l’invention de 
l’ascenseur et la généralisation de l’utilisation 
de l’acier structurel ont contribué par la suite à 
l’essor des gratte-ciels, et donc au rapprochement 
entre programmes différents. A cette époque, les 
promoteurs ont construit non pas par nécessité, 
mais pour acquérir le plus de bénéfices possibles. 
Ils se sont alors retrouvés confrontés au problème 
de ne pas pouvoir remplir leurs gratte-ciels avec un 
programme unique. C’est alors qu’ils se sont dirigés 
sans le savoir vers l’hybridation des programmes, 
avec comme première étape la juxtaposition 
des fonctions. 22 Raymond Hood, pour prendre 
l’exemple d’un architecte, « a développé aux Etats-
Unis dans les années 1930 l’idée de combiner 
des bureaux, des appartements, des commerces, 
des hôtels et des théâtres dans un volume massif, 
de manière à ce que toutes les activités de la vie 
quotidienne puissent avoir lieu dans un édifice 
unique. » 23 Le vingtième siècle sera donc celui qui 
verra le plus important développement d’édifices 
hybrides, grâce à l’évolution des techniques de 
construction d’une part, grâce à la densification 
urbaine d’autre part. 24

Juxtaposition

Imbrication

Hybridation

Bâtiment mixte
Superposition des programmes
Première étape vers le bâtiment 

hybride

Pour mieux comprendre les différentes solutions 
proposées, revenons sur l’histoire de ces 
rapprochements entre programmes distincts. A 
de nombreuses époques, les fonctions ont été 
rapprochées ou croisées naturellement, pour des 
raisons diverses et variées (fonctionnalité, raisons 
financières, commodité, raisons foncières ou 
encore raisons sociales). On retrouve notamment 
l’exemple répandu et très fonctionnel de la 
superposition commerces-logements à des 
époques très différentes. 18 Cependant, on ne 
peut pas classer les bâtiments hybrides dans des 
typologies car l’essence même de l’hybride est de 
fuir les catégories. 19 

Bâtiment hybride
Hybridation des programmes

Principe du gratte-ciel

+ =

+ =

+ =
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Nous allons par la suite laisser de côté les deux 
premières solutions, la juxtaposition et l’imbrication, 
afin de nous intéresser à l’hybridation, car malgré le 
fait que ce soit la plus difficile à mettre en oeuvre, 
c’est celle qui permet le plus d’interactions spatiales 
entre les utilisateurs, à savoir dans notre cas les 
enfants et les seniors. 

L’hybridation ne concerne évidemment pas 
uniquement l’architecture mais peut s’appliquer à 
une multitude de disciplines. On peut notamment 
parler d’hybridation en chimie ou en biologie, pour 
les végétaux ou les animaux. L’intention, qui est la 
même dans tous les domaines, est d’engendrer 
quelque chose de plus performant et de plus 
qualitatif que les modèles classiques que nous 
connaissons, en tirant parti des qualités de chaque 
élément de base grâce à leur mélange.

Les avantages de l’hybridation sont nombreux. 
Elle sert premièrement de condensateur social. On 
peut y trouver une rencontre intéressante entre la 
sphère publique et la sphère privée, entre intimité 
et sociabilité. 25 Au niveau de la fonctionnalité, le 
mélange des fonctions permet aux utilisateurs 
de limiter leurs déplacements, car ils trouvent 
ce dont ils ont besoin dans le même bâtiment. 
Pour le concepteur, l’hybridation encourage à ne 
pas dédoubler certaines fonctions qu’on trouver 
dans deux programmes différents, alors qu’on 
peut simplement les fusionner. L’hybridation 
architecturale a également l’avantage de donner 
la liberté aux architectes d’inventer de nouveaux 
concepts. D’autres avantages plus spécifiques 
à chaque hybridation sont encore possibles, 
en fonction des programmes notamment. Les 
bénéfices d’une hybridation crèche-EMS vont être 
décrits ultérieurement.

Hybridation crèche-EMS
Dans le cadre de ce travail, nous souhaitons 
proposer une hybridation entre une crèche et 
un EMS. Il est possible d’effectuer un parallèle 
entre le mélange des générations et celui des 
programmes. Effectivement, dans l’analyse 
que nous venons d’effectuer, nous avons parlé 
d’échanges intergénérationnels, d’apports sociaux, 

de bénéfices cognitifs et physiques pour les deux 
tranches d’âges. Nous allons prouver, au vu de 
ce qui suit, que ce mélange peut également être 
effectué du point de vue spatial et architectural, et 
que cela apporte un certain nombre d’avantages.

Deux raisons principales nous poussent vers 
une solution de ce type. Premièrement, il 
s’agit de l’aspect social et des bienfaits de 
l’intergénérationnel pour les deux tranches de 
population concernées, analysées tout au long de 
ce travail. De plus, si, au travers de l’architecture 
dans laquelle ces populations évoluent, ces 
échanges sont facilités, cela peut encourager les 
acteurs à s’y aventurer et à s’en accommoder plus 
naturellement. Deuxièmement, il s’agit de l’aspect 
économique. La réunion de deux institutions sous 
le même toit permet, comme nous le verrons ci-
après, de regrouper certaines fonctions et certains 
espaces de différentes manières. Cela est donc un 
gain de place dans la conception du bâtiment, ce 
qui engendre également une baisse des coûts de 
construction. 

En outre, dans le cas de l’hybridation proposée dans 
la suite de ce travail, il est important de prendre 
en considération deux éléments concernant le 
travail de l’architecte. Premièrement, il s’agit de 
comprendre que l’architecte, lorsqu’il conçoit un 
bâtiment, choisit comme utilisateur de référence 
un homme adulte de 1,83 mètre, comme dans 
le Modulor, en pleine santé et ne possédant 
aucune forme de fragilité mentale ou physique. 
Or, cela ne correspond pas « au profil moyen de 
l’être humain ». 26 et ne représente pas le type de 
personne majoritaire de la société actuelle. Il serait 
alors judicieux de prendre en compte les difficultés 
et les besoins des différents individus, notamment 
ceux des deux types de population très normatives 
qui nous intéressent ici. 

Deuxièmement, un bâtiment hybride est propre 
à l’imagination individuelle de l’architecte. C’est 
une création unique, qui dépend des programmes 
mis en commun. En règle générale, il n’a pas de 
modèle. 27 De plus, ce type de construction possède 
un grand avantage par rapport à un EMS ou à 
une crèche simple. En effet, chaque partie amène 
quelque chose de bénéfique à l’autre. Dans le cas 
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présent, il s’agit des apports relatifs aux échanges 
intergénérationnels. De plus, il est intéressant 
de constater que l’EMS en lui-même est déjà un 
programme hybride, puisqu’il accueille les fonctions 
d’habitat, de soin et de lieu de sociabilisation. Ici, 
cette hybridation propose de mettre en commun 
non seulement des programmes différents, mais 
aussi des utilisateurs différents.

Cependant, il est évident qu’une telle hybridation 
possède des limites et des difficultés, notamment 
du fait que certains besoins de ces deux générations 
sont très différents et que personnes âgées et 
jeunes enfants n’ont pas le même rythme de vie. 
Du point de vue architectural, cela peut engendrer 
des difficultés à réunir certaines fonctions, comme 
nous le verrons par la suite. Par ailleurs, il peut 
surgir de cette proposition de nouvelles difficultés 
pour les employés de chaque institution, car ils ne 
disposent pas de la même formation. En effet, ce 
sont deux professions bien différentes et parfois 
la frontière entre les deux peut être floue, ce qui 
peut demander une trop grande polyvalence de la 
part des employés. Nous avons conscience de ces 
limites et allons y prêter une grande attention dans 
notre proposition. 

Présentation d’un exemple existant
En réalité, il existe très peu d’exemples de cette 
nature. Nous avons eu la chance, au cours de nos 
recherches, de pouvoir visiter le seul bâtiment de 
ce type en Valais. Il s’agit de l’établissement Les 
Jasmins, à Chalais. 

la principale différence avec notre proposition, 
car il s’agit de l’extension d’un bâtiment existant 
et non d’une construction nouvelle. Les échanges 
intergénérationnels sont effectués de part et 
d’autre de l’établissement, dans les différents 
espaces mis à disposition par chaque institution. Il y 
a la possibilité de passer d’un corps de bâtiment à 
l’autre sans passer par l’extérieur, mais il n’existe pas 
d’espace spécifique aux deux types de population. 
On est toujours soit dans l’EMS, soit dans la crèche.

Les deux entrées sont distinctes, mais superposées 
l’une à l’autre, afin d’offrir des relations visuelles 
entre les deux programmes dès l’entrée dans 
le bâtiment. La nouvelle entrée  de l’EMS 
(après extension) s’effectue par une passerelle 
surplombant la place de jeu de la crèche. C’est 
également l’entrée de la bibliothèque communale. 
On entre dans la crèche en traversant la place de 
jeu, pour arriver dans un hall d’entrée d’où l’on 
peut rejoindre l’espace administratif. On trouve 
la nurserie sur la droite du hall, et trois pièces de 
jeu pour les enfants de différents âges du côté 
gauche. Ces pièces contiennent du mobilier 
adapté exclusivement à l’échelle de l’enfant. Les 
éducateurs s’y accommodent et les partagent 
avec les enfants. Ce choix de la part du personnel 
représente la manière de fonctionner spécifique de 
l’établissement.

Les deux étages inférieurs du nouveau corps de 
bâtiment accueillent l’unité de soins spécialisés 
Corail, qui regroupe des personnes âgées atteintes 
de la maladie d’Alzheimer. Une fois par semaine, la 
chorale des enfants s’y rend pour chanter.

A l’étage supérieur, la salle à manger des enfants 
prend place au-dessus de la nurserie. Elle se 
trouve à l’extrémité de la circulation qui relie 
crèche et EMS. Ce long couloir permet d’accéder 
à la bibliothèque communale, où des activités de 
lecture intergénérationnelle sont organisées, puis 
à l’EMS en traversant la passerelle intérieure. La 
liaison des deux institutions par celle-ci facilite 
les déplacements, car les éducateurs n’ont pas 
besoin d’habiller les enfants pour sortir comme 
cela se fait dans le cas de deux bâtiments distincts, 
et les personnes âgées n’ont pas de trajets trop 
importants et fatiguants à effectuer. 

Cet établissement regroupe une crèche et un 
EMS dans deux corps de bâtiment reliés par une 
passerelle intérieure. La crèche, réalisée en 2007, 
est une extension de l’établissement médico-social 
construit en 1991. Cette réalisation par étapes est 

Schéma progammatique, Etablissement Les Jasmins à Chalais
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La passerelle reliant les deux corps de bâtiment, Etablissement Les Jasmins à Chalais

Superposition des deux entrées, Etablissement Les Jasmins à Chalais Le jardin thérapeutique, Etablissement Les Jasmins à Chalais
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La passerelle débouche sur une cafétéria, ouverte 
au public et qui faisait office d’espace d’entrée de 
l’EMS avant l’agrandissement. Plus loin, on trouve 
« l’espace soleil », où les personnes âgées peuvent 
se reposer dans des fauteuils. De cet espace, les 
pensionnaires bénéficient d’une relation visuelle 
avec les enfants de la crèche à travers les ouvertures 
du nouveau corps de bâtiment. On accède ensuite 
directement à la salle des animations, où la plupart 
des échanges intergénérationnels sont organisés. 
Des fauteuils sont disposés tout autour afin que les 
personnes âgées qui ne souhaitent pas y participer 
puissent tout de même observer les échanges. 
La cuisine, qui se situe au même étage, sert à la 
préparation des repas pour les deux institutions. 
Les chambres de l’EMS se situent dans les trois 
étages inférieurs. 

Il existe également trois espaces extérieurs où 
les échanges ont lieu. La place de jeu à l’entrée 
de la crèche permet aux personnes âgées et aux 
visiteurs d’observer les enfants jouer. Ensuite, le 
jardin thérapeutique de l’espace Corail offre un 
cadre extérieur sécurisé pour stimuler les sens des 
malades et accueille de temps à autre les enfants 
de la crèche. Il y a finalement un dernier espace 
extérieur en contrebas de l’EMS où, par beau 
temps, les anniversaires sont célébrés et où des 
cours de gymnastique douce sont donnés.

Selon l’équipe des animateurs, ces locaux sont très 
bien aménagés et fonctionnent bien. De notre point 
de vue, la salle d’animation nécessite quelques 
améliorations. Selon Sandra Losio, éducatrice de 
la petite enfance, certains enfants peuvent être 
impressionnés par les fauteuils disposés sur le 
pourtour de la salle existante. De plus, comme la 
salle se trouve dans la partie EMS, les enfants ne 
se l’approprient que difficilement. Elle pourrait être 
spatialement plus au centre du dispositif afin de faire 
partie autant de la crèche que de l’EMS et pour que 
la notion d’espace partagé soit renforcée. Toutefois, 
nous avons constaté que la séparation distincte des 
institutions dans deux corps de bâtiment fonctionne 
plutôt bien. En effet, les enfants ont parfois besoin 
de courir et de se défouler, alors que les personnes 
âgées ont besoin de davantage de calme.
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Les deux institutions
Au travers de ce dernier chapitre, qui est 
l’aboutissement de notre travail, soit la proposition 
d’un établissement hybride crèche-EMS, les 
deux institutions seront tout d’abord analysées 
séparément. Il s’agit de présenter leur mission 
spécifique, puis leur organisation spatiale. Nous 
allons ensuite présenter les trois démarches par 
lesquelles nous réunissons les deux programmes 
distincts pour arriver à la proposition finale de 
l’établissement intergénérationnel. Il s’agit de 
la fusion, de la distinction et de la composition.  
Chaque approche sera commentée au travers d’une 
analyse des différents éléments programmatiques 
et de l’organisation spatiale de l’établissement, 
afin de pouvoir définir notre proposition. Différents 
ingrédients, qui ne concernent pas l’organisation 
spatiale en elle-même, mais qui sont cruciaux dans la 
conception architecturale et le bon fonctionnement 
de ce type de bâtiment, seront passés en revue. 
Finalement, un nouveau schéma d’organisation 
spatiale émergera de cette analyse.

La crèche
Une crèche est, par définition, une institution qui 
prend en charge durant la journée des enfants de 
zéro à six ans environ. Comme l’affirme Mark Dudek 
dans son livre sur les écoles et jardins d’enfants, 
il est « difficile de distinguer une architecture qui 
soit spécifique aux établissements accueillant les 
enfants plus jeunes, âgés de 0 à 5 ou 6 ans ». 28 
Pourtant, comme mentionné dans le chapitre sur 
l’état des lieux en Suisse, les instituts dédiés à la 
petite enfance sont en pratique bien différents des 
écoles, car ils tiennent compte des caractéristiques 
et des besoins spécifiques de leurs petits usagers.

Mission
La crèche, tout comme l’école, sert à préparer les 
petits à la vie, en leur apprenant peu à peu à vivre 
en communauté. Toutefois, il semble important de 
distinguer le rôle de la crèche de celui de l’école. 
Tout d’abord, le fait est que la crèche prépare 
à l’école. Pourtant, la différence fondamentale 

est plutôt liée au rythme de l’apprentissage, car 
l’éducation que l’on donne à la crèche est moins 
formalisée qu’à l’école. Le rythme de chaque enfant 
y est mieux respecté car il n’y a pas d’horaire et donc 
pas de prétention de productivité ni de programme 
d’apprentissage strict. Il n’y a également pas ou 
peu d’apprentissage dit « scolaire », comme par 
exemple lire ou écrire. 29

L’entrée en crèche est un moment déterminant 
dans la vie d’un enfant. Il y découvre avec curiosité 
un nouveau monde, de nouvelles personnes et de 
nouveaux objets. Ce lieu est capital car c’est là que 
l’enfant passe parfois jusqu’à douze heures par jour, 
soit plus de temps que n’importe où, à l’exception 
de son domicile.

La mission de la crèche, à proprement parler, peut 
se définir en quelques points. Ceux-ci poursuivent 
un même but, celui d’aider l’enfant à grandir, se 
développer et garantir son autonomie. La crèche 
permet tout d’abord à l’enfant de se construire sur 
le plan moteur, en découvrant un environnement 
nouveau qui l’invite à l’exploration. L’absence 
des parents aide à ce que ces découvertes 
soient plus spontanées et à ce que le processus 
d’autonomisation de l’enfant se mette en place 
petit à petit. Ensuite, la crèche enseigne à vivre 
ensemble. En fréquentant d’autres personnes que 
ses parents, l’enfant apprend le respect, le partage 
ou encore les règles à suivre pour coexister dans 
la société. En vivant en communauté, l’enfant 
développe également son langage. Il apprend à 
communiquer avec des personnes différentes. En 
outre, l’apprentissage des actions de base de la vie 
quotidienne est aussi une des missions de la crèche. 
C’est le cas par exemple des règles d’hygiène ou 
de propreté, de l’apprentissage à manger seul, 
ou encore à lacer ses chaussures. Enfin, le dernier 
point concerne le développement de l’imagination. 
On met en place au sein d’une crèche des projets 
pédagogiques, au travers de jeux et de bricolages, 
permettant de développer les aspects corporels, 
cognitifs et sociaux des enfants. En effet, à travers 
divers moyens d’expression (peinture, chant, danse, 
etc.), la crèche cherche à développer la sensibilité 
des enfants pour leur ouvrir l’esprit et attiser leur 
curiosité pour découvrir le monde. 30 En outre, au-
delà des apports pour l’enfant, la crèche permet 
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également aux parents d’avoir la possibilité de 
s’épanouir dans une vie professionnelle et sociale 
hors du foyer et d’apprécier encore plus, de ce fait, 
le retour dans leur famille chaque soir.

Organisation spatiale
La crèche étant destinée à un public très 
normatif, elle nécessite de nombreux éléments 
programmatiques spécifiques. Ces espaces 
peuvent être très différents et se penser chacun 
en eux-même selon une logique interne. Une 
infinité de relations peut se tresser entre ces divers 
espaces, mais on peut cependant dégager les 
grandes lignes de leur organisation spatiale. L’idéal 
serait que tout soit proche, mais il est toutefois 
impératif de définir des relations prioritaires. 31 Au 
niveau de son organisation spatiale, nous pouvons 
disposer les espaces selon le schéma présenté à la 
page précédente.
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L’EMS
« Dans le temps ou nous réfléchissons aux besoins 
des jeunes enfants, il faut gérer les anciens. Une 
ville sans vieux n’est pas une ville! » 32

La population qui vit en EMS est minoritaire et 
souvent en mauvaise santé. On peut considérer 
qu’elle fait partie du « quatrième âge ». Durant 
ces dernières décennies, la prise en charge de ces 
personnes en EMS a changé, selon Felix Bohn, 
architecte ETH, ergothérapeute, éclairagiste et 
gérontologue. Comme ils sont plus âgés et plus 
atteints dans leur santé physique et psychique que 
les pensionnaires des EMS d’autrefois, la quantité et 
la complexité des soins au sein des établissements 
médico-sociaux a augmenté en conséquence. 33

Mission
Le département de la santé et de l’action sociale du 
canton de Vaud définit ainsi l’EMS: « L’établissement 
médico-social est une structure d’hébergement 
collectif conçue pour accueillir, encadrer et soigner 
à demeure (longs séjours) ou temporairement 
(courts séjours) des personnes âgées dépendantes 
principalement, dont l’état de santé ne permet 
pas le maintien à domicile mais ne nécessite pas 
une hospitalisation. L’EMS répond aux besoins 
physiques, sociaux, psychologiques des résidents 
dont l’état de santé, physique et/ou mental, sans 
nécessiter un traitement hospitalier, exige des aides 
et des soins. » 34

Les missions d’un établissement médico-social 
sont diverses : elles varient en fonction de chaque 
pensionnaire et de son état de santé. Néanmoins, 
comme vu précédemment, sa principale mission 
est d’accueillir des personnes âgées qui ne peuvent 
plus rester à leur domicile car elles nécessitent 
une surveillance accrue et des soins particuliers. 
Cette institution, au niveau de son organisation, 
est un programme qui contient en réalité plusieurs 
fonctions, car c’est un lieu de vie pour les seniors, 
un lieu de travail pour le personnel et enfin un lieu 
de visite pour les familles. C’est en quelque sorte 
une petite ville dans la ville.

L’EMS est un habitat très particulier dans le sens où 
il doit prendre en compte l’état fragile d’une partie 
de ses occupants. La gestion du « taux de rotation 
de la population », en lien avec la « dégradation 
de leur état de santé » 35 est un sujet sensible mais 
néanmoins important. 

Organisation spatiale
Les différents espaces composant l’établissement 
médico-social ne possèdent pas de règle stricte 
quant à leur organisation. Cependant, certaines 
relations peuvent être mises en évidence et offrir 
une meilleure utilisation des locaux. Selon notre 
analyse, ces espaces peuvent être organisés selon 
le schéma qui figure à la page suivante.
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Conclusion
Dans le cas de ces deux institutions, il est possible de 
distribuer les différents espaces dans trois groupes 
bien distincts, afin de simplifier le raisonnement 
qui va suivre. Il s’agit en premier lieu des espaces 
organisationnels, qui regroupent les espaces 
administratifs, logistiques et dédiés au personnel. 
En second lieu, il y a les espaces collectifs, qui sont 
les pièces principales occupées la journée par les 
différents acteurs, soit les salles à manger, cafétéria, 
espaces de jeu, etc. Finalement, la dernière partie 
concerne les espaces privatifs, nécessitant plus 
d’intimité. Il s’agit des espaces dédiés à la sieste, 
en ce qui concerne la crèche, et les unités de vie 
pour l’EMS. Il en résulte pour chaque institution une 
abstraction des schémas présentés précédemment.
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Les trois démarches
Comme mentionné précédemment, nous allons 
élaborer notre proposition d’établissement 
intergénérationnel selon trois démarches distinctes. 
Elles sont décrites ici succinctement, mais seront 
développées plus précisément par la suite. 

Il y a premièrement la fusion. Il s’agit de rassembler 
plusieurs éléments possédant les mêmes 
caractéristiques et les mêmes usages afin de n’en 
proposer plus qu’un, mais possédant toujours la 
même fonction qu’à l’origine. Son usage reste 
identique, mais est destiné à la nouvelle institution 
commune et plus aux deux séparées. C’est ici que 
l’on trouve le principal gain spatial et économique 
pour le bâtiment. Cela concerne principalement les 
espaces de type organisationnel.

et les chambres ou l’espace de jeu, l’espace dédié 
aux siestes et la salle de change. Au niveau des 
sanitaires également, une distinction est inévitable 
entre ceux qui sont réservés aux personnes âgées 
et ceux des enfants. Cette dernière démarche est 
la plus simple à envisager car elle ne demande pas 
de modification des éléments du modèle classique 
d’EMS ou de crèche.

Deuxièmement, on trouve la composition. Cette 
démarche consiste à regrouper les espaces 
ayant les mêmes buts, mais des caractéristiques 
différentes, afin d’en créer un nouveau, avec 
de nouvelles propriétés qui conviennent aux 
différentes populations qu’il va accueillir. L’espace 
résultant possède la même finalité, mais est modifié 
afin d’être utilisé par tous. Il s’agit ici des espaces 
collectifs. Les interactions sociales générées par 
l’intergénération, dans le cas de l’institution en 
question, sont obtenus principalement en ces lieux.

En dernier lieu, la distinction n’est rien d’autre que la 
reprise telle quelle des éléments ne pouvant pas être 
fusionnés ou combinés pour des raisons pratiques 
et organisationnelles (utilité, privacité, intimité). Il 
s’agit là des limites architecturales de la proposition 
d’hybridation. Cela concerne les espaces privatifs, 
tels que les unités de vie comportant les séjours 

Fusion

Composition

Distinction

 
Les chapitres à venir décrivent la marche à suivre 
pour les trois démarches, à travers les espaces 
concernés par chacune. Chaque démarche a 
des répercussions sur les pièces habituellement 
présentes dans les institutions classiques de 
crèche et d’EMS décrits précédemment. Des 
transformations ou des adaptations propres à 
chaque groupe d’espaces définis plus haut sont 
alors nécessaires. Nous souhaitons, à la fin de ce 
travail, proposer un schéma détaillé de l’abstraction 
présentée sur la page ci-contre pour l’organisation 
spatiale de la proposition d’établissement hybride.
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ACCES

PERSONNEL

ADMINISTRATIF

ENTREE

LOGISTIQUE

SERVICES

ACCUEIL

ESPACE DE

VIE

ESPACE EXTERIEUR

ESPACE DE VIE

ESPACE DE VIE

UNITE DE VIE

ESPACE DE REPOS

UNITE DE VIE

UNITE DE VIE

Abstraction du schéma de l’établissement hybride

collectif → composition

organisationnel → fusion

privatif → distinction
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La fusion
La fusion touche les pièces dédiées au personnel, 
la partie administrative, les pièces liées à l’aspect 
logistique du bâtiment, ainsi que les espaces de 
service. Tous ont pour point commun de ne pas 
être accessibles aux enfants, aux visiteurs ou aux 
personnes âgées, mais uniquement aux membres 
du personnel. En effet, ces espaces ne sont pas 
spécifiques aux deux types d’individus qui nous 
intéressent et on peut les trouver dans de nombreux 
types de bâtiments publics. Ils ne sont donc pas 
propres aux deux institutions dont il est question 
ici. La fusion consiste à les rassembler, sans changer 
leurs caractéristiques ni leur fonctionnement. Le seul 
aspect susceptible de changer est leur dimension. 
Une fusion à proprement parler devrait permettre 
d’obtenir une surface égale à celle nécessaire 
dans une seule des institutions prise séparément. 
Cependant, cette surface pourrait quelque peu 
augmenter. D’une part, comme l’hybridation 
produit un bâtiment plus grand, ses installations 
techniques seront plus importantes. D’autre part, 
même si les espaces dédiés au personnel peuvent 
être utilisés en alternance par les employés des deux 
institutions, les espaces comme la salle de pause 
ou les bureaux peuvent subir une augmentation de 
surface pour plus de confort.

âgées et des enfants, il accueille les employés de 
l’EMS et de la crèche. Il comprend un vestiaire et une 
salle de pause accessibles directement depuis le 
parking du personnel. Leur surface, qui se retrouve 
agrandie du fait de la fusion, doit évidemment être 
adaptée au nombre d’employés. La salle de pause 
commune favorise les échanges et la collaboration 
entre le personnel soignant des deux institutions. En 
règle générale, on y trouve quelques équipements 
comme un lavabo, une machine à café, une petite 
cuisinette, un micro-ondes, ainsi qu’un coin repos.

Administratif 
Dans le cas de l’établissement hybride, les espaces 
administratifs peuvent être regroupés au même 
endroit, mais pas tous fusionnés à proprement parler. 
Les bureaux de la direction et du personnel, bien 
que se trouvant dans le même ensemble, doivent 
être clairement séparés pour faciliter la gestion de 
chaque institution. La crèche et l’EMS nécessitent 
chacun un bureau pour la direction, un secrétariat, 
des bureaux pour les différents intervenants 
comme les éducateurs ou les animateurs. Une salle 
de réunion peut au contraire être partagée par les 
deux institutions, car elle n’est occupée que de 
façon périodique par chaque établissement. Elle 
peut servir pour les rencontres avec les parents, 
pour les réunions du personnel de l’une ou l’autre 
des institutions ou pour les réunions communes à 
tous les employés.

Ils ne doivent pas forcément se situer au même 
étage que les lieux d’échange, mais un accueil, 
soit le secrétariat, est toutefois nécessaire au rez-
de-chaussée, proche de l’entrée, afin de faciliter les 
visites et les admissions. 

Cependant, certains bureaux comme ceux qui se 
trouvent à l’entrée des unités de vie doivent être à 
proximité des espaces de vie pour que les employés 
soient toujours à proximité des seniors. Cela permet 
de tranquilliser les résidents d’une part et de créer 
une certaine cohésion grâce à une mixité entre 
les espaces servis et les espaces servants. Pour les 
employés, cela leur permet de pouvoir superviser 
plus facilement l’ensemble des espaces communs. 

GSEducationalVersion
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Personnel 
L’espace dédié au personnel se prête parfaitement 
à la fusion entre les deux institutions. Étant 
indépendant des besoins spécifiques des personnes 
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Logistique
Il existe un autre type d’espaces qui peut être mis en 
commun entre l’EMS et la crèche, car il concerne la 
gestion technique et logistique du bâtiment et non 
ses occupants. Ils sont d’ailleurs pour la plupart non 
accessibles aux enfants et aux personnes âgées. Ce 
type comprend les locaux techniques, les locaux 
de nettoyage, la laverie, la cuisine et les locaux 
de rangement. Ils doivent être très fonctionnels et 
accessibles facilement.

Les locaux de nettoyage sont communs aux deux 
institutions. Ils sont disséminés dans le bâtiment en 
fonction de sa taille, avec au minimum un local par 
étage, avec un point d’eau qui facilite le travail du 
personnel de nettoyage. 

Un espace pour la laverie doit également être 
prévu, pour le linge et les draps des résidents, mais 
également pour les vêtements des enfants, en cas 
de petit accident. 

La cuisine est le lieu de préparation des petits 
déjeuners et des repas du soir des résidents, ainsi 
que des repas du midi des personnes âgées et 
des enfants. Un accès depuis l’extérieur pour les 
livraisons doit être prévu et il doit se distinguer 
de l’entrée publique de l’établissement pour des 
raisons de séparation de flux et de fonctions. La 
cuisine peut contenir un espace où les enfants et les 
seniors participent à l’élaboration des repas. Pour 
ce faire, il serait optimal d’avoir un mobilier adapté 
à la taille des petits.

Les espaces de stockage peuvent également être 
regroupés au même endroit, mais une distinction 
doit être faite entre le matériel dédié à la petite 
enfance et celui de l’EMS. 

Services 
L’espace d’entrée d’un EMS peut accueillir divers 
services, comme un kiosque, un salon de coiffure ou 
des boîtes aux lettres. Certains de ces programmes 
peuvent d’ailleurs être ouverts à un public externe, 
afin de favoriser les contacts entre pensionnaires et 
personnes extérieures.

Il est possible, pour la proposition hybride, 
de reprendre ces éléments et de les mettre à 
disposition de tous les utilisateurs. On trouvera 
donc, en lien avec l’espace d’entrée, des services de 
type kiosque, salon de coiffure, poste ou magasin. 
Une bibliothèque publique, qui peut servir de lieu 
intergénérationnel pour la lecture, peut également 
prendre place à l’entrée de l’établissement.
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La composition 
La composition implique les espaces qu’il est 
possible de rendre communs aux deux institutions, 
à savoir l’environnement de l’établissement, 
comprenant accès et espaces extérieurs, ainsi que 
l’entrée et les pièces de vie. Il s’agit ici de regrouper 
les pièces possédant la même finalité, mais qui ne 
sont à la base pas adressées au même public. Cette 
démarche est la plus complexe à mettre en place car, 
après avoir modifié leurs caractéristiques de base, 
les nouveaux espaces doivent toujours convenir 
aux différents types d’utilisateurs impliqués. C’est 
dans cette partie de l’établissement hybride que 
les gains sociaux des échanges intergénérationnels 
sont les plus manifestes.

en voiture mais également en transports publics. 
Lorsqu’il existe un arrêt de transport en commun à 
proximité, il est recommandé d’installer un banc à 
mi-parcours entre celui-ci et l’entrée du bâtiment, 
afin d’offrir la possibilité de parcourir la distance par 
étapes. 36 Il faut également qu’il y ait des parkings 
différenciés pour les visiteurs et pour le personnel.

Dans le cas de la proposition hybride, l’accès est 
partagé pour favoriser les échanges dès l’arrivée sur 
le site. Il doit, en plus des caractéristiques énoncées 
pour chaque programme pris séparément, être 
bien indiqué, afin que les utilisateurs comprennent 
rapidement le chemin à emprunter.

En ce qui concerne l’accès en véhicule, trois espaces 
distincts sont à prévoir. Il s’agit d’un parking pour le 
personnel des deux institutions, d’un second pour 
les visiteurs et les parents, ainsi que d’une zone de 
dépose. Cette dernière permet à des personnes 
ayant des difficultés de déplacement d’être 
déposées à proximité immédiate de l’entrée ou aux 
parents d’y déposer leurs enfants le matin et de les 
récupérer le soir.

Entrée
L’entrée d’une crèche est un espace difficile à 
organiser, car c’est d’une part un lieu de passage 
entre le dehors et le dedans et, d’autre part, il 
accueille des populations très différentes : les 
enfants, les parents et les employés. Il doit être 
aménagé pour convenir à tous.

L’espace d’entrée de l’EMS est également un lieu 
primordial. Il est particulièrement important que 
cette entrée ne ressemble pas trop à celle d’un 
hôpital mais plutôt qu’elle mette en confiance. 
Cependant, le bpa recommande, pour des raisons 
évidentes de commodité, d’équiper l’entrée de 
portes coulissantes automatiques. Dans le cas de 
portes « à actionnement manuel », leurs poignées 
devront être facilement saisissables grâce à une 
forme et une taille adaptée. 37 Cet espace d’entrée 
peut également accueillir des fonctions autres que 
le passage. Les allées et venues des visiteurs sont 
une animation qui stimule les personnes âgées. 
Certaines vont donc spontanément s’installer dans 
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Accès
L’accès de la crèche doit répondre à diverses 
exigences spécifiques. La plus indiscutable provient 
de la succession d’arrivées et de départs de véhicules 
durant des horaires restreints (début de matinée et 
fin de journée). Une organisation méticuleuse des 
accès véhicules, des places de stationnement et 
des zones de dépose doit être mise en place. Afin 
d’assurer la sécurité des enfants, il convient d’éviter 
au maximum les croisements entre accès véhicules 
et cheminements piétons.

En ce qui concerne l’EMS, l’accès doit être facilité 
afin d’encourager les échanges avec le voisinage 
et les proches des résidents. L’accès piéton est 
fondamental, car l’arrivée doit pouvoir se faire 
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des espaces où il y a du mouvement. Il est donc 
judicieux d’y aménager un coin avec des assises, un 
peu en retrait du passage, mais offrant une relation 
visuelle avec ce dernier. Afin d’améliorer le confort 
dans l’entrée, il est judicieux de l’organiser en 
deux parties : le sas, qui marque la transition entre 
le dehors et le dedans, et le hall d’entrée, plus 
généreux spatialement, qui permet aux personnes 
âgées de s’y installer.

En ce qui concerne l’entrée principale du bâtiment 
hybride, elle doit accueillir les utilisateurs de la 
crèche et de l’EMS en un seul endroit, afin d’inciter 
les échanges dès l’entrée dans le bâtiment. En plus 
des caractéristiques citées ci-dessus, elle doit être 
signalée de manière distincte depuis l’extérieur 
et doit inviter à entrer. Un espace couvert devant 
l’entrée permet de protéger les parents qui 
attendent leurs enfants, ainsi que les visiteurs et les 
autres usagers, en cas de vent ou de pluie, tout en y 
favorisant les discussions. Un accent particulier doit 
évidemment être mis sur l’accès aux poussettes et 
fauteuils roulants.

Le sas et le hall d’entrée doivent être suffisamment 
vastes pour accueillir le flux de personnes tout au 
long de la journée. Ils sont traversés par les enfants, 
les parents qui les amènent, les personnes âgées, 
les visiteurs ainsi que le personnel. Le croisement 
entre poussettes, enfants turbulents et chaises 
roulantes doit y être possible. Depuis le hall, les deux 
institutions doivent avoir chacune leur propre accès, 
afin que les utilisateurs ne se sentent pas perdus au 
milieu d’un grand système sans hiérarchie.

Espace de repas
L’espace où les enfants prennent leurs repas doit 
être un lieu convivial.  Afin de faciliter l’organisation 
du personnel, la salle à manger peut se diviser en 
trois espaces distincts : un pour les bébés qui ont 
besoin d’un adulte pour leur donner le biberon, 
un pour les petits qui nécessitent une assistance 
ponctuelle pour manger, et enfin un dernier pour 
les enfants qui se nourrissent de manière autonome. 
L’aménagement du mobilier est également différent 
selon ces trois espaces. Les bébés seront installés 
dans des transats, alors que les plus grands seront 

sur des chaises autour d’une table. Pour les moyens, 
il sera nécessaire d’espacer leurs chaises afin que 
l’adulte puisse s’installer à côté de chacun d’eux. 

En ce qui concerne l’EMS, les espaces de vie 
jouent un rôle social important. La salle à manger 
est souvent juxtaposée à une cafétéria, pour des 
raisons pratiques, mais également pour offrir un 
vaste espace de vie aux résidents. Dans l’espace 
de restauration, le mobilier doit être disposé de 
manière minutieuse, suffisamment espacé, afin 
de permettre le passage simultané de chaises 
roulantes et de chariots de service.

Dans la proposition d’hybridation, la salle à manger 
est de préférence située à proximité immédiate de 
la cuisine afin de faciliter le travail du personnel. 
Elle est aménagée de manière à faciliter les 
déplacements des employés, mais également ceux 
des personnes à mobilité réduite.

En ce qui concerne le fractionnement en fonction 
de l’âge des enfants, nous proposons de réduire les 
divisions nécessaires dans une crèche classique de 
trois à deux espaces distincts : un pour les bébés, 
et un où les enfants plus grands peuvent côtoyer 
les personnes âgées. En effet, on peut considérer 
que les personnes âgées peuvent aider les enfants 
qui ne savent pas encore manger tout seul et leur 
apprennent à le faire proprement. Cette nouvelle 
organisation spatiale permet donc la mise en place 
de relations d’entraide bénéfiques aux enfants, et 
valorisantes pour les personnes âgées.

La salle à manger peut également servir en dehors 
des heures de repas pour des activités culinaires 
entre enfants et résidents.

Espaces d’animation
On trouve, dans un EMS, des pièces réservées 
à l’animation. Ce sont principalement des salles 
« polyvalentes », car destinées à accueillir diverses 
activités. Elles doivent en ce sens être modulables 
et passablement neutres. Ces espaces sont destinés 
à accueillir des animations socio-culturelles comme 
des ateliers de peinture, de couture, de bricolage ou 
autres. Il peut également y avoir des espaces plus 
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spécifiques comme un espace multimédia ou une 
zone de lecture. Dans un EMS, on peut également 
trouver un espace de recueillement.

La salle d’animation revêt une importance 
particulière dans le cas de l’établissement 
hybride. Il s’agit du lieu principal où les échanges 
intergénérationnels prennent place. Il faut 
cependant noter que l’établissement nécessite 
également des espaces d’activités et d’animation 
séparées pour chacune des deux institutions, 
comme nous le verrons par la suite. L’espace doit 
être suffisamment vaste pour accueillir tout le 
monde. Le mobilier doit être adapté aux personnes 
âgées plus qu’aux enfants, car ces derniers sont plus 
aptes à s’approprier les espaces. Le mobilier doit 
être disposé de manière à faciliter le déplacement 
des seniors en déambulateur ou chaise roulante. 
L’espace est occupé par du mobilier basique tels 
que des tables et des chaises. Sur le pourtour de 
la pièce, on peut également trouver des fauteuils, 
afin que les personnes âgées ne souhaitant pas 
participer aux activités puissent les regarder. Des 
activités comme du bricolage, de la lecture, de la 
peinture ou des devoirs peuvent s’effectuer dans 
cet espace. Ce n’est par contre pas une pièce 
adaptée aux jeux ou jouets d’enfants, car cela 
pourrait être dangereux pour les personnes âgées 
et entrainer des chutes. La pièce nécessite des 
espaces de rangement, armoires et bibliothèques 
en suffisance afin qu’aucun élément n’empêche 
la circulation au travers de l’espace. Cet espace 
accueille des activités plus calmes que le jeu qui 
s’effectue dans une autre pièce, où les enfants ont 
la liberté de se défouler, de crier et de laisser place 
à leur imagination. Cette pièce doit être accessible 
facilement depuis les autres espaces de vie plus 
privés et doit être relativement centrale dans 
l’établissement. Elle doit permettre des activités 
organisées comme des activités spontanées.

On peut trouver une salle polyvalente pour 
compléter l’offre de l’espace d’animation. Cette 
salle accueille des activités plus mobiles que 
l’espace d’animation, comme par exemple la danse 
ou la gymnastique. Pour permettre ces activités, la 
modularité du lieu est importante. De plus, la salle 
polyvalente peut recevoir des visiteurs externes à 
l’EMS et à la crèche lors de diverses manifestations. 

Espaces extérieurs
Les espaces extérieurs sont une plus-value pour une 
crèche, comme pour de nombreux établissements 
publics. Dans ce cas-ci, ils permettent à l’enfant 
d’exercer sa mobilité et de se défouler tout en 
s’aérant. Il est primordial que ces espaces soient 
délimités afin d’assurer la sécurité des enfants par 
rapport à l’environnement. Un espace de bonne 
dimension leur permet de disposer de suffisamment 
de place pour courir et se défouler en toute liberté. 
Ces lieux sont également importants pour l’enfant 
afin qu’il bénéficie d’un contact avec la nature à 
travers les plantes ou les animaux.  Pour un enfant, 
suivre l’évolution des végétaux au fil des saisons va 
lui permettre de comprendre comment fonctionne 
la vie et comment on peut prendre soin d’un être 
vivant. Cette découverte de la nature se révèle être 
un plus, particulièrement dans une zone urbaine, où 
les enfants sont moins directement en contact avec 
la nature. Dans le cas de l’établissement Les Jasmins 
à Chalais, un des espaces extérieurs contient un 
petit étang avec des poissons. Selon l’éducatrice 
Sandra Losio, ce contact avec la nature est très 
stimulant pour les enfants. 38 L’espace extérieur 
doit contenir une zone végétale, avec par exemple 
un petit jardin ou un coin abrité du soleil par des 
arbres. Des jeux, comme des bacs à sable, des 
balançoires, des toboggans ou des équipements 
de grimpe peuvent également être proposés. 39

Les espaces extérieurs de l’EMS, quant à eux, 
permettent aux résidents de prendre l’air. Ils 
doivent avoir le même niveau d’accessibilité que 
les espaces intérieurs. Une terrasse avec protection 
solaire peut être installée en prolongement 
extérieur de la cafétéria ou de la salle à manger. 
Il existe également la possibilité d’aménager un 
grand jardin. Un chemin avec des mains courantes 
et un sol non glissant traverse généralement cet 
espace pour permettre aux personnes âgées et aux 
visiteurs de se promener sans risque. Des bancs 
peuvent être également installés de part et d’autre 
pour que les seniors puissent s’y reposer.

Dans le cas de la proposition hybride, ces espaces 
extérieurs sont très propices aux échanges 
intergénérationnels. Ils permettent aux enfants 
tout comme aux personnes âgées de s’aérer, se 
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Salle des animations, EMS La Résidence à Aigle
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promener et jouer. De plus, ils peuvent servir de 
parc public pour la collectivité, où les personnes 
extérieures aux institutions peuvent rencontrer les 
usagers de l’établissement. 

Les espaces extérieurs comprennent diverses 
parties. La première est le jardin. Il doit avoir 
une relation privilégiée avec les espaces de vie 
intérieure des deux institutions, et notamment la 
salle d’animation, l’espace de jeu ou la cafétéria. 
Cela rend l’accès plus aisé et permet des relations 
visuelles. Le jardin offre également aux personnes 
âgées la possibilité de se balader dans un parcours 
similaire à celui d’un établissement classique. Une 
terrasse peut être aménagée en prolongement 
de la salle à manger ou de la cafétéria. En plus de 
ces deux espaces, on peut trouver une place de 
jeu exclusivement réservée aux enfants. Elle est 
bordée de bancs afin que les personnes âgées 
puissent s’asseoir, se reposer et regarder jouer les 
enfants. Il y a également la possibilité d’aménager 
un potager pour des activités intergénérationnelles 
de jardinage.

La sécurité est un point essentiel de ces espaces 
extérieurs. Ils doivent être bien délimités pour une 
question de sécurité des enfants. Dans la mesure du 
possible, ils sont séparés distinctement de l’accès 
au bâtiment et de la route.
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36 Département de la santé et de l’action sociale, Service de la santé 
publique, Division OSS, op. cit., p.9
37 Beatrix Jeannottat, Manfred Engel, Felix Bohn, Documentation 
technique 2.103 du bpa: Mesures constructives pour la prévention des 
chutes dans les établissements médico-sociaux, bpa, Berne, 2013, p.45
38 Visite de l’établissement Les Jasmins à Chalais avec Sandra Losio, 7 
décembre 2017
39 Manfred Engel, Robert Nyffenegger, Stefan Meile, Documentation 
technique 2.025 du bpa: Aires de jeu, bpa, Berne, 2013, p.15
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La distinction 
La distinction concerne les lieux qu’il n’est tout 
simplement pas possible de rassembler, car ils 
n’existent que dans un type d’établissement et 
n’impliquent qu’une catégorie d’utilisateurs. 
En raison de leur utilisation spécifique ou de la 
privacité qu’ils nécessitent, ces espaces doivent 
rester distincts et ne pas être accessibles à tous 
les utilisateurs du bâtiment. L’accueil de la crèche, 
ses espaces de jeu, de sieste et de change sont 
concernés. La cafétéria et les unités de vie de l’EMS 
doivent également être distincts. Finalement, les 
sanitaires dédiés aux enfants et aux personnes 
âgées sont également différents et donc séparés. 
Les multiples espaces privatifs définis au travers de 
cette approche suivent les mêmes prescriptions que 
celles d’un EMS ou d’une crèche conventionnels. 
C’est en cela que cette démarche est la plus simple 
à réaliser, car elle demande peu de modifications. 
Cependant, du fait de l’hybridation, ces espaces 
sont plus difficiles à privatiser, car la frontière 
entre intimité et communauté est plus facilement 
remise en question. Ils seront ainsi situés à bonne 
distance des espaces partagés par les enfants et les 
personnes âgées.

ce lieu est crucial car c’est l’endroit où ils confient 
leur enfant. Au delà de l’appréhension, ils espèrent 
que l’enfant soit à l’aise à la crèche, mais pas autant 
qu’à la maison, afin qu’il se réjouisse tout de même 
de retrouver son cocon familial le soir venu. 40 Pour 
l’enfant, il est important que l’accueil de la crèche 
soit un espace chaleureux et rassurant, pour réduire 
tout stress et sentiment d’abandon. 

Cet espace inclut un coin vestiaire avec des 
rangements, où les enfants peuvent se changer 
et procéder aux aurevoirs avec leurs parents. Il 
prend place directement après le hall d’entrée. 
Ce vestiaire est destiné aux affaires personnelles 
de chaque enfant, afin qu’il puisse y retrouver un 
repère ou un peu de « chez lui » qui va le rassurer. 
Les rangements sont nominatifs pour chaque enfant 
et lui permettent d’avoir des repères physiques 
dans un environnement pas toujours familier, où il 
retrouve ses propres affaires. La surface disponible 
devant les rangements devrait être importante, afin 
de permettre aux parents ou aux employés d’aider 
les enfants à se déshabiller ou se rhabiller. Des petits 
bancs à la hauteur des enfants sont également 
préconisés pour leur faciliter les manipulations. Un 
local pour les poussettes est également proposé, 
afin d’éviter que celles-ci n’encombrent le sas 
d’entrée ou le hall et ne gênent de ce fait le passage 
des usagers de l’EMS. 

Espaces de jeu
Malgré la volonté de favoriser les échanges 
intergénérationnels dans cet établissement 
hybride, il est nécessaire de concevoir des espaces 
dédiés aux enfants uniquement. En effet, ceux-
ci ne peuvent pas côtoyer toute la journée des 
personnes âgées. Ils doivent parfois pouvoir se 
défouler dans des espaces à leur échelle, sans 
déranger les seniors. De plus, l’architecture d’une 
crèche doit considérer le jeu comme une activité à 
part entière et pas uniquement la tolérer. Ainsi, des 
zones de jeu lui sont particulièrement réservés. Ces 
pièces occupent la majorité de la surface dans une 
crèche, car c’est l’endroit où les enfants passent le 
plus de temps dans la journée et où ils développent 
de nombreux potentiels.

Accueil de la crèche
L’accueil revêt une importance symbolique et 
psychologique particulière. En effet, c’est le lieu 
de la séparation entre l’enfant et ses parents au 
moment d’entrer dans la crèche pour la journée, 
puis le lieu des retrouvailles le soir. Pour les parents, 
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Ces espaces de jeu doivent s’adapter à l’évolution 
de l’enfant durant toute la période où il fréquente 
la crèche. Il est alors judicieux de proposer plusieurs 
pièces consacrées au jeu, en fonction des différents 
âges, afin de pouvoir organiser des activités 
simultanées qui correspondent à l’âge et aux 
besoins de chaque enfant. Dans l’établissement Les 
Jasmins, par exemple, on trouve la nurserie (trois 
à dix-huit mois), la salle des explorateurs (dix-huit 
mois à deux ans), la salle des « grands » (deux à 
quatre ans) et une salle commune où ils peuvent 
tous se regrouper pour des activités plus animées 
telle que la gymnastique. 41

L’espace de chacune de ces pièces doit être 
suffisamment neutre pour permettre à l’enfant 
de cultiver son imagination et de le stimuler. Les 
équipements ne doivent pas être conçus pour être 
monofonctionnels, mais doivent inviter l’enfant à 
recréer son propre monde. La neutralité de l’espace 
permet également une plus grande modularité 
pour les diverses activités qui ont lieu au fil de la 
journée. Des rangements sont donc indispensables 
afin de libérer et d’organiser l’espace en fonction 
de l’utilisation de la pièce. 

De plus, certains enfants ayant de la peine à jouer 
dans des grands groupes, les espaces de jeu 
doivent être divisés en zones plus petites accueillant 
des activités différenciées et potentiellement plus 
calmes. Selon Herman Hertzberger, « chaque fois 
que les enfants d’une classe maternelle peuvent 
s’occuper comme bon leur semble, ils ont tendance 
à former des groupes étonnamment petits ». 42 
Pour ainsi mettre les enfants en confiance, on 
peut prévoir différents secteurs comme un coin 
lecture, un autre pour des jeux de logique ou des 
jeux de construction, ou encore un autre pour des 
jeux d’éveil. Cependant, il est important que la 
visibilité entre eux soit assurée, afin de faciliter la 
surveillance de la part du personnel. Ces différents 
postes peuvent être organisés autour d’un espace 
central plus grand, qui fonctionne comme un point 
de rencontre, pour les activités communes et les 
activités potentiellement plus bruyantes.

Enfin, il est important que la surface dédiée au jeu 
soit adaptée au nombre d’enfants, car ils pourraient 
devenir agressifs entre eux s’ils se marchent dessus 

et si leur espace personnel n’est pas respecté. Par 
exemple, la fédération suisse pour l’accueil de jour 
de l’enfant kibesuisse recommande « une surface 
intérieure de cinq mètres carrés utiles, en surface 
de jeu, par enfant. » 43

Espace de sieste et salle de change
Dans la crèche, on trouve deux pièces 
supplémentaires qui ne peuvent être partagées, 
pour des raisons pratiques. Il s’agit de l’espace 
dédié à la sieste et la salle de change.  L’espace 
de sieste doit avoir une atmosphère bien distincte 
de celle des espaces de jeu. Il n’est pas rare d’y 
trouver une zone de rangement par enfant pour 
les draps personnels. Cette pièce nécessite une 
bonne isolation phonique et lumineuse. Il convient 
de la placer de préférence assez éloignée des 
lieux bruyants comme les toilettes ou les espaces 
de vie. Toutefois, si la crèche s’étend sur plusieurs 
niveaux, il serait préférable de prévoir les espaces 
de sommeil au même étage que les espaces de jeu, 
afin de faciliter la transition pour les enfants entre le 
jeu et le sommeil. 

La salle de change est, comme son nom l’indique, 
une pièce qui où les employés sont amenés à 
changer les enfants, les laver ou à faire sécher leurs 
vêtements en cas d’accident. 44 On doit notamment 
y trouver un évier, une petite baignoire, une table 
à langer avec des rangements pour les produits 
d’hygiène, ou encore une machine à laver. Il est 
également nécessaire d’y trouver des équipements 
accessibles aux enfants comme du mobilier à leur 
taille. Les rangements s’y trouvant contiennent les 
effets personnels de chaque enfant. Afin d’assurer 
la surveillance des enfants restés dans l’espace de 
jeu, il peut être intéressant de séparer ces deux 
espaces par un vitrage.

Dans le cas de l’hybridation, ces espaces peuvent 
rester identiques, à une exception près, celle de 
la machine à laver. En effet, lors de la fusion que 
nous avons abordé plus haut, la laverie est devenue 
une partie commune aux deux institutions, ce qui 
permet aux employés de la crèche d’en disposer 
également. 
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Rangements dans la salle de change de la crèche, Maison des 

Générations à St-Martin

Relation visuelle entre l’espace de jeu et la salle de change de la crèche, Maison des Générations à St-Martin
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Cafétéria de l’EMS
Nous avons vu l’importance des pièces communes 
pour un EMS. Grâce à l’approche de la composition, 
des espaces partagés ont été redéfinis, notamment 
la salle à manger commune où des repas 
intergénérationnels sont organisés. Néanmoins, 
pour les personnes âgées ne souhaitant pas 
participer aux repas partagés, il est possible qu’ils 
mangent dans la cafétéria, qui n’est pas un lieu 
dédié à l’intergénérationnel, mais qui se trouve à 
proximité de la salle à manger commune et de la 
cuisine.

Cette pièce permet également aux seniors de 
recevoir des visiteurs et de se retrouver entre eux 
pour effectuer différentes activités ou simplement 
pour discuter. Son positionnement est central dans 
l’EMS car les espaces communs ont pour but de 
rassembler tout le monde. Cependant, la cafétéria, 
étant ouverte au public extérieur, doit également 
être accessible depuis le hall d’entrée. Cela permet 
d’avoir un accès direct à une zone de rencontre 
pour les visiteurs.

Unités de vie
En ce qui concerne l’EMS, la partie privative est 
composée des différentes unités de vie, souvent 
réparties sur plusieurs étages, qu’il n’est pas 
possible, pour des raisons évidentes de privacité et 
d’intimité, de partager avec une crèche. L’unité de 
vie est composé d’un premier espace semi-privé, le 
séjour commun, qui fait la transition entre les zones 
les plus publiques du bâtiment et les chambres 
des résidents. 45 Ce séjour peut être utilisé en tant 
qu’espace de détente, mais également comme un 
espace de repas d’unité. On y trouve des sanitaires 
« publics » ou encore divers locaux de service pour 
le personnel. 46 On trouve généralement une unité 
de vie par étage, où les pensionnaires sont répartis 
selon leurs pathologies. Elles permettent aux 
personnes âgées de se regrouper en petit comité. 

De ce séjour, on atteint les chambres des 
pensionnaires. La chambre est le lieu le plus privé 
de l’EMS. C’est le « chez-soi » de chaque résident. 
Pour qu’il s’y sente bien, il est donc indispensable 

d’en faire un lieu de qualité. Elle s’organise en 
différentes zones. La première est l’entrée. Elle 
est fondamentale pour marquer la transition entre 
l’espace « de sociabilité » et la sphère privée. 
Un retrait de la porte par rapport au couloir est 
également déjà possible pour amorcer cette 
transition. Il peut accueillir un espace pour s’asseoir 
ou enlever ses chaussures. La surface d’entrée, à 
l’intérieur de la chambre, ne doit pas nécessairement 
être très importante, mais il est malgré tout 
préconisé d’y intégrer quelques rangements. 
Ensuite une chambre peut, ou non, contenir un 
coin séjour, où le senior peut recevoir des visites 
ou se détendre s’il a besoin d’intimité et de calme. 
Le coin sommeil est l’endroit le plus intime. Il est 
important qu’il ne soit pas visible lorsque la porte 
de la chambre est ouverte. Le lit médicalisé devrait 
être positionné de manière à permettre un point de 
vue vers l’extérieur en position couchée, pour les 
personnes qui ne pourraient quitter leur lit. Dans 
tous les cas, la pièce devrait permettre plusieurs 
alternatives de positionnement, afin de convenir à 
chaque résident. 47

La question se pose fréquemment sur le nombre 
de résidents que doit accueillir une chambre. 
Dans le canton de Vaud par exemple, les 
Directives et recommandations architecturales 
des établissements médico-sociaux vaudois 
préconisent de proposer des chambres à deux 
lits pour quinze pourcents des résidents, pour 
les couples notamment, alors que les chambres 
à trois lits et plus ne sont pas autorisées. 48 Une 
chambre à deux permet de maintenir un lien social 
plus étroit. Elle est également plus « rentable » 
du point de vue de la surface et donc du point 
de vue financier, mais elle se heurte à l’inverse à 
quelques problèmes. Lorsqu’un décès intervient 
par exemple, le changement de « colocataire » 
peut être perturbant pour la personne qui partage 
sa chambre, surtout sachant que le taux de rotation 
des lits peut se révéler élevé. D’autre part, l’intimité 
du résident doit être respectée même s’il partage sa 
chambre. C’est pourquoi la majorité des chambres 
n’accueillent qu’un seul lit.

La norme SIA 500 est une bonne base pour la 
conception « sans obstacle » de la partie sanitaire 
des chambres, mais elle ne répond pas totalement
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Retrait d’une porte de chambre, EMS la Résidence à Aigle
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« Douche qui tranche par contraste et barres de maintien avec 
dimensions minimales et place pour le personnel soignant » 49

« Haute barre de maintien, bord supérieur du siège des WC, place 

pour le transfert depuis un fauteuil roulant et pour les soignants » 50 



90

C
A
RE

IN
T
E
R
G
É
N
É
R
A
T
IO
N

A
R
C
H
IT
E
C
T
U
R
E

Lavabos des sanitaires « enfants » de l’école, Maison des Générations à St-Martin
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aux exigences d’un EMS. La douche devrait être 
« à l’italienne » afin de faciliter l’accès en fauteuil 
et de ne pas nécessiter de la part des seniors 
qu’ils enjambent un quelconque rebord. Le bpa 
préconise qu’un tabouret installé de manière stable 
puisse être placé dans la douche. La surface doit 
être suffisamment importante pour permettre les 
manipulations avec des soignants, notamment 
des transferts avec un fauteuil roulant. 51 Les WC 
devraient au moins ne pas être visibles lorsque 
la porte reste ouverte. Comme pour la douche, il 
faut qu’un des côtés des toilettes soit dégagé pour 
permettre au personnel soignant de manipuler le 
soigné. De plus, les sanitaires devraient comprendre 
des poignées de maintien à différents endroits, afin 
d’aider les personnes à se déplacer de manière 
autonome. Si ces dispositifs ne sont pas toujours 
nécessaires dans un premier temps, il est tout de 
même judicieux de leur prévoir un emplacement 
pour une installation future. 52

Sanitaires
La question des sanitaires dans les espaces partagés 
est une question délicate dans le cas d’un bâtiment 
hybride. En effet, les sanitaires des personnes 
âgées et des enfants sont tous deux différents des 
sanitaires standards. Ils possèdent des échelles et 
des normes différentes. Pour les seniors, il s’agit de 
mettre en place des WC aux normes handicapés, 
avec des poignées de maintien à différents endroits, 
afin de leur permettre une certaine autonomie. Les 
WC des enfants doivent être conçus à leur échelle, 
afin qu’ils puissent y accéder de manière autonome 
à partir d’un certain âge.

Notes

40 Alain Vulbeau, op. cit., p.122
41 Visite de l’établissement Les Jasmins à Chalais avec Sandra Losio, 7 
décembre 2017
42 Herman Hertzberger, Leçons d’architecture, Infolio éditions, Gollion, 
2010, p.346
43 Kibesuisse, Fédération suisse pour l’accueil de jour de l’enfant, www.
kibesuisse.ch/fr/accueil-denfants/professionnel-le-s/structures-daccueil-
denfantscreches
44 CERTU, Centre d’études sur les réseaux, les transports, l’urbanisme et 
les constructions publiques, op. cit., p.64
45  Département de la santé et de l’action sociale, Service de la santé 
publique, Division OSS, op. cit., p.5
46 Ibid., p.22
47 Cyrus Mechkat et Bill Bouldin, art. cit., p.57
48 Département de la santé et de l’action sociale, Service de la santé 
publique, Division OSS, op. cit., p.20
49 Image et légende extrait de Beatrix Jeannottat, Manfred Engel, Felix 
Bohn, op. cit., p.63
50 Ibid., p63
51 Beatrix Jeannottat, Manfred Engel, Felix Bohn, op. cit., p.63

52 Ibid., pp.63-64
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Circulations
Enfin, pour terminer avec les espaces nécessaires 
dans un établissement hybride, il en existe un 
dernier type que l’on ne peut pas classer dans l’une 
des trois démarches, car il concerne les connections 
entre les différentes parties du bâtiment. Il s’agit des 
circulations, qu’elles soient horizontales comme des 
couloirs ou verticales dans le cas des escaliers. Elles 
dépendent de la disposition spatiale des pièces 
et sont donc différentes dans chaque bâtiment. 
Cependant, il est nécessaire de dégager quelques 
caractéristiques importantes pour le public qu’elles 
sont destinées à accueillir.

Dans un bâtiment hybride de ce type, c’est à dire 
accueillant des personne âgées, il serait bien sûr 
idéal d’éviter au maximum les couloirs, qui ont 
tendance à évoquer un univers d’hôpital. Cependant, 
ils sont indispensables pour distribuer les espaces 
et gérer les flux. C’est pourquoi la signalétique doit 
y être claire pour que les résidents, les parents et les 
visiteurs puissent se repérer. De plus, les circulations 
doivent être suffisamment larges pour gérer le 
passage des différents types de population qui 
les traversent et éviter les bousculades. Dans tous 
les espaces de circulation de l’établissement, il est 
vital d’éviter tout seuil ou obstacle qui rendraient 
difficile les déplacements des enfants comme ceux 
des personnes âgées ou des personnes en chaise 
roulante. Enfin, une différenciation peut être faite 
entre les circulations menant aux parties publiques 
et celles qui mènent aux espaces privés.

Les circulations de la partie crèche, qui accueille 
un flux important de personnes, jouent un rôle 
prépondérant dans la fonctionnalité du programme. 
Entre l’accueil et les espaces de vie, où se croisent 
les parents, les employés et les enfants, la largeur 
des couloirs doit particulièrement être adaptée au 
nombre d’utilisateurs et à son utilisation comme 
vestiaire. 

Les couloirs de l’EMS ne doivent pas être trop longs 
afin de favoriser le déplacement de personnes ayant 
de la peine à se mouvoir. En effet, la proximité entre 
les diverses parties de l’EMS facilite le déplacement 
entre les chambres et les espaces communs. Ils 
doivent être suffisamment larges pour permettre 

le croisement de deux chaises roulantes (minimum 
1.2 mètre). 53 De plus, ces circulations ne sont pas 
uniquement des lieux de passage, mais peuvent 
également devenir des zones de rencontre. 54 Il est 
judicieux d’avoir des dilatations des circulations à 
certains endroits pour dégager de petits espaces 
où les gens pourraient se reposer quelques instants 
avant de reprendre leur déplacement, ou s’installer 
en nombre restreint.

Pour les personnes âgées, les circulations 
contenant des escaliers doivent, dans l’idéal, être 
mises en évidence et non pas reléguées dans 
une cage d’escalier isolée du passage principal. 
Les déplacements dans les escaliers sont de 
bons exercices pour les personnes en manque de 
mobilité. Ils permettent d’exercer leur endurance et 
leur motricité, alors que la facilité voudrait qu’elles 
prennent l’ascenseur. 55 Cependant, dans les parties 
accueillant des enfants, les escaliers doivent être 
innacessibles aux petits, afin d’éviter tout risque de 
chute.

GSEducationalVersion

Espace de rencontre généré par une dilatation des circulations

GSEducationalVersion

Transition entre espace public et intimité



93

Notes
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54 Beatrix Jeannottat, Manfred Engel, Felix Bohn, op. cit., p.54
55 Felix Bohn, Directives, Le standard suisse en matière de conception 
architecturale, éd. cit., p.16
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Ingrédients du projet
Afin d’offrir une certaine qualité aux espaces, il 
parait pertinent de dégager un certain nombre 
« d’ingrédients » à répandre dans un projet de 
crèche et d’EMS. Ces outils, assez variés dans leur 
forme et leur mise en oeuvre, peuvent s’appliquer 
dans la majorité des espaces du programme, afin 
de lui apporter une plus-value. En effet, l’architecte 
a entre ses mains des outils lui permettant 
d’améliorer la qualité de vie des utilisateurs. En 
plus des normes et des principes très techniques, 
il existe des ingrédients pour la construction d’un 
environnement adapté aux personnes âgées et 
aux enfants, plus portés sur l’atmosphère du lieu, 
mais qui favorisent tout autant la sécurité et le bien-
être. Il s’agit de paramètres tels que l’articulation 
des espaces, la lumière, la couleur, les formes, les 
matériaux, l’échelle ou encore la modularité. Nous 
allons voir ici ce qui peut être mis en oeuvre en 
faveur d’un établissement intergénérationnel de 
qualité.

Articulation des espaces
Herman Hertzberger met en avant la notion 
d’articulation. « L’espace devrait toujours être 
articulé de manière à générer des lieux, c’est-à-
dire des unités spatiales dont les dimensions et 
le degré de fermeture permettent aux usagers de 
développer le genre de relations qu’ils aspirent 
à entretenir. L’articulation d’un espace revêt une 
importance décisive. Elle déterminera par exemple 
dans une large mesure si l’espace conviendra 
mieux à un seul grand groupe ou à plusieurs petits 
groupes séparés. Plus l’espace sera articulé, plus 
les unités spatiales seront petites ; et plus les points 
focaux seront nombreux, plus l’effet d’ensemble 
sera individualisé, plusieurs activités pouvant dès 
lors être menées en parallèle. » 56 On voit ainsi 
l’importance d’articuler les espaces entre eux, 
d’autant plus dans un bâtiment accueillant plusieurs 
fonctions. 

Dans la partie crèche, des liens directs doivent être 
satisfaits, comme par exemple entre la salle de 
change et la salle de sieste, ou encore entre la salle de 
réunion et l’entrée. Au contraire, certaines fonctions 

nécessitent d’être séparées. Elles peuvent l’être 
selon leur affectation, c’est-à-dire principalement 
entre les fonctions logistiques et les espaces 
occupés par les enfant. Cependant, il peut tout de 
même être intéressant de permettre aux enfants 
d’accéder « partout » pour les aider à s’approprier 
l’espace, à participer au fonctionnement du lieu 
et à y retrouver ainsi le modèle d’organisation du 
domicile de leurs parents.

La transition entre les espaces communs et ceux 
qui sont réservés exclusivement à l’un ou à l’autre 
groupe d’usagers peut être mise en évidence avec 
des éléments architecturaux, notamment par le 
traitement des portes. Dans cette idée, les locaux 
communs peuvent comporter des portes vitrées, et 
à contrario, les locaux privés, des portes opaques, 
sans vitrages, ne laissant pas entrevoir ce qu’il 
se passe à l’intérieur de la pièce. « Si un tel code 
est adopté de façon conséquente dans tout le 
bâtiment, il sera rationnellement ou intuitivement 
compris par tous les usagers, et contribuera ainsi à 
expliciter la conception qui sous-tend l’organisation 
des accès. On peut obtenir une gradation plus fine 
en jouant sur la forme des vitres, sur la qualité du 
verre (semi-transparent, opaque, etc.) ou sur le type 
de portes (portes coupées, etc). » 57 De plus, un jeu 
d’ouvertures en fonction de la hauteur de vision des 
groupes de personnes concernées par les locaux 
peut être mis en place.

Les espaces communs, pour des raisons de 
commodité, doivent se trouver sur le même étage 
ou passablement proches les uns des autres. Il est 
idéal, afin d’avoir un accès direct à l’extérieur et au 
jardin, que ces lieux se situent au rez-de-chaussée. 
Il en est de même pour toute la partie crèche. 
Cela évite aux enfants de devoir emprunter des 
escaliers, qui sont souvent source d’accident. Les 
espaces plus privés de l’EMS peuvent s’établir dans 
les étages. Il s’agit principalement des unités de vie 
comportant des chambres, qui sont alors reliées 
aux moyens de couloirs. 
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Eclairage et lumière
Les trois prochains outils, à savoir l’éclairage, la 
couleur et les formes et matériaux, ont comme point 
commun de pallier à des problèmes physiques 
liés à un des sens les plus importants, la vue. Ces 
troubles de la vue regroupent des problèmes pour 
les personnes âgées comme par exemple une 
diminution de la vision, une sensibilité augmentée 
à l’éblouissement ou encore une atténuation de 
perception des couleurs.

L’éclairage naturel est évidemment un élément 
important pour n’importe quelle pièce et n’importe 
quel individu. Il permet de pallier à certains troubles 
que l’on retrouve notamment en hiver, comme 
la dépression, le manque de concentration ou la 
fatigue. 

Concernant les enfants, la lumière naturelle 
est particulièrement précieuse dans les lieux 
d’apprentissage. Selon de nombreuses études 
et spécifiquement celle de l’Université Pierre-et-
Marie-Curie et de l’Institut national de la santé et 
de la recherche médicale 58, la surface de vitrage 
a une influence positive sur les performances des 
élèves. De la même façon, un éclairage naturel 
abondant permettra de stimuler les plus petits, qui 
amélioreront ainsi leur rythme de progression. 

Un bon éclairage est préconisé également pour 
le bien-être des personnes âgées. En effet, les 
résidents sortant plus rarement, la lumière naturelle 
qui entre dans le bâtiment joue un rôle particulier 
dans leur épanouissement. La nécessité d’un bon 
éclairage est également liée à la dégradation 
physique des seniors. La qualité de la vue se 
détériorant avec les années, ceux-ci ont besoin de 
plus de lumière pour effectuer certaines actions 
liées à la vue, comme tout simplement la lecture.

Cependant, il convient d’être prudent avec les 
ouvertures. Il faut éviter au maximum les risques 
d’éblouissement pour ne pas que cette valeur 
ajoutée se transforme en moins-value pour les 
enfants comme pour les personnes âgées. Ces 
dernières sont plus sensibles à l’éblouissement. 
Elles mettent par ailleurs plus de temps à réadapter 
leur oeil au niveau d’éclairage de la pièce. Or 

c’est précisément à ce moment-là que cela peut 
devenir dangereux pour la personne, qui risque de 
trébucher ou de chuter. 

Plusieurs actions concernant la disposition des 
fenêtres peuvent être entreprises pour éviter ces 
problèmes. Afin d’améliorer la répartition de la 
lumière, les ouvertures peuvent être par exemple 
de hautes baies vitrées ou des fenêtres en bandeau 
placées en hauteur. Les espaces les plus éloignés 
des ouvertures bénéficieront ainsi de bonnes 
conditions d’éclairage. 59 Les ouvertures situées au 
nord ont l’avantage d’offrir une lumière diffuse et 
jamais éblouissante. Quant au sud, des protections 
solaires y sont indispensables pour contrôler le 
rayonnement et éviter les surchauffes. Dans le 
cas des couloirs également, il faut veiller à bien 
positionner les ouvertures afin d’éviter qu’elles 
soient face à l’axe visuel, ce qui pourrait provoquer 
également un éblouissement des utilisateurs. 

De plus, l’éclairage naturel doit être adapté à 
chaque espace. Dans le cas d’une crèche, peu de 
lumière naturelle sera nécessaire dans la pièce de 
sieste par exemple, alors qu’un espace baigné de 
lumière naturelle sera préconisé pour les pièces 
de jeu et de vie. Dans les circulations, afin d’éviter 
l’utilisation continue d’un éclairage artificiel, il est 
également préférable d’avoir un apport de lumière 
naturelle.

Cependant, un bon éclairage artificiel est aussi tout 
simplement recommandé pour identifier certains 
obstacles et ainsi prévenir les chutes. Il sert à 
faciliter l’orientation ou à mettre en évidence un 
escalier ou un garde-corps, grâce à un contraste de 
luminosité par exemple. La solution architecturale 
au problème d’éblouissement consiste à porter 
une attention particulière à avoir des niveaux 
d’éclairage plutôt similaires entre deux pièces ou 
entre l’intérieur et l’extérieur. 60 A l’entrée de l’EMS 
par exemple, où le contraste entre la luminosité 
extérieure et l’obscurité intérieure est important, il 
est spécialement opportun d’amener de la lumière, 
artificielle cette fois-ci. 61 
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Couleur
D’instinct, on associe un espace très coloré à un 
espace conçu pour les enfants. C’est également 
le cas pour les jouets ou le mobilier destinés aux 
enfants. De la même façon que le vert nous calme 
ou que le rouge nous excite, les couleurs ont des 
effets variés sur les enfants. 62 Pour un bébé par 
exemple, les couleurs, et particulièrement le rouge 
dans un premier temps, sont les premiers éléments 
qu’il parvient à distinguer et identifier, avant les 
formes. Il distingue plus particulièrement la zone où 
la couleur change. C’est pourquoi il est important 
de lui fournir des objets avec des couleurs très 
différentes les unes des autres. 

Les variations de couleurs font partie de 
l’apprentissage et de la stimulation de l’enfant. 
Il apprend dans un premier temps à distinguer 
les couleurs primaires. Cependant, au sein des 
espaces de jeu, la couleur dans l’architecture n’est 
pas forcément nécessaire car les enfants ont déjà 
suffisamment de sollicitation avec leurs jeux.

Pour les seniors également, les couleurs jouent 
un rôle important. Elles sont associées à des 
sentiments ou des émotions, et elles contribuent 
alors à participer à la création d’une ambiance. Les 
tons chauds seront alors privilégiés pour former 
une atmosphère accueillante. En raison de la perte 
de transparence oculaire, les seniors les discernent 
d’ailleurs mieux que « les tons pastels et froids »,  63 
comme par exemple le bleu.

De plus, un autre avantage des couleurs est que, 
étant des données facilement mémorisables par 
le cerveau, elles peuvent permettre de servir de 
signalisation ou de prendre un rôle de repère pour 
les personnes âgées tout comme pour les enfants. 
Elles les aident à s’orienter dans l’espace. Il est en 
ce sens préconisé d’utiliser différentes couleurs 
pour différencier les types d’espaces, les unités de 
vie ou les étages. Lorsque les seniors auront associé 
ces couleurs aux espaces, leur orientation va être 
simplifiée.

Nos aînés, rencontrant pour certains des 
problèmes de vue, ont besoin de forts contrastes 
de couleurs, comme les contrastes de luminosité 

abordés précédemment, pour mettre en évidence 
deux surfaces juxtaposées. Les contrastes sont 
notamment préconisés dans les escaliers, entre les 
sols et les murs ou encore pour mettre en évidence 
les mains courantes ou les interrupteurs. Cependant, 
il faut toujours veiller à ce qu’une même surface ne 
contienne pas de contrastes de couleurs trop forts, 
pour ne pas déstabiliser une personne dont la vue 
serait altérée. 64

Formes et matériaux
Tout comme les couleurs, les variations de formes 
et de matériaux stimulent la curiosité de l’enfant. 
Plus la diversité de formes et de matériaux est 
grande, plus l’espace est riche et donc plus l’enfant 
est inspiré par ces possibilité de découvertes.

Au niveau du jeu, des volumes différenciés contenant 
des plans inclinés ou des arrondis permettent à 
l’enfant d’entrainer son activité motrice, son sens de 
l’équilibre et de mieux maîtriser ses déplacements 
dans l’espace. Il est intéressant pour sa stimulation 
et sa compréhension de l’espace de lui fournir 
des espaces nouveaux, avec des changements 
multiples de matériaux, qui sont différents des lieux 
qu’il traverse habituellement, composés de sols et 
de murs perpendiculaires. 65

Dans un tout autre registre, des matériaux bien 
choisis peuvent faciliter le confort. Dans les zones 
de circulation, il est conseillé d’éviter au maximum 
les matériaux réverbérants. 66 De plus, des matériaux 
simples à nettoyer sont préconisés dans tout le 
bâtiment pour favoriser le travail du personnel de 
nettoyage. 

En ce qui concerne la sécurité des personnes âgées 
principalement, il est nécessaire que les matériaux 
utilisés au sol soient antidérapants. Selon la 
brochure technique du bpa concernant les Mesures 
constructives pour la prévention des chutes dans 
les établissements médico-sociaux, il existe des 
« classes antidérapantes » qui permettent de 
définir si un matériaux convient où non à l’usage 
prévu. 67 Selon la destination prévue, le matériau 
peut avoir une classe bien particulière, comme 
par exemple sur des escaliers ou sur une coursive 
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exposée à la pluie ou la neige. Celles-ci (GS, GB, 
R, A, B, C) sont organisées selon la mesure de leur 
coefficient de frottement. Par contre, le bpa ajoute 
qu’ « un sol ne doit toutefois pas non plus être 
trop antidérapant ». 68 Il convient d’être prudent 
à ce sujet car la juxtaposition d’un sol ayant de 
fortes propriétés antidérapantes avec un autre sol 
peu antidérapant peut engendrer des chutes, les 
gens se faisant surprendre par ce changement de 
revêtement. De plus, toujours selon le bpa, « des 
sols mats permettent d’éviter les reflets gênants et 
d’accroître le sentiment de sécurité. » 69

Une différenciation de matériaux en fonction des 
espaces servira aussi aux personnes âgées et aux 
visiteurs de se repérer dans l’espace. Grâce aux 
matériaux, on peut notamment distinguer les 
ambiances entre les espaces de circulation et les 
parties plus privées par exemple.

Il est également préconisé d’utiliser des matériaux 
de qualité, comme par exemple le bois, afin de 
favoriser le bien-être des occupants de l’EMS. 
Ceux-ci ont l’avantage d’être chaleureux et 
permettent aux personnes qui les côtoient de sentir 
que l’établissement dans lequel ils se trouvent a 
une haute estime de ses visiteurs et pensionnaires.

Modularité
La modularité est un ingrédient important pour 
le développement d’un enfant. Au fil de la 
journée, voire au fil de la croissance de l’enfant, 
certains espaces peuvent accueillir des fonctions 
différentes. Il est intéressant de pouvoir modifier 
les lieux qu’il occupe, donc d’avoir du mobilier 
facilement déplaçable, d’une part pour s’approprier 
les espaces et d’autre part pour faire fonctionner 
son imagination. Dans cette idée de modularité, 
le mobilier doit de préférence être évolutif. Il doit 
pouvoir s’adapter, en adéquation avec le stade de 
développement de l’enfant, qui évolue rapidement. 
Au niveau architectural, on peut imaginer avoir des 
cloisons coulissantes dans les espaces communs 
du bâtiment hybride, afin de diviser ou d’ouvrir 
l’espace selon le besoin du moment. 

Echelle
« L’échelle humaine est le rapport entre le système 
dimensionnel humain et d’autres systèmes 
dimensionnels, en particulier celui du bâti, celui des 
groupes humains ou celui des objets (une foule par 
rapport à un homme, une voiture par rapport à un 
homme). » 70 

Dans un espace de crèche, l’échelle de l’utilisateur 
est mobile puisqu’on « considère que la taille d’un 
enfant évolue perpétuellement jusqu’à devenir la 
taille de l’homme adulte. » 71 Mais si la question 
de l’échelle est un thème complexe dans un 
établissement hybride entre crèche et EMS, c’est 
surtout parce qu’il accueille à la fois des employés, 
des personnes âgées, des parents et des enfants. La 
solution à cette problématique n’est pas évidente 
et deux visions s’opposent. Voyons à travers la 
question de l’échelle dans une crèche ce qui en 
ressort pour un bâtiment hybride.

La première vision est celle selon laquelle 
l’architecture ne doit pas nécessairement être 
adaptée à l’échelle de l’enfant.

Le premier argument en défaveur de cette 
adaptation concerne les adultes. Comme toute 
l’architecture en général, celle de la crèche est aussi 
conçue pour des adultes. De fait, un enfant peut 
s’approprier une architecture « pour adulte », alors 
que l’inverse est moins évident. Et comme il est 
impossible de concevoir deux mondes totalement 
différents, un pour les adultes et un pour les enfants, 
c’est l’échelle des adultes qui prend le dessus. 

Lorsque l’on dit qu’il est difficile pour un adulte de 
s’approprier un espace fait pour un enfant, c’est 
parce que l’adulte ne pourra tout simplement pas 
l’utiliser de manière optimale. Pour un employé, 
cela sera même pénible à long terme car il devra 
constamment se courber pour atteindre la hauteur 
du mobilier d’un enfant. Les adultes ont un potentiel 
d’adaptation beaucoup moins développé que celui 
des enfants. Aussi, le bâtiment doit répondre aux 
exigences d’hygiène, d’entretien et de sécurité de 
ceux qui y travaillent. Ces exigences étant régies par 
des normes, elles vont donc passer avant celles des 
enfants. La solution au problème de l’adulte serait 
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alors d’adapter l’architecture à l’enfant seulement 
dans des lieux où il est l’unique utilisateur, mais 
cela reste un cas rare, voire inexistant, qui concerne 
principalement certains espaces de jeu.

En effet, il y a pratiquement toujours des adultes dans 
les espaces pour les enfants, que ce soit les parents 
ou les employés de la crèche. Il peut de plus s’avérer 
nécessaire de ne pas oublier que « l’expérience de 
l’enfant est faite de toutes les expériences partielles 
partagées avec d’autres, enfants et adultes » 72, et 
qu’il peut être préjudiciable de chercher à exclure 
les adultes du système. On constate souvent, de ce 
fait, que « les réponses architecturales aux besoins 
des jeunes enfants sont limitées aux équipements 
qui meublent les espaces "adultes". » 73

De plus, adapter l’architecture à la taille de l’enfant 
n’est pas évident, voire impossible car l’enfant entre 
zéro et six ans est en perpétuel développement. Il 
commence par ramper et marcher à quatre pattes 
lorsqu’il entre en crèche et lorsqu’il en ressort, il 
marche, court et saute. En somme, on pourrait 
dire que l’enfant lui-même possède déjà plusieurs 
échelles.

Finalement, l’adaptation à l’échelle de l’enfant 
n’est peut-être tout simplement pas nécessaire, 
car l’enfant va naturellement s’inventer un univers 
à son échelle. Comme tout lui parait trop grand, 
il s’habitue à rapidement s’imaginer un monde 
nouveau. 75 Dans la mesure où il est confronté dans 
sa vie quotidienne à des échelles qui ne peuvent 
pas changer, celle de la ville et celle de l’architecture 
« pour adultes », il parvient déjà instinctivement à 
s’y adapter. 

La seconde vision, opposée à la première, est 
celle qui affirme que l’architecture doit prendre en 
compte l’échelle de l’enfant et s’y adapter. 

Au contraire des arguments énoncés plus haut, 
une architecture adaptée à l’échelle d’un enfant lui 
permet de se l’approprier plus facilement, et ainsi 
de s’y sentir bien. Selon Alain Vulbeau dans Le jeune 
enfant et l’architecte, les lieux de la petite enfance, 
un enfant a besoin d’un huitième de l’espace d’un 
adulte. 76 C’est pourquoi il peut occuper de très 
petits espaces et il privilégie la proximité et le 
contact. 

De plus, ce « confort » offert par une architecture 
à son échelle lui permettra de libérer de l’énergie 
ou du temps pour de nouvelles expérimentations. 
Cette zone de sérénité dans laquelle il se trouve 
sera plus propice à l’apprentissage, à la réflexion ou 
à l’imagination. 77

Attention cependant à ne pas se faire prendre au 
piège de la miniaturisation de l’architecture. En 
effet, comme le rappelle l’association Navir, « les 
dimensions du petit enfant et ses proportions ne 
sont pas les mêmes que celles de l’adulte. Ses 
références et sa manière de voir et de conceptualiser 
l’espace sont elles aussi autres. A l’intérieur même 
du système enfant, dimensions, comportements, 
postures et références sont différentes. » 78

Un autre argument affirme que ne pas adapter 
l’architecture à l’échelle de l’enfant lui permet 
d’apprendre au travers des obstacles. Sans cela, 
lorsque l’enfant se retrouve dans un espace où 
l’échelle est différente de la sienne, il est en danger 
car il n’a jamais été confronté à ces obstacles et ne 
sait donc pas réagir en conséquence. Au contraire, 
ces contraintes stimulent le jeune enfant, qui va se 
sentir valorisé lorsqu’il parviendra à suivre l’exemple 
des plus grands. Dans un espace conçu pour un 
adulte, l’enfant n’est certes pas à l’abri d’une chute 
mais cela peut être un moyen pour lui de faire des 
expériences et de créer ses premières armes. Cela 
peut également favoriser l’esprit d’équipe et la 
communication entre les enfants qui vont se soutenir 
face à l’obstacle. 74 L’imagination est aussi sollicitée 
pour inventer des solutions ou des scénarios de jeu 
(voir une chaise comme une montagne à gravir ou 
une table comme une cabane).
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Le dernier argument est, quant à lui, plus spécifique 
au mobilier qu’à l’architecture directement. Maria 
Montessori est l’une des premières à avoir imaginé 
adapter le mobilier à la taille de l’enfant, pour 
qu’il puisse l’utiliser de manière individuelle. 79 
Cette adaptation permet à l’enfant d’acquérir de 
l’autonomie, étant donné qu’il n’est plus dépendant 
de l’adulte pour effectuer certaines tâches, comme 
par exemple utiliser des WC. Lorsqu’ils sont à une 
hauteur adaptée à l’enfant, il n’a plus besoin de 
demander l’aide des adultes. Cela lui permet par 
conséquent d’être plus indépendant et d’apprendre 
à effectuer des opérations par lui-même.

Pour conclure, la solution à adopter selon nous 
dans un bâtiment intergénérationnel est celle qui 
prône l’adaptation de l’architecture à l’échelle 
de l’enfant uniquement dans les espaces qui lui 
sont dédiés, soit les espaces de jeu. Ainsi, un lieu 
possédant tous les avantages énoncés plus haut est 
mis à disposition de l’enfant. En revanche, lorsqu’il 
s’agit d’espaces partagés, l’échelle reste celle de la 
personne adulte, pour des raisons de fonctionnalité 
pour les employés, de sécurité et de facilité d’usage 
pour les personnes âgées. Cela permet notamment 
d’introduire la possibilité d’entraide entre les petits 
qui risquent d’être confrontés à des difficultés et les 
personnes âgées, pour qui il est plus aisé d’évoluer 
dans cet environnement. Cette solution peut être 
un bon compromis car, pour le développement 
de l’enfant, il est vital d’évoluer dans des 
environnements ayant des échelles différentes.

Design universel
Il est raisonnable de relever qu’une construction 
adaptée à une personne âgée facilite son 
autonomie. On peut toutefois faire un pas de plus 
dans la réflexion et ajouter le constat suivant : une 
architecture adaptée aux personnes âgées (ou plus 
généralement aux handicapés) l’est également 
pour un adulte en bonne santé. Par exemple, un 
environnement sans seuil profitera tout autant à 
une personne en fauteuil roulant qu’à une personne 
se déplaçant avec une poussette. Tout le monde en 
profite et cela favorise notamment la mixité sociale 
dans certains contextes comme un ensemble de 
logements.

On peut constater que, de manière générale, 
le handicap effraie. Pour qu’une architecture 
« adaptée à une personne âgée » intéresse aussi 
les « jeunes » il ne faut pas montrer ces adaptations, 
mais faire en sorte qu’elles passent inaperçues. 
C’est donc l’enjeu de l’effacement, ou du moins, de 
l’atténuation de la visibilité des mesures prises pour 
faciliter l’autonomisation d’une personne invalide. 
C’est également un avantage pour les seniors 
eux-même, qui vont ainsi « oublier » leurs divers 
handicaps. Dans le cas de l’EMS, il faut garder en 
tête que c’est un lieu de vie avant d’être un lieu de 
soins. Un de ses objectifs est de recréer le cadre 
rassurant du domicile en fournissant des ambiances 
chaleureuses, éloignées de celles d’un hôpital.

Ces diverses remarques trouvent une solution 
dans le design universel, proposé par l’architecte 
Ronald Mace. Il le définit ainsi : « La conception 
de produits et d’environnements pouvant être 
utilisés par tous, dans la mesure du possible, sans 
nécessiter de conception spécialisée. » 80 Cette 
manière de voir le design et l’architecture dans 
le cas qui nous intéresse, suggère de prendre le 
problème à l’envers. Il ne faut donc pas adapter 
l’architecture aux personnes handicapées mais les 
inclure directement dès la conception. On construit 
alors de manière inclusive, en prenant en compte 
toutes les infirmités présentes dans la population.

Concrètement, il existe un grand nombre de 
mesures architecturales à prendre en compte. En 
cas de faibles différences de niveau entre deux 
espaces, on va par exemple éviter les marches pour 
privilégier les rampes. Les seuils, comme mentionnés 
plus haut, sont banis. C’est le cas pour les seuils de 
portes, mais également pour les salles de bains 
par exemple, où des douches à l’italienne sont 
préconisées. Des mains courantes ergonomiques 
sont installées dans les circulations et les sanitaires, 
ou, du moins, elles auront la possibilité de l’être. 
Les prises se trouvent à une hauteur adéquate pour 
ne pas avoir à se baisser. Ce point est également 
un avantage pour des espaces fréquentés par des 
enfants. Cela limite les risques d’électrocution pour 
les enfants trop audacieux qui s’y intéresseraient. 
Les interrupteurs quant à eux sont bien visibles 
grâce à un contraste important avec le mur et 
seront à une hauteur convenable pour être atteints 



103

GSEducationalVersion
Main courante à l’EMS Contesse 81 Main courante à l’EMS La Girarde 82 

Solution à adopter en cas de différence de niveaux entre deux espaces
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par une personne en chaise roulante ou allongée. 83 
Les largeurs de portes sont pensées pour permettre 
le passage aisé d’un fauteuil roulant. Ces mesures 
englobent également les outils vus précédemment, 
à savoir l’éclairage, la lumière et la couleur, afin de 
faciliter l’orientation des usagers. 

Dans l’idée de faire « disparaître » ou d’atténuer 
les éléments rappelant le handicap, on trouve des 
exemples d’application dans l’ouvrage de Bruno 
Marchand et Marielle Savoyat sur les EMS. Ces 
derniers présentent notamment l’EMS Contesse 
à Croy et l’EMS La Girarde à Epalinges. Les deux 
différents détails de la main courante y sont très 
pertinents car cette dernière est intégrée dans une 
épaisseur contenant des techniques contre le mur 
dans le premier cas, et dans le dessin des cadres 
de portes à la Girarde. 84 Cependant, nous allons 
voir qu’il est difficile de concilier deux aspects qui 
préconisent exactement l’inverse. D’un côté il faut 
faire en sorte que les éléments fonctionnels comme 
les mains courantes soient clairement identifiables 
et visibles par les usagers, mais d’un autre côté il 
faudrait les faire disparaître visuellement pour faire 
oublier les handicaps.

Environnement
Un EMS peut être considéré comme une ville 
dans la ville. Avec ses chambres s’apparentant 
aux logements, ses unités de vie correspondant 
à la place du quartier et sa partie commune 
représentant le reste des espaces publiques de la 
ville, l’EMS semble pouvoir fonctionner en autarcie. 
Il a ses habitants, ses travailleurs et ses visiteurs. 85 
Cependant, l’environnement de l’institution a un 
rôle capital, car il fait le lien entre les personnes 
âgées et le reste du monde. Dans le cas des EMS, 
cette relation avec l’environnement immédiat est 
particulièrement précieuse, car les habitants du lieu 
ont peu de mobilité. Ils peuvent ainsi difficilement 
quitter l’institution et nécessitent plus que jamais 
un lien social. L’EMS doit de ce fait être à proximité 
des équipements et des services. Comme 
l’affirment Bruno Marchand et Marielle Savoyat, 
dans l’introduction de leur livre Des maisons pas 
comme les autres, « il faut insister sur la nécessaire 
intégration de ces constructions dans des contextes 

précis, à proximité des commerces et des écoles, 
loin des "oasis de quiétude perdues en pleine 
campagne". » 86 L’implantation du projet ayant lieu 
dans la première partie du travail de conception, 
il est donc important de bien étudier le contexte 
environnant pour construire des bases solides. Il est 
possible également, dans le cas d’une construction 
nouvelle, d’intégrer directement ces services dans 
le projet, comme mentionné précédemment. 

Le lien avec l’environnement direct de 
l’établissement peut aussi être tout simplement 
visuel. En plus d’apporter de la lumière naturelle, 
les fenêtres permettent d’avoir ce contact avec 
l’extérieur. Les fenêtres doivent permettre à une 
personne en chaise roulante, assise ou couchée 
sur son lit, mais également aux enfants de petite 
taille de pouvoir observer l’extérieur. Les ouvertures 
peuvent être généreuses dans les parties 
communes afin de permettre une interpénétration 
entre l’intérieur et l’extérieur. 

GSEducationalVersion

Relations visuelles
Un autre point que nous souhaitons aborder 
quant à la proposition d’un établissement 
intergénérationnel, au-delà des contacts et des 
rencontres physiques entre les deux générations, 
est celle des relations visuelles. Ces relations 
peuvent être de différentes natures et peuvent être 
bénéfiques à tous les acteurs. En effet, pour les 
personnes âgées, les espaces privés peuvent l’être 
pour éviter une certaine fatigue causée par le bruit. 
C’est pourquoi les relations visuelles peuvent y être 
conservées sans causer de problèmes d’intimité. 
Cela peut même au contraire être un apport, pour les 
personnes âgées notamment, qui aiment regarder 
l’agitation et la vivacité des enfants. De plus, les 

Impact des différents points de vue des utilisateurs sur les ouvertures

GSEducationalVersion

Chambres

Espaces de vie partagés
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Vue sur la crèche et l’école en contrebas, depuis la cage 
d’escalier des appartements, Maison des Générations à 

St-Martin

Vue sur la cage d’escalier des appartements protégés à gauche et sur la crèche en face, depuis l’école, Maison des Générations à St-Martin

GSEducationalVersion

Principe des relations visuelles, Maison des Générations à St-Martin
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relations visuelles permettent aux utilisateurs de 
ne pas éprouver de sentiment d’isolement. Cela 
atténue la sensation de stricte privacité.

Dans le même registre, concernant les espaces 
dédiés uniquement à l’enfant, cela peut également 
réduire le sentiment d’isolement. Comme nous 
l’avons vu, pour des raisons d’organisation et de 
bon fonctionnement, certaines zones doivent être 
séparées et réservées au personnel. Or, prévoir 
des relations visuelles entre ces espaces permet 
aux enfants de ne pas ressentir la séparation, de 
« jouir d’une vision élargie et être stimulés par les 
activités des autres. » 87 Pour le personnel, il en 
résulte aussi un avantage. Comme nous l’avons vu 
notamment dans le cas de la crèche de la maison 
des Générations à St-Martin, les relations visuelles 
entre les différents espaces facilitent la surveillance. 

Sécurité, lois et normes
La sécurité est une question importante dans un lieu 
qui accueille des enfants. Il est important de mettre 
en confiance les parents, puisqu’ils confient leurs 
enfants, tout comme les bambins eux-même. Cette 
sécurité repose principalement sur des normes, qui 
donnent un cadre à notre environnement et qui, 
ainsi, nous rassurent. La crèche particulièrement est 
un « environnement très contrôlé, remis aux normes 
en permanence, où rien n’est laissé au hasard. » 88  

Des abords du bâtiment aux espaces intérieurs, 
la sécurité de l’enfant doit rester une des 
préoccupations principales de l’architecte. 
Trop souvent, elle entre en conflit avec l’aspect 
esthétique, amenant ainsi la tentation de la mettre 
de côté. Toutefois, il faut remettre en avant ces 
contraintes sécuritaires. 

En concevant un programme destiné à un public 
de très jeune âge, il convient aussi d’être conscient 
que l’enfant perçoit les choses différemment de 
l’adulte. Par exemple, l’angle d’ouverture du champ 
de vision de l’adulte peut aller jusqu’à 180 degrés, 
alors que celui d’un enfant de moins de huit ans 
ne dépasse pas 70 degrés. Sa perception étant 
partielle, l’enfant aura plus de peine à voir tous 
les dangers. Sa taille joue également un rôle dans 

la relation au danger, car il peut, d’une part, être 
trop petit pour être vu par une source de danger, 
et, d’autre part, être trop petit pour lui-même voir 
cette source. 89 Certaines préconisations comme 
la mise en hauteur des prises ou l’installation de 
barreaux en présence d’escalier sont par exemple 
non négociables.

Cependant, le défi qui se profile à ce sujet relève de 
l’équilibre à trouver entre un environnement sécurisé 
et un environnement ouvert au « développement 
intellectuel » et à la « socialisation » de l’enfant. 90 
Tout en étant conscient que la sécurité de l’enfant 
reste primordiale, il est pertinent, à l’inverse, de 
veiller à ne pas fournir un environnement trop stérile 
et hostile qui pourrait avoir des effets néfastes sur 
lui. Tout comme cela a été abordé avec le thème 
de l’échelle pour la confrontation à un obstacle, la 
question de la sécurité met en lumière le principe 
de confronter un enfant à un danger. Le fait de 
devoir trouver des solutions pour écarter un danger 
stimule le cerveau de l’enfant et lui apprend peu à 
peu à réagir face à des situations imprévisibles et 
inconnues. En s’éloignant de l’univers surprotégé 
que l’on veut instinctivement lui fournir, il apprend 
à évaluer les conséquences de ses prises de risque 
en vue d’acquérir de l’autonomie. 

Face à la question de la sécurité, la notion de 
peur peut entrer en jeu. En effet, la peur prend 
part au processus d’apprentissage de l’enfant. 
Contrairement à l’idée reçue qui voudrait éviter à 
tout prix de confronter un enfant à ses peurs, il se 
trouve que celles-ci peuvent être bénéfiques, en 
prenant des risques de façon contrôlée bien sûr. 
Prenons un exemple parmi tant d’autres pour illustrer 
ce propos : le cas d’un enfant qui se coincerait les 
doigts dans une porte. Il existe évidemment des 
systèmes anticoincement, mais ils ne permettent 
pas à l’enfant d’apprendre à se responsabiliser par 
l’expérimentation.

Concernant les bâtiments pour personnes âgées, 
même s’il existe peu de directives aidant à leur 
planification, il y en a déjà un plus grand nombre 
pour les EMS que pour les crèches. Certains 
cantons fournissent un document regroupant des 
recommandations et des directives. Le Valais par 
exemple ne fournit aucun renseignement, alors 



107Poignée de porte hors d’atteinte des enfants, Etablissement Les Jasmins à Chalais



108

C
A
RE

IN
T
E
R
G
É
N
É
R
A
T
IO
N

A
R
C
H
IT
E
C
T
U
R
E

que le canton de Vaud possède les Directives 
architecturales des EMS vaudois ou DAEMS. Elles 
servent à « proportionner un cadre programmatique 
similaire pour l’ensemble des EMS vaudois et, 
par là même, (..) garantir une certaine forme 
d’équité et d’égalité de traitement aux différents 
établissements. » 91 La faible quantité de normes 
s’explique peut-être par la complexité du 
programme et par la volonté constante d’améliorer 
le modèle classique d’EMS. Il n’existe sans doute 
effectivement pas de solution standardisée, car 
chaque établissement demande une réponse 
adaptée. 92 

La norme SIA 500 « Construction sans obstacles », 
bien qu’étant une bonne base de travail, n’est pas 
suffisante pour le soin des personnes âgées. Dans 
l’exemple qui nous a été donné par l’architecte 
Alexandre Rey, la surface d’une salle de bain 
respectant la norme SIA 500 est encore trop limitée 
pour accueillir une personne nécessitant des soins 
et deux soignants. 93

Il existe encore la Loi fédérale sur l’élimination des 
inégalités frappant les personnes handicapées, ou 
LHand. Comme c’est une loi et non une norme, 
elle revêt un caractère obligatoire. La plupart des 
cantons possèdent dans ce sens des exigences 
sur le nombre de logements sans obstacles par 
exemple. Par contre, la LHand est moins portée sur 
l’architecture dans ses détails à proprement parler 
mais contient plutôt des instruments juridiques 
servant à lutter contre les inégalités. 94

On trouve encore toute une palette de normes, 
publications ou directives qui ne seront pas 
développées plus en détail ici. Elles peuvent 
évidemment être pertinentes dans un projet d’EMS, 
mais restent cependant spécifiques à des situations 
particulières. On peut notamment citer la norme SN 
640 075 Trafic piétonnier, espace de circulation sans 
obstacles, la publication Logements sans barrières et 
adaptables, les directives Voies piétonnes adaptées 
aux handicapés, l’aide-mémoire Conception de 
bâtiments d’habitation adaptés aux personnes 
âgées, les directives SLG 104:06-2014 f Eclairage 
adapté aux personnes âgées et malvoyantes 
dans les locaux intérieurs ou encore les directives 
Construction adaptée aux malentendants.

Conclusion
La gamme d’ingrédients énumérés ici est très variée 
dans leur forme et leur mise en application. Ils ne 
sont de ce fait pas forcément tous compatibles 
les uns avec les autres. Il faut donc s’assurer de 
garder un bon équilibre entre eux. De surcroît, 
l’esthétique est un critère fondamental pour 
l’architecte, mais elle n’est pas toujours compatible 
avec les recommandations en matière de sécurité, 
d’accessibilité ou autres. Dans ce cas également, 
il faut mettre en balance l’importance de chaque 
parti afin de répartir les ingrédients de la manière la 
plus adéquate et pertinente possible. Cependant, 
dans le cas de recommandations qui endossent un 
caractère obligatoire, pour des raisons de sécurité 
principalement, il n’y a pas d’équilibre à trouver mais 
l’esthétique doit s’intégrer dans la fonctionnalité.
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Synthèse
Pour conclure ce développement, nous proposons 
le schéma d’organisation des espaces de cette 
hybridation visible sur la double page suivante. Il 
correspond à notre vision d’un bâtiment hybride 
fonctionnel, comprennant un EMS et une crèche, 
avec leurs espaces communs et privatifs.

Nous avons, tout au long de ce chapitre, abordé 
les problématiques liées à la spatialité, aux espaces 
regroupés, partagés ou séparés, à la façon dont 
ils peuvent être occupés et à la manière de les 
organiser au mieux. Nous sommes ainsi arrivés à 
cette proposition. Cependant, nous n’avons pas 
abordé une problématique des plus importantes: la 
question de la forme. Cette question est primordiale, 
car il s’agit de l’image que l’établissement reflète au 
monde extérieur. 

Qu’il soit hybride ou non, un bâtiment ouvert 
au public doit à notre sens affirmer son identité 
« d’institution publique ». Il doit, par une forme forte, 
montrer qu’il est différent du reste du tissu urbain 
et donner des informations sur sa destination. Il va 
ainsi préparer le visiteur au contenu du bâtiment et 
l’inviter à entrer.

Selon Louis Sullivan et le mouvement 
fonctionnaliste, la forme suit la fonction. Dans le cas 
d’un bâtiment hybride, la fonction étant double, la 
forme sera par conséquent plus complexe. Que ce 
soit la forme qui suive la fonction ou inversement, 
nous sommes d’avis qu’elles sont inévitablement 
interdépendantes. En ce qui concerne la forme, 
on peut se retrouver face à une « intégration », 95 
qui représente « le mélange » de deux fonctions, 
ou alors face à une « fragmentation », 96 qui montre 
que le bâtiment est constitué de l’union des deux 
institutions distinctes à la base. L’intégration met en 
avant le fait que les programmes se mélangent et 
ne forment plus qu’un, alors que la fragmentation 
permet une distinction plus claire des deux 
programmes que le bâtiment accueille. Le défi réside 
donc dans la manière d’identifier les programmes 
dans la forme et l’expression. En résumé, comment 
faire pour que ce nouveau type de bâtiment reste 
intelligible par le public, étant donné qu’il ne fait 
pas référence à un modèle classique?
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Par ce travail, nous avons proposé une nouvelle 
catégorie de bâtiment dédié aux soins des personnes 
âgées et des enfants en bas âge. Nous avons lié 
les questions de care et d’intergénérationnel au 
moyen d’une architecture qui prend en compte 
les différences et les difficultés de ses divers types 
d’utilisateurs.

Nous avons déterminé trois approches, la fusion, la 
distinction et la composition, afin d’hybrider de la 
meilleure manière possible deux modèles classiques 
d’institution. Il est possible bien évidemment, grâce 
à ces approches, d’hybrider d’autres programmes 
spécifiques, mais notre travail s’est concentré sur 
les EMS et les crèches.

Nous pensons que cette proposition 
d’établissement est une des alternatives capables 
de pallier à toutes les lacunes que nous avons 
évoquées dans la première partie de ce travail, 
notamment le manque de place d’accueil en EMS 
et en crèche et surtout le besoin des différentes 
générations de s’apprivoiser à nouveau. Cette 
alternative permet la mise en place de liens 
intergénérationnels intégrés dans un lieu de 
vie, d’accueil, de travail et de domicile. Le but 
de cet établissement est également de varier et 
d’augmenter l’offre en EMS et en crèches par une 
proposition supplémentaire, afin d’offrir un panel 
de solutions diverses et ainsi de combler les besoins 
et les attentes diversifiées de chacun.

Dans la suite du projet, nous souhaitons concevoir 
un établissement de ce type dans une commune 
valaisanne de montagne. Comme partout en Suisse, 
on trouve en Valais les mêmes préoccupations à 
propos des soins pour les personnes âgées et des 
places d’accueil pour les enfants. 

De plus, un facteur supplémentaire influence 
notre décision d’intervenir en Valais. Il s’agit de 
l’exode rural. En effet, depuis plusieurs années, les 
communes de montagne valaisannes font face à 
ce phénomène. Les magasins, les offices de poste, 
les restaurants ou encore les cabinets médicaux 
ferment et les places de travail se font de plus en 
plus rares. De ce fait, les habitants s’en vont vers 
les communes de plaine. Il s’agit souvent de jeunes 
adultes ou de familles avec enfants. Cela entraîne 

alors une diminution du nombre d’écoliers, d’où la 
fermeture des établissements scolaires. Cela oblige 
les enfants restants à parcourir une certaine distance 
pour se rendre dans l’école d’une commune voisine. 
On peut malheureusement parler ici de la spirale de 
l’exode. Ces communes peinent non seulement à 
garder leurs habitants, mais également à attirer de 
nouvelles familles ou jeunes adultes.

Cependant, des initiatives sont lancées et des 
mesures sont prises, notamment par le Groupement 
suisse pour les régions de montagnes (SAB), 
l’organisation d’Aide Suisse aux montagnards ou 
même les communes elles-mêmes. On connait 
notamment l’exemple encourageant de la 
commune de St-Martin, que nous avons abordée 
dans ce travail. Selon Alain Alter, président de 
la commune, le principal message qu’il souhaite 
transmettre à travers la maison des Générations est 
de donner « une image positive sur la vision future 
d’une commune de montagne. » 01

C’est également le but que nous recherchons 
en implantant notre projet dans une commune 
de montagne qui souffre de cet exode. Nous 
souhaitons proposer une offre d’accueil pour la 
petite enfance qui soit attractive pour les familles, 
ainsi qu’une alternative pour les personnes âgées 
leur permettant de rester vivre dans leur village 
d’origine et de ne plus être obligées de « descendre 
en plaine » pour être admis en établissement 
médico-social. Par ailleurs, il existe un troisième 
avantage pour les adultes actifs ; celui de la création 
de places de travail. Enfin, cette proposition de 
bâtiment hybride permet à une vie villageoise 
d’exister en proposant un lieu de rencontre 
réunissant toutes les générations.

Notes
01 Rhône FM, Interview de Alain Alter, président de la commune de St-
Martin, à propos de la maison des Générations, St-Martin, www.rhonefm.
ch/fr/news/st-martin-mise-sur-l-intergeneration-pour-lutter-contre-l-
exode-rural-919246
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